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Le Comité technique « Foncier & Développement » a engagé en 2016 un chantier 
de réflexion collective sur les communs afin d’identifier les opportunités et les défis 
de leur prise en compte dans le traitement des questions foncières par les 
opérateurs du développement. Les réflexions se sont construites à partir des six 
études de cas présentées en atelier aux experts du CTFD. Ces études de cas sont 
réunies dans ce numéro spécial de Regards sur le foncier. Durant le chantier, 
l’approche par les communs a fait l’objet de nombreux échanges pour être 
finalement formalisée en quatre étapes : l’identification des situations d’actions dans 
lesquelles cette approche apparaissait pertinente, l’établissement d’une définition 
à plusieurs entrées des communs tissés autour de la terre et des ressources qu’elle 
porte, l’élaboration d’une grille de lecture permettant aux agents de la coopération 
française de saisir, et le cas échéant d’accompagner les communs, et enfin, la 
formulation de six principes directeurs visant à cadrer les interventions à venir de 
la coopération internationale.

Ce chantier a également permis de produire un document d’analyse en septembre 
2017 « Opportunités et défis d’une approche par les communs de la terre et des 
ressources qu’elle porte  » et un numéro de la collection Regards sur le foncier 
« Vingt personnalités donnent leur point de vue sur les Communs » en mars 2018.

La collection « Regards sur le foncier » du Comité technique « Foncier & développe-
ment » accueille des articles offrant un point de vue critique et original sur les questions 
foncières dans les pays du Sud. Elle permet de valoriser les contributions des membres 
du Comité et de son réseau aux travaux et journées de réflexion du groupe. Tous les 
articles sont disponibles en version française et mis à la disposition du public sur le portail 
www.foncier-developpement.fr. Des traductions en anglais peuvent être proposées pour 
les articles dont la portée le justifierait. Cette collection bénéficie d’un appui financier du 
projet multi-pays d’Appui à l’élaboration des politiques foncières, de l’AFD.

Pour plus d’information sur cette collection, contacter le Gret qui assure le secrétariat 
scientifique du Comité : secretariatCTF@gret.org

Les publications de cette collection n’engagent que leurs auteurs et leur contenu ne représente pas néces-
sairement la vision et la position du Comité technique « Foncier & développement ».
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L’appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs de la terre 
et des ƌessouƌĐes Ƌu’elle poƌte : 
illustration par six études de cas 

Auďeƌt “., D͛AƋuiŶo P., BousƋuet F., AŶtoŶa M., ToulŵiŶ C. 

INTRODUCTION 

Les ĐoŵŵuŶs foŶt l͛oďjet d͛uŶ ƌegaiŶ d͛iŶtĠƌġt iŵpoƌtaŶt eŶ Đe dĠďut du XXI
e siècle (Dardot et 

Laval, 2014 ; Bollier, 2015 ; Coriat, 2016 ; Cornu et al., 2017 ; Bousquet et al., 2018). Face aux 
crises économiques, sociales, écologiques et politiques qui se multiplient dans un monde aux 
ƌessouƌĐes liŵitĠes, ils ouǀƌeŶt la ǀoie, eŶtƌe le ŵaƌĐhĠ et l͛État ;AŶtoŶa et al., 2017), à un mode 
de régulation alternatif des relations que les hommes entretiennent entre eux à propos de la 
teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte. 

Le CoŵitĠ teĐhŶiƋue « FoŶĐieƌ et DĠǀeloppeŵeŶt » ;CTFDͿ s͛est laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϲ daŶs uŶ ĐhaŶtieƌ 
sur les ĐoŵŵuŶs afiŶ d͛ideŶtifieƌ les oppoƌtuŶitĠs et les dĠfis de leuƌ pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le 
traitement des questions foncières par les opérateurs du développement. Les réflexions se sont 
construites à partir des six études de cas présentées en atelier aux experts du CTFD. Ces études 
de cas sont réunies dans ce numéro spécial de Regards sur le foncier. Durant le chantier, 
l͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs a fait l͛oďjet de Ŷoŵďƌeuǆ ĠĐhaŶges pouƌ ġtƌe fiŶaleŵeŶt 
foƌŵalisĠe eŶ Ƌuatƌe Ġtapes : l͛ideŶtifiĐatioŶ des situatioŶs d͛aĐtioŶs daŶs lesƋuelles Đette 
approche apparaissait pertinente, l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe dĠfiŶitioŶ à plusieuƌs eŶtƌĠes des 
ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte, l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe gƌille de 
lecture permettant aux agents de la coopération française de saisir, et le cas échéant 
d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les ĐoŵŵuŶs, et eŶfiŶ, la foƌŵulatioŶ de siǆ pƌiŶĐipes diƌeĐteuƌs ǀisaŶt à Đadƌeƌ 
les interventions à venir de la coopération internationale (CTFD, 2017).  

Les études de cas rassemblées ci-apƌğs peƌŵettƌoŶt eŶ pƌeŵieƌ lieu d͛illustƌeƌ les eŶjeuǆ liĠs à 
l͛ideŶtifiĐatioŶ des ĐoŵŵuŶs ;ϭͿ. “eƌa eŶsuite disĐutĠe la ĐoŶtƌiďutioŶ de l͛appƌoĐhe paƌ les 
communs au traitement des questions foncières (2). Des recommandations seront enfin 
adƌessĠes à l͛aide iŶteƌŶatioŶale eŶ ǀue de pƌoŵouǀoiƌ uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ suƌ le teƌƌaiŶ Ƌui 
s͛appuie plus effiĐaĐeŵeŶt suƌ Đes ĐoŵŵuŶs ;ϯͿ. 

I. SAISIR LES COMMUNS TISSÉS AUTOUR DE LA TERRE ET DES RESSOURCES QU’ELLE PORTE 

Bien souvent, en milieu rural, la mise eŶ œuǀƌe des pƌojets de dĠǀeloppeŵeŶt iŵpliƋue de 
s͛iŶtĠƌesseƌ auǆ ƋuestioŶs foŶĐiğƌes. L͛aĐĐğs à la teƌƌe et auǆ ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte fait l͛oďjet 
de nombreux enjeux et, souvent, les solutions techniques proposées ne se suffisent pas à elles-
mêmes pour améliorer durablement les conditions de vie des populations.  
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1. À QUELS ENJEUX L’APPROCHE PAR LES COMMUNS ENTEND-ELLE RÉPONDRE ? 

Les ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte, du fait de leuƌ ĐaƌaĐtğƌe 
polymorphe, sont indissociables du contexte particulier dans lesquels ils évoluent. Les études de 
Đas aŶalǇsĠes paƌ le CTFD oŶt peƌŵis d͛ideŶtifieƌ Ƌuatƌe tǇpes de situatioŶs d͛aĐtioŶ daŶs 
lesƋuelles l͛aide au dĠǀeloppeŵeŶt pouƌƌait utileŵeŶt ƌeĐouƌiƌ à l͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs.  

1.1. L’adaptation des sociétés au changement climatique induit une gestion 
ĐoŶteǆtualisĠe des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles de l’ĠĐosphğƌe 

Au KeŶǇa et au Caŵďodge, ĐeƌtaiŶes ƌğgles d͛oƌgaŶisatioŶ soĐiale pƌĠeǆistaŶtes ĐoŶstitueŶt eŶ 
partie des réponses aux variations saisonnières qui modifient substantiellement la distribution 
et la ƋuaŶtitĠ de ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles ƌeŶouǀelaďles dispoŶiďles ;l͛eau et le fouƌƌage pouƌ les 
éleveurs kenyans, les frayères et les produits de la pêche pour les cultivateurs cambodgiens). 
Ces variatioŶs saisoŶŶiğƌes ƌisƋuaŶt daŶs uŶ aǀeŶiƌ pƌoĐhe d͛ġtƌe aŵplifiĠes paƌ le ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique, les pratiques adaptatives développées au cours du temps par les usagers constituent 
des « patterns » (Bollier and al., 2015), qui devraient être valorisés, enrichis, voire réinvestis 
daŶs le Đadƌe de l͛aide au dĠǀeloppeŵeŶt. C. Hess et C. ToulŵiŶ souligŶeŶt à Đet effet 
l͛oppoƌtuŶitĠ de la ƌĠĐeŶte ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de la pƌopƌiĠtĠ Đoutuŵiğƌe paƌ l͛État keŶǇaŶ ; J.C. 
Diepart, M. Mellac, et I. Oeur exposent quant à euǆ l͛iŶtĠƌġt d͛uŶe ƌĠappƌopƌiatioŶ des espaĐes 
de pêcheries communautaires par les communautés locales elles-mêmes. 

1.2. Des ĐoŶflits d’iŶtĠƌġts opposaŶt les populatioŶs loĐales à des iŶǀestisseuƌs iŶflueŶts 
rendent nécessaire la formalisation de règles expliĐites d’iŶĐlusioŶ 
et d’eǆĐlusioŶ auǆ ďĠŶĠfiĐes tiƌĠs de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu’elle poƌte 

Les situatioŶs d͛ĠtaďlisseŵeŶt de ŵoŶopoles de gestioŶ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle 
porte prennent, au sein des territoires, différentes formes. Elles reposent la plupart du temps 
suƌ uŶe assoĐiatioŶ de fait eŶtƌe l͛État et le seĐteuƌ pƌiǀĠ, Đette assoĐiatioŶ pouǀaŶt ġtƌe 
contestée par les populations locales.  

AiŶsi, au “ĠŶĠgal, la ŵise à dispositioŶ de teƌƌes paƌ l͛État à uŶ Ŷoŵďƌe ĐƌoissaŶt d͛iŶǀestisseurs 
privés a provoqué des mouvements sociaux conséquents (E.H. Faye et al.). Face à ces pressions, 
la soĐiĠtĠ Điǀile ƌeǀeŶdiƋue uŶe sĠĐuƌisatioŶ de l͛aĐĐğs à la teƌƌe pouƌ les populatioŶs loĐales Ƌui 
soit fondée sur les solidarités villageoises plutôt que sur la propriété privée. Dans ces conditions, 
l͛État Ġpƌouǀe de gƌaŶdes diffiĐultĠs à foƌŵuleƌ uŶe Ŷouǀelle politiƋue foŶĐiğƌe Ƌui puisse à la 
fois satisfaire les visées de développement économique fondés sur la mondialisation des 
échanges de produits agricoles et les besoins de subsistance et de préservation des ressources 
pouƌ les gĠŶĠƌatioŶs futuƌes Ƌu͛eǆpƌiŵeŶt les populatioŶs loĐales. Le statut de la teƌƌe eŶ est 
directement questionné : doit-elle ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ ďieŶ susĐeptiďle d͛appƌopƌiation 
ou comme un commun ? 

Auǆ Coŵoƌes, l͛État a pƌoŵu la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ paƌĐ ŶatioŶal suƌ l͛île de MohĠli, situĠe à ŵi-
chemin entre Grande Comore et Anjouan. Cette initiative, initialement limitée au domaine 
ŵaƌitiŵe doŶt l͛État est le gestioŶŶaiƌe lĠgal, s͛oppose à des ĐoŶflits d͛iŶtĠƌġts eŶtƌe le ĐoŵitĠ 
de gestion du parc national et les populations locales. Les solidarités ancestrales des résidents 
de l͛aƌĐhipel ĐoŶsidğƌeŶt MohĠli Đoŵŵe uŶe île-relais du fait de sa situation géographique. Cet 
élément Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠ paƌ le paƌĐ loƌs de la ;ƌeͿdĠfiŶitioŶ des ƌğgles d͛aĐĐğs auǆ 
ressources marines. Elles eǆĐlueŶt aujouƌd͛hui les pġĐheuƌs non-résidents de la zone de pêche 
littorale. Selon M. Saïd et E. Le Roy, une plus grande cohésion sociale pourrait être envisagée 
simultanément grâce à une meilleure implication des autorités locales existantes dans les 
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pƌoĐessus de dĠĐisioŶ ƌelatifs à l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes ŵaƌiŶes et teƌƌestƌes, et paƌ la 
reconnaissance officielle de « propriétés » protéiformes et simultanées.  

1.3. Les revendications des populations vulnérables pour plus de justice sociale 
et environnementale impliquent une explicitation, voire une redéfinition, des modes 
et du seŶs de l’aĐtioŶ puďliƋue  

En milieu forestier, la mise en place de la REDD+, comme la certification des produits forestiers 
ou les normes volontaires relevant de la responsabilité sociale (et sociétale) des entreprises, 
induisent la création de nouvelles valeurs attribuées à la biodiversité (exemple : bio labélisé, 
crédits carbone). En accord avec les conventions internationales liées notamment au climat et à 
la ďiodiǀeƌsitĠ, l͛eǆploitatioŶ de Đes Ŷouǀeauǆ ďieŶs et seƌǀiĐes ƌepose thĠoƌiƋueŵeŶt suƌ le 
consentement libre, informé et préalable des acteurs locaux. Ces « innovations » modifient en 
effet ŶĠĐessaiƌeŵeŶt les teƌŵes de la distƌiďutioŶ des ďĠŶĠfiĐes tiƌĠs de l͛eǆploitatioŶ ;et de la 
ĐoŶseƌǀatioŶͿ des ĠĐosǇstğŵes foƌestieƌs et peut aussi s͛aǀĠƌeƌ gĠŶĠƌatƌiĐe d͛eǆĐlusioŶ. AiŶsi, 
au Cameroun, les institutions mises en place pour assurer la gestion locale du domaine forestier 
ont institué de nouvelles pratiques qui, bien que reposant sur certains éléments de 
l͛oƌgaŶisatioŶ soĐiale aŶtĠƌieuƌe, Ŷe ĐoŶtƌiďueŶt pas à ǀaloƌiseƌ le ƌôle paƌticulier que jouent les 
Pygmées dans cette organisation. La logique inclusive qui prévaut dans la gouvernance des 
communs constitue dans ce contexte une opportunité pour la reconnaissance du rôle des 
PǇgŵĠes daŶs la ƌĠgulatioŶ de l͛eǆploitatioŶ des ƌessouƌces forestières tout en réifiant leur 
qualité de citoyen (Boutinot et al.). 

1.4. Le dĠpeupleŵeŶt et/ou la ǀulŶĠƌaďilitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale d’uŶ teƌƌitoiƌe ƌeŶdeŶt 
nécessaire la re-sociabilisation des enjeux liés à la sécurité et au développement 
des populations locales 

À Madagascar, malgré les transferts de gestion mis en place dans la réserve de Mananara Nord 
pour assurer la conservation des espaces forestiers en périphérie du parc national, la 
déforestation progresse inéluctablement. Les principales fonctions des forêts considérées par 
les ǀillageois, à saǀoiƌ l͛aĐĐğs auǆ teƌƌes feƌtiles et la pƌoduĐtioŶ de ďois de ĐoŶstƌuĐtioŶ, soŶt 
menacées. M. Linot et ses co-auteurs, après avoir analysé les Đauses de la dĠfaillaŶĐe d͛uŶ 
« commun administré », pƌoposeŶt d͛iŶǀestir de nouveaux espaces de solidarité autour de la 
formalisation de projets de territoires imbriqués dans la réserve de biosphère. À ce stade 
ĐepeŶdaŶt, ƌieŶ Ŷe laisse pƌĠsageƌ Ƌue l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Đes Ŷouǀeauǆ ĐoŵŵuŶs puisse ġtƌe 
effective, compte tenu des forces et des moyens en présence, ceci alors même que la 
ǀulŶĠƌaďilitĠ des populatioŶs loĐales pouƌƌait s͛aĐĐƌoîtƌe.  

1.5. S’appuǇeƌ suƌ les solidaƌitĠs soĐiales et ĠĐologiƋues 

DaŶs toutes Đes Ġtudes de Đas, les ƋuestioŶs ƌelatiǀes à l͛aĐĐğs et à l͛usage de ƌessources 
renouvelables limitées et spatialisées sont fortement liées aux questions sociétales sous-
jaĐeŶtes. Oƌ, l͛eǆpliĐitatioŶ de Đes ƋuestioŶs soĐiĠtales ƌestituĠes daŶs leuƌ ĐoŶteǆte ĐoŶstitue la 
ĐlĠ de ƌĠussite, ou de l͛ĠĐheĐ, des iŶteƌǀeŶtioŶs eŶ faǀeur du développement. On remarque de 
plus daŶs les Ġtudes de Đas Ƌue Đes ƋuestioŶs soĐiĠtales ĐoŶĐeƌŶeŶt toujouƌs la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ 
équilibre entre intérêts individuels ou de court terme, et le maintien ou la réactualisation de 
solidarités sociales et écologiques, y compris avec les générations futures.  
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Qu’appeloŶs-nous solidarité sociale et écologique ?  

Ce terme emprunte à la fois au concept de solidarité développé par les sociologues depuis 
Charles Renouvier, Alfred Fouillée et Émile Durkheim et au concept de solidarité écologique. 
Blais ;ϮϬϬϴͿ tƌaĐe l͛histoiƌe du ĐoŶĐept de solidaƌitĠ « soĐiale » eŶ ŵoŶtƌaŶt ĐoŵŵeŶt il a 
suĐĐessiǀeŵeŶt ĠtĠ le poƌteuƌ de l͛idĠe de dette Ƌui soutieŶt uŶ ƌegaƌd ŵoƌal, à Đelui de 
contrat social qui soutient un régime de droit. Gardons ici ce que Blais définit comme un fait 
scientifiquement prouvé – nous sommes tous dépendants les uns des autres – et le sens 
pƌofoŶd de l͛idĠe de solidaƌitĠ – Ŷous Ŷe foƌŵoŶs Ƌu͛uŶe seule huŵaŶitĠ et Ŷous soŵŵes 
solidaires de nos contemporains comme des générations futures. 

Par ailleurs Mathevet et al. (2010) explorent et développent le concept de solidarité écologique 
iŶtƌoduit daŶs le dƌoit de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt fƌaŶçais loƌs de la ƌĠfoƌŵe de la loi suƌ les paƌĐs 
nationaux en 2006. Par analogie avec le concept de solidarité sociale les auteurs considèrent 
que la solidarité écologique repose sur : 

–  le fait de solidaƌitĠ ;l͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe ou Ġtƌoite dĠpeŶdaŶĐe ƌĠĐipƌoƋue des ĐoŵposaŶtes 
de la communauté biotique) ; 

–  l͛idĠe de dette ĠĐologiƋue vis-à-vis du vivant et des humains (parce que nous sommes 
dépendants les uns des autres, nous sommes, que nous le voulions ou non, débiteurs 
lorsque nous contribuons à la destruction du vivant) ; 

–  et enfin le contrat naturel, et notamment la proposition d͛iŶǀeŶteƌ le ĐoŶtƌat paƌ leƋuel 
Ŷous fiǆeƌoŶs les liŵites de l͛aĐtioŶ huŵaiŶe suƌ la Ŷatuƌe, le seŶs des dƌoits et des deǀoiƌs. 

Le passage de la ŶotioŶ d͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe eŶtƌe les ĐoŵposaŶtes de la ďiosphğƌe à Đelle de 
solidarité permet de souligner la « ĐoŵŵuŶautĠ de destiŶ » eŶtƌe l͛hoŵŵe, la soĐiĠtĠ et soŶ 
environnement. La solidarité écologique serait alors un lien moral entre humains (individus, 
groupes sociaux) et non-humains. 

Le concept de solidarité écologique suffirait à porter le sens que nous donnons ici à notre idée 
de solidarité mais, dans ce texte, nous y juxtaposons le qualificatif social pour rappeler 
l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛aĐtioŶ ĐolleĐtiǀe Ƌui est au Đœuƌ des ĐoŵŵuŶs. 

 

AiŶsi, foŶdeƌ les iŶteƌǀeŶtioŶs de l͛aide iŶteƌŶatioŶale suƌ les solidaƌitĠs sociales et écologiques 
ƌĠǀĠlĠes paƌ les aĐteuƌs du teƌƌaiŶ peut ĐoŶtƌiďueƌ à faĐiliteƌ l͛appƌopƌiatioŶ et la ŵise eŶ œuǀƌe 
de dispositifs plus durables de prise en charge des problèmes liés aux changements tant globaux 
que locaux. 

L͛ideŶtifiĐatioŶ de ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte ǀise aiŶsi, 
dans de tels contextes, à promouvoir une dynamique de prise en charge, par les acteurs eux-
mêmes, des problèmes auxquels ils doivent faire face. Les pratiques des acteurs en présence 
constituent des éléments incontournables pour constituer la base des orientations à 
promouvoir.  
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2. COMMENT DÉFINIR LES COMMUNS TISSÉS AUTOUR DE LA TERRE ET DES RESSOURCES 
QU’ELLE PORTE ? 

Ces communs peuvent prendre des formes très diverses. Ils sont par contre systématiquement 
assoĐiĠs à l͛aĐtioŶ ĐolleĐtiǀe Ƌui ǀa ƌĠǀĠleƌ les solidaƌitĠs soĐiales et ĠĐologiƋues Ƌui les aŶiŵeŶt. 
Ces communs sont donc dynamiques, en évolution perpétuelle et, de ce fait, difficile à saisir. 
Face à cette difficulté, il apparaît ŶĠĐessaiƌe de distiŶgueƌ daŶs le ĐoŶteǆte de l͛aide au 
dĠǀeloppeŵeŶt la fiŶalitĠ pƌiŶĐipale du pƌoĐessus d͛ideŶtifiĐatioŶ de Đes ĐoŵŵuŶs :  

 “͛agit-il d͛appƌĠheŶdeƌ les ĐoŵŵuŶs, de ƌepĠƌeƌ des situatioŶs d͛aĐtioŶ Đoŵpleǆes, de 
les décomposer et de les analyser ? 

 “͛agit-il d͛aĐĐoŵpagŶeƌ l͛ĠǀolutioŶ des ĐoŵŵuŶs, d͛ideŶtifieƌ des ƌegistƌes ;de solidaƌitĠ, 
de paƌtage, de pƌatiƋuesͿ Ƌui ǀoŶt peƌŵettƌe d͛iŶfoƌŵeƌ et de souteŶiƌ d͛uŶe Ŷouǀelle 
façoŶ Đes situatioŶs d͛aĐtioŶ ?  

La finalité peut varier en fonction de l͛aǀaŶĐeŵeŶt et de la fleǆiďilitĠ du pƌojet de 
développement considéré. Comprendre et agir sont cependant deux finalités complémentaires 
et deǀƌaieŶt siŵultaŶĠŵeŶt ġtƌe iŶǀesties. CepeŶdaŶt, eŶ l͛Ġtat des ĐoŶŶaissaŶĐes, il Ŷe seƌait 
pas ƌĠaliste d͛eŶǀisageƌ de tout ĐoŵpƌeŶdƌe aǀaŶt d͛iŶteƌǀeŶiƌ. Pour atteindre les objectifs 
gloďauǆ d͛uŶ pƌojet de dĠǀeloppeŵeŶt, il appaƌaît oppoƌtuŶ d’eŶǀisageƌ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
« chemin faisant » des parties prenantes, quitte à reconsidérer les objectifs spécifiques 
initialement posés.  

Pour caractériser les communs, six entrées permettent de les caractériser dans une situation ou 
un milieu donné. 

Figure 1 - Définir les communs tissés autour de la terre 
et des ƌessouƌĐes Ƌu’elle poƌte (CTFD, 2017, p. 30) 
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(1) Les ressources : Đette eŶtƌĠe peƌŵet d͛ideŶtifieƌ les ƌessouƌĐes paƌtagĠes et les foŶĐtioŶs 
que leur accordent respectivement les différentes parties prenantes à leur utilisation. Il apparaît 
eŶ effet esseŶtiel de ĐoŶsidĠƌeƌ paƌ eǆeŵple Ƌu͛à MadagasĐaƌ la forêt constitue en premier lieu 
pour les populations locales une réserve coutumière de terre fertile et pas un écosystème à 
pƌotĠgeƌ… DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, l͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs ĐoŶsidĠƌeƌa eŶtƌe autƌes poiŶts le 
système agraire et son évolution comme facteur de pression et de réponse sur la distribution 
des îlots forestiers qui parsèment les terroirs en périphérie du parc national. 

 (2) Les ƌĠgiŵes d’appƌopƌiatioŶ permettent de circonscrire les droits et les obligations accordés 
aux ayants droit à la teƌƌe et auǆ ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte, de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌiƋue au tƌaǀeƌs des 
lois et règlements, ou de manière spécifique à partir du terrain. Ainsi, notamment dans des 
situatioŶs où le dƌoit de l͛État est ĐoŶtestĠ, Đoŵŵe au “ĠŶĠgal, il iŵpoƌte de ĐoŵpƌeŶdƌe les 
logiƋues lĠgales, Đoutuŵiğƌes et oppoƌtuŶistes Ƌui justifieŶt les ŵodes d͛appƌopƌiatioŶ iŶǀestis 
paƌ les aĐteuƌs. Leuƌ ĐoŶfƌoŶtatioŶ peƌŵettƌa d͛ĠĐlaiƌeƌ les ƌelatioŶs de pouǀoiƌs à ĐoŶsidĠƌeƌ 
dans une perspective de sécurisation des ayants droit aux ressources partagées.  

 (3) L’ĠĐosǇstğŵe peƌŵet de poseƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ sǇstğŵe de foŶĐtioŶs ;seƌǀiĐes 
ĠĐosǇstĠŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆͿ et d͛iŶteƌƌogeƌ sa ĐapaĐitĠ à assuƌeƌ les ďesoiŶs des 
populations humaines présentes et futures. Cette entrée permet d͛iŶsĐƌiƌe les ĐoŵŵuŶs daŶs 
uŶe diŵeŶsioŶ ĠĐologiƋue et de ĐoŶsidĠƌeƌ paƌ eǆeŵple, Đoŵŵe Đ͛est le Đas au Caŵďodge, les 
eŶjeuǆ de l͛eǆteŶsioŶ des ƌiziğƌes suƌ le ŵaiŶtieŶ de fƌaǇğƌes ŶĠĐessaiƌes à la ƌepƌoduĐtioŶ des 
poissons au sein des zones de gestion communautaires. 

 (4) Les communautés : Đette eŶtƌĠe a l͛iŶtĠƌġt d͛iŶtƌoduiƌe la dĠliĐate ƋuestioŶ du titulaiƌe de 
dƌoits lĠgaleŵeŶt ƌeĐoŶŶus loƌsƋue la sĠĐuƌisatioŶ foŶĐiğƌe ĐoŶĐeƌŶe uŶ ĐolleĐtif. L͛appƌoĐhe 
paƌ les ĐoŵŵuŶs ĐoŶduit eŶ effet à s͛iŶtĠƌesseƌ aux dynamiques qui, dans un milieu donné, 
fondent et modèlent le lien social. L͛idĠe Ƌue les ĐoŵŵuŶautĠs ĐoŶstitueŶt a priori des entités 
hoŵogğŶes est aďaŶdoŶŶĠe et les ĐoŵŵuŶautĠs de ǀie et d͛iŶtĠƌġts se ƌeĐoŵposeŶt, 
emboîtées les unes dans les autres, selon diverses logiques, inclusives ou exclusives. Ainsi, au 
Cameroun, la place et le rôle des Pygmées sont re-questionnés pour appréhender les enjeux 
d͛uŶe justiĐe soĐiale et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale appƌopƌiĠe auǆ ƌĠalitĠs soĐio-économiques du 
terrain. 

 (5) La gouvernance, entendue dans un sens large, permet de se pencher sur les modalités et 
ŶotaŵŵeŶt la fleǆiďilitĠ des sǇstğŵes de pilotage iŶflueŶçaŶt l͛aĐĐğs et l͛usage de la teƌƌe et des 
ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte. Il s͛agit de ŵettƌe eŶ eǆeƌgue les ƌelatioŶs Ƌue les communs 
eŶtƌetieŶŶeŶt aǀeĐ les iŶstitutioŶs pƌiǀĠes ou puďliƋues. L͛aŶalǇse de l͛eŶĐhâsseŵeŶt des 
ĐoŵŵuŶs aǀeĐ Đes iŶstitutioŶs peƌŵettƌa d͛ideŶtifieƌ la ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe susĐeptiďle d͛ġtƌe 
revendiquée par les ayants droit aux ressources partagées. La supeƌpositioŶ d͛uŶe loi foŶĐiğƌe 
faǀoƌaďle à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de la Đoutuŵe et du pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ aǆe ƌoutieƌ 
traversant le nord du pays pourrait ainsi conduire les éleveurs kenyans à redéfinir la finalité de 
leur organisation sociale et à investir un nouveau un projet de société. 

 (6) Les pratiques : Đette eŶtƌĠe peƌŵet d͛ideŶtifieƌ les usages des aĐteuƌs iŶteƌǀeŶaŶt 
directement ou indirectement sur les solidarités écologiques et sociales qui structurent les 
ĐoŵŵuŶs. C͛est souǀeŶt la pƌatiƋue, et ŶoŶ l͛iŶstitutioŶ du ĐoŵŵuŶ, Ƌui justifie le paƌtage 
d͛uŶe ƌessouƌĐe. Les usages peuǀeŶt ŵġŵe paƌfois diƌeĐteŵeŶt ĐoŶduiƌe à l͛iŶstitutioŶ ;de faitͿ 
d͛uŶ ĐoŵŵuŶ ;Đoŵŵe Đ͛est le Đas pouƌ les ĐoŵŵuŶs de la ĐoŶŶaissaŶĐe seloŶ Hess et Ostƌoŵ, 
2006). Ainsi, auǆ Coŵoƌes, l͛aďseŶĐe de pƌise eŶ Đoŵpte des lieŶs de solidaƌitĠ eǆistaŶts eŶtƌe la 
population des différentes îles de l͛aƌĐhipel ǀis-à-ǀis de l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes ŵaƌiŶes et 
teƌƌestƌes ĐoŶstitue uŶe eŶtƌaǀe à l͛appliĐatioŶ des ƌğgles de gestioŶ pƌoŵues par le parc. Ces 
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solidarités auraient pourtant pu être exploitées pour aborder les enjeux cruciaux de la 
ĐiƌĐulatioŶ des hoŵŵes au seiŶ de l͛aƌĐhipel. 

Ces siǆ « eŶtƌĠes » peuǀeŶt ġtƌe iŶǀesties daŶs Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel oƌdƌe. ChaĐuŶe doŶŶe uŶ 
éclairage particulier pour saisir et/ou accompagner les communs tissés autour de la terre et des 
ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte. Cette ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ peƌŵet d͛appƌĠheŶdeƌ les communs comme un 
« fait social total » doŶt la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌelğǀe de la tƌaŶsdisciplinarité 
(au sens anglo-saxon du terme).  

II. OPPORTUNITÉS ET DÉFIS DE L’APPLICATION DE L’APPROCHE PAR LES COMMUNS 

Différents auteurs ont plus ou moins explicitement avancé des éléments de typologie des 
ĐoŵŵuŶs eŶ souligŶaŶt la diffiĐultĠ d͛Ġlaďoƌeƌ uŶe tǇpologie uŶiǀeƌselle eŶ ƌaisoŶ de l͛iŶflueŶĐe 
du contexte et de la dimension naturellement évolutive des communs1. Les critères de 
distinction avancés visent donc essentiellement à rendre plus explicite les approches 
développées par les auteurs.  

Ostrom a classé les CPR selon le régime des droits associés aux biens ou aux systèmes de 
ressources. « Ainsi, deux types de régimes de propriété communautaire sont qualifiés, selon que 
le dƌoit d’aliĠŶeƌ est attƌiďuĠ ou ŶoŶ à la ĐoŵŵuŶautĠ : un régime dit « communal 
proprietorship », eŶ l’aďseŶĐe de dƌoit d’aliĠŶeƌ ; uŶ ƌĠgiŵe dit ͞ĐoŵŵuŶal oǁŶeƌship͟ lorsque 
le dƌoit d’aliĠŶatioŶ paƌtiĐipe lui aussi, aveĐ les dƌoits de gestioŶ et d’eǆĐlusioŶ, du Ŷiveau de 
choix collectif » (Orsi, 2015, p. 10). Cependant, nous considérons que cette distinction, bien que 
deŵeuƌaŶt tƌğs peƌtiŶeŶte, Ŷe ĐoƌƌespoŶd Ƌu͛à la seule eŶtƌĠe « ŵodes d͛appƌopƌiatioŶ » de la 
dĠfiŶitioŶ des ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte. Elle Ŷe peƌŵet 
pas de saisir dans sa globalité la dynamique propre aux communs. 

Bollier distingue quant à lui six catégories de communs : les communs de subsistance2, les 
communs indigènes, les communs sociaux et civiques, les entreprises économiques intégrées 
aux communs, les communs sous garantie juridique et les communs numériques (Bollier, 2015). 
Cette classification ne vise pas à établir des catégories étanches, mais à témoigner de la 
diǀeƌsitĠ de foƌŵes Ƌue peuǀeŶt adopteƌ les ĐoŵŵuŶs. Les situatioŶs d͛aĐtioŶs appƌĠheŶdĠes 
au travers des coŵŵuŶs tissĠs autouƌs de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte ƌegƌoupeŶt, 
selon les cas, plusieurs de ces catégories.  

Une autre distinction a été posée par Coriat (2011) entre communs fonciers et communs 
informationnels. Elle est instituée par une distinction fondée sur la nature de la ressource mise 
en partage. Les communs fonciers concernent les ressources tangibles, et les communs 
informationnels les ressources intangibles. Ces derniers sont « constitués de ressources « non 
rivales » ;l’iŶfoƌŵatioŶ, la ĐoŶŶaissaŶĐeͿ [… et] soŶt ĐoŶstƌuits davaŶtage pouƌ assuƌeƌ leuƌ 
ĐƌoissaŶĐe et leuƌ eǆteŶsioŶ Ƌue la seule pƌĠseƌvatioŶ de la ƌessouƌĐe à l’oƌigiŶe du ĐoŵŵuŶ, Đe 
qui est souvent la préoccupation centrale des communs tangibles constitués de ressources 
rivales et épuisables. » (Coriat, 2016, 1. 25). Cependant, les communs tissés autour de la terre et 
des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte Ŷe se liŵiteŶt pas à la gestioŶ de dƌoits de « prélèvements ». Ils 
doiǀeŶt aussi faiƌe faĐe à la ŶĠĐessitĠ d͛iŶĐluƌe, au Đouƌs du temps, de nouveaux usagers aux 

                                                           
1 

 « Les systèmes de classification tendent à imposer avec eux une conception bien trop ordonnée, harmonieuse et 
intellectuelle des communs, alors que ceux-ci sont toujours en dernière instance, de mon point de vue, expérientiels 
et historiquement situés » (Bollier, 2015, p. 133). 

2
  Ils auƌaieŶt uŶe iŵpoƌtaŶĐe ǀitale pouƌ Ϯ ŵilliaƌds de peƌsoŶŶes seloŶ l͛AssoĐiatioŶ iŶteƌŶatioŶale pouƌ l͛Ġtude des 

communs (Bollier, 2015, p. 135). 
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intérêts parfois divergents, et pas nécessairement des usagers « résidents » de l͛espaĐe oďjet de 
la prise en charge3… La distiŶĐtioŶ eŶtƌe ĐoŵŵuŶs foŶĐieƌs et ĐoŵŵuŶs iŶfoƌŵatioŶŶel Ŷ͛a 
donc pas été retenue comme distinction subsidiaire dans le traitement des questions foncières 
afiŶ de faĐiliteƌ la pƌise eŶ Đoŵpte d͛uŶe pluƌalitĠ et d͛uŶe diǀeƌsitĠ de ŵĠĐaŶisŵes de 
récipƌoĐitĠ et de paƌtage daŶs les situatioŶs d͛aĐtioŶ iŶǀesties.  

Il a fiŶaleŵeŶt seŵďlĠ plus peƌtiŶeŶt ;opĠƌatoiƌeͿ d͛appƌĠheŶdeƌ les ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de 
la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte ŶoŶ pas eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ Ŷatuƌe, ŵais eŶ foŶĐtioŶ de 
la fiŶalitĠ des iŶteƌǀeŶtioŶs des ageŶts de l͛aide au dĠǀeloppeŵeŶt : daŶs les situatioŶs d͛aĐtioŶ 
dĠĐƌites auǆ Coŵoƌes et au “ĠŶĠgal, l͛eŶjeu de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛aide iŶteƌŶatioŶale est de 
maintenir des communs existants4. Dans celles décrites au Cambodge, à Madagascar et au 
KeŶǇa, l͛eŶjeu est de ƌeŶdƌe les ĐoŵŵuŶs eǆistaŶts plus résilients, et au CaŵeƌouŶ, l͛eŶjeu est 
de promouvoir l’ĠŵeƌgeŶĐe de communs.  

Dans ce contexte, la distinction entre communs administrés et communs autogérés nous 
apparaît utile pour rendre plus explicites les différences entre les approches visant 
respectivement la gestion communautaire et les communs (1). De même, la distinction entre 
pƌiŵo et ŶĠo ĐoŵŵuŶs pƌoposĠe paƌ Le ‘oǇ ;ϮϬϭϲͿ peƌŵet d͛aďoƌdeƌ la ƋuestioŶ ĐƌuĐiale des 
enjeuǆ de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe des ĐoŵŵuŶs paƌ l͛État (2).  

1. LA RELATION DIFFICILE ENTRE LA GESTION COMMUNAUTAIRE DES RESSOURCES NATURELLES 
ET LA DYNAMIQUE DES COMMUNS  

La gestion communautaire des ressources naturelles a largement été promue par la coopération 
internationale à partir des années 1990. Elle revêt de multiples formes dans les pays du Sud où 
elle a généralement été imposée par les États et les bailleurs de fonds selon des approches 
sectorielles associées à la décentralisation de la gestion des forêts, de l͛eau, de la fauŶe ou des 
parcours. Ces approches ont généralement sous-estimé les enjeux locaux, sociaux, économiques 
et écologiques des territoires abritant la ressource naturelle concernée. Ces politiques « ont 
eŶtƌaîŶĠ la ĐƌĠatioŶ d’iŶstitutioŶs fictives disposant de pouvoirs restreints au sein desquelles des 
logiƋues de ĐaptatioŶ de ƌeŶtes paƌ des ŵiŶoƌitĠs se soŶt dĠveloppĠes au dĠtƌiŵeŶt d’uŶe 
gouvernance durable ou équitable. » (CTFD, 2017, pp. 48). 

Les études de cas conduites respectivement au Cambodge, à Madagascar et au Cameroun 
tĠŵoigŶeŶt Ƌue l͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs peut ĐoŶtƌiďueƌ à faiƌe Ġǀolueƌ Đes situatioŶs eŶ 
ŵettaŶt eŶ luŵiğƌe les ĐoŶflits d͛iŶtĠƌġts Ƌui opposeŶt les ageŶts de l͛État auǆ ĐoŵŵuŶautĠs 
locales vis-à-vis de la formulation des règles de gestion, de leur suivi, de leur évaluation et de 
leur réactualisation.  

1.1. Le ďilaŶ de l’iŶstitutioŶ de la gestioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles 
;GCRNͿ paƌ l’État 

La GC‘N a ĠtĠ iŶitiĠe paƌ l͛État au Caŵďodge ;paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt de pêcheries 
ĐoŵŵuŶautaiƌesͿ, à MadagasĐaƌ ;paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt de ĐoŶtƌats de tƌaŶsfeƌts de gestioŶ de 
l͛État auǆ ĐoŵŵuŶautĠs de ďaseͿ, et au CaŵeƌouŶ ;paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt de foƌġts 
ĐoŵŵuŶautaiƌesͿ. Ces dispositifs appaƌaisseŶt aujouƌd͛hui peu peƌfoƌŵaŶts. 

                                                           
3
  Dans le Đas de l͛eŵďoîteŵeŶt des ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte aǀeĐ des 

communs globaux, mais aussi au ƌegaƌd de l͛iŵpoƌtaŶĐe ĐƌoissaŶte des Ŷouǀelles teĐhŶologies daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ 
et la ŵise à jouƌ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵation foncière. 

4 
 Ce qui conduit nécessairement à agir sur les facteurs internes et externes qui fondent le contexte du « faire 

commun ».  
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Les pƌatiƋues d͛attƌiďutioŶ de lots de pġĐhe iŶstituĠes au Cambodge sur le bassin de Tonle Sap 
par le protectorat français ont, dans le climat de reconstruction post-guerre des années 1980, 
pris la forme de concessions accordées à divers opérateurs économiques. En 2000, dans le cadre 
d͛uŶe ƌĠfoƌŵe des pġĐhes, ϱϬ % des suƌfaĐes attƌiďuĠes auǆ ĐoŶĐessioŶŶaiƌes oŶt ĠtĠ ƌepƌises 
paƌ l͛État et attƌiďuĠes à des pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes. EŶ ϮϬϭϭ, aǀaŶt la feƌŵetuƌe dĠfiŶitiǀe 
de toutes les concessions de pêche, 178 pêcheries communautaires se partageaient légalement 
le bassin de Tonle Sap. Bien que la biodiversité soit importante dans la zone, la dégradation des 
haďitats et des populatioŶs de poissoŶs ĐoŶstatĠe loƌs de l͛eǆploitatioŶ paƌ ĐoŶĐessioŶ s͛est 
poursuivie avec la gestion communautaire. Les collusions entre concessionnaires (par la suite 
deǀeŶus « aŶĐieŶs ĐoŶĐessioŶŶaiƌes »Ϳ et la pġĐhe ĐoŵŵeƌĐiale illĠgale Ŷ͛oŶt pas dispaƌu. Les 
pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes soŶt peu à peu dĠlaissĠes au pƌofit de l͛eǆteŶsioŶ des rizières dans 
les marais et les petits pêcheurs, qui ne trouvent plus les moyens de subvenir à leurs besoins, 
ŵigƌeŶt pouƌ tƌouǀeƌ du tƌaǀail ailleuƌs. La ǀie ǀillageoise s͛eŶ tƌouǀe ďouleǀeƌsĠe aloƌs Ƌue les 
ménages résidents se spécialisent et font appel au salaƌiat agƌiĐole ǀeŶaŶt de l͛eǆtĠƌieuƌ. 

À Madagascar, dès la fin des années 19ϵϬ, l͛État a ƌeŶdu possiďle le tƌaŶsfeƌt ĐoŶtƌaĐtuel de la 
gestion des forêts aux « communautés de base ». Cette possibilité a été largement investie par 
les ONG de conserǀatioŶ Ƌui paƌtiĐipeŶt à la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ iŵpoƌtaŶt ƌĠseau d͛aiƌes 
protégées (AP) sur la Grande Île. En 2014, plus de 1 248 contrats de transferts de gestion 
s͛ĠtaďlissaieŶt suƌ le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal, doŶt la plupaƌt oŶt ǀoĐatioŶ à ĐoŶstitueƌ des « Đeintures 
ǀeƌtes » autouƌ des AP. Ces iŶitiatiǀes Ŷ͛oŶt ĐepeŶdaŶt peƌŵis de stoppeƌ Ŷi les dĠfƌiĐheŵeŶts 
illiĐites, pƌiŶĐipale souƌĐe de dĠfoƌestatioŶ à MadagasĐaƌ, Ŷi l͛eǆploitatioŶ illiĐite de ďois, 
principal facteur de dégradation des forêts (Rasamoelina et al., 2015). Les membres des 
ĐoŵŵuŶautĠs de ďase ƌespoŶsaďles, peu appuǇĠes paƌ les ageŶts de l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe 
sur le terrain, ne parviennent pas à faire respecter les règles de gestion imposées par le cahier 
des charges du transfert de responsabilités.  

Au Cameroun, depuis le début des années 2000, une centaine de forêts communautaires ont 
ĠtĠ iŶstitutioŶŶalisĠes suƌ le « doŵaiŶe foƌestieƌ ŶoŶ peƌŵaŶeŶt » à l͛iŶitiatiǀe des ĐoŵŵuŶes 
aǀeĐ l͛appui des Ġlites loĐales. Elles soŶt liŵitƌophes du « domaine forestier permanent » où 
l͚État dĠtieŶt le pouǀoiƌ eǆĐlusif d͛attƌiďutioŶ des ĐoŶĐessioŶs ;ŵiŶiğƌes, foƌestiğƌes, de Đhasse 
spoƌtiǀe ou de touƌisŵeͿ et d͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛aiƌes pƌotĠgĠes. Les ĐoŶĐessioŶŶaiƌes iŶteƌdisaŶt 
généralement les activités de chasse, de cueillette et de coupe aux populations riveraines, les 
usages de la forêt sont légalement cantonnés aux forêts communautaires qui sont pourtant 
ĠĐologiƋueŵeŶt tƌğs dĠgƌadĠes et peu ĠteŶdues. Elles peuǀeŶt pouƌtaŶt aussi faiƌe l͛oďjet de 
sous-tƌaitaŶĐes, ŶotaŵŵeŶt eŶ ǀue de l͛eǆploitatioŶ du ďois, ŵais le paƌtage des ƌeǀeŶus aiŶsi 
générés sont source nombreux conflits entre les villageois. Dans les faits, les forêts 
communautaires sont peu opérationnelles5. Le braconnage augmente et les groupes sociaux les 
plus ǀulŶĠƌaďles ;feŵŵes et PǇgŵĠesͿ foŶt l͛oďjet d͛uŶe paupĠƌisatioŶ ĐƌoissaŶte. 

1.2. La mise en exergue des solidarités écologiques et sociales  

Dans le bassin de Tonle Sap au Cambodge, la diversité des ressources présentes dans la plaine 
iŶoŶdĠe à ĐhaƋue ŵoussoŶ d͛ĠtĠ peƌŵet l'iŵpliĐatioŶ des ŵĠŶages ƌiǀeƌaiŶs daŶs des aĐtiǀitĠs 
productives toute l'année. Un modèle d'utilisation des sols en constante évolution les autorise à 
pratiquer diffĠƌeŶts tǇpes de ƌiziĐultuƌe, l͛Ġleǀage de ďœufs ou la ĐolleĐte de pƌoduits foƌestieƌs 

                                                           
5
  Paƌ eǆeŵple, louƌdeuƌs adŵiŶistƌatiǀes et fiŶaŶĐiğƌes, ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛attƌiďutioŶ et la gestioŶ des sous-

traitantes permettant de tirer des revenus financiers des prélèvements de RNR, appui sporadique des ONG, 
aďseŶĐe de soutieŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe, eǆploitatioŶ aďusiǀe des esseŶĐes foƌestiğƌes paƌ des 
commerçants extérieurs, mauvaise gestion locale, conflits. 
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ligneux et non ligneux. La pêche fait partie des stratégies de diversification des ménages, 
essentiellement marqués par des cycles saisonniers et démographiques. Les poissons, localisés 
dans les étangs de rétention ou en eau libre, sont la première source de protéines. Ils sont 
utilisĠs taŶt pouƌ l͛autoĐoŶsoŵŵatioŶ Ƌue Đoŵŵe souƌĐe de ƌeǀeŶus.  

Les petits pêcheurs sont des ménages pluriactifs engagés dans des activités agricoles et non 
agricoles. La plupart habitent aux abords de la plaine inondable, mais on compte un nombre 
important de migrants. Des groupements de pêcheurs se constituent autour des zones de pêche 
sur la base de l'établissement de liens de réciprocité et de confiance. La cohésion sociale repose 
sur la discipline de chaque individu qui définit sa place dans un réseau hiérarchique et ordonné 
de relations basées sur des règles de parenté et de patronage.  

Les zones de pêche communautaires sont généralement plus petites que les espaces dans 
lesquelles les petits pêcheurs pratiquent usuellement leurs activités. Leurs limites ont été 
tracées sur la terre et l'eau sans considération du paysage ou des biotopes des poissons. Cette 
situation a conduit les petits pġĐheuƌs à eǆeƌĐeƌ leuƌs aĐtiǀitĠs daŶs d͛autƌes pġĐheƌies Ƌue Đelle 
à laƋuelle ils soŶt offiĐielleŵeŶt affiliĠs, aloƌs ŵġŵe Ƌu͛ils Ŷe soŶt pas eŶ ŵesuƌe d͛eŶ ƌespeĐteƌ 
les ƌğgles, puisƋu͛ils Ŷe les ĐoŶŶaisseŶt pas. Ces dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts ŶuiseŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe 
des systèmes de production diversifiés fondés sur un accès différencié aux différents milieux 
constituant la plaine inondable. 

À Sahasoa, sur la côte Est de Madagascar, le Madagascar National Parcs (MNP) a initié des 
transferts de gestion sur les laŵďeauǆ de foƌġt pƌiŵaiƌe Ġtaďlis eŶ pĠƌiphĠƌie de l͛AP. 
L͛eǆploitatioŶ des ďois pƌĠĐieuǆ Ǉ est iŶteƌdite, ŵais l͛eǆeƌĐiĐe des dƌoits d͛usages est autoƌisĠ 
paƌ des peƌŵis de Đoupe dĠliǀƌĠs paƌ les ƌespoŶsaďles de l͛assoĐiatioŶ sigŶataiƌe du ĐoŶtƌat de 
traŶsfeƌt de gestioŶ. CepeŶdaŶt, l͛espaĐe de la loĐalitĠ est ĐoutuŵiğƌeŵeŶt appƌopƌiĠ paƌ tƌois 
lignages ancestraux (spatialement répartis dans le village) qui considèrent principalement les 
foƌġts Đoŵŵe des ƌĠseƌǀes de teƌƌes pouƌ l͛agƌiĐultuƌe. Les ƌespoŶsaďles de l͛assoĐiatioŶ 
sigŶataiƌe du ĐoŶtƌat de tƌaŶsfeƌt de gestioŶ dĠliǀƌeŶt des peƌŵis de Đoupe suƌ l͛eŶseŵďle des 
forêts de la localité en fonction des demandes des villageois, mais ils ne sont pas autorisés à 
autoriser le développement de cultures agro-forestières. Alors que la population augmente et 
Ƌue le ďesoiŶ eŶ teƌƌe aƌaďle se fait ĐƌuelleŵeŶt ƌesseŶtiƌ, les foƌġts tƌaŶsfĠƌĠes foŶt l͛oďjet 
d͛uŶe Đouƌse à l͛appƌopƌiatioŶ foŶĐiğƌe Ƌui oppose ;ŵais aussi foŶde de Ŷouǀelles ĐoalitioŶs 
entre) les villageois saŶs Ƌue l͛aŵďitioŶ de ĐoŶseƌǀeƌ les laŵďeauǆ ƌestaŶts de foƌġts pƌiŵaiƌes 
ne soit réellement exprimée.  

À Mindourou, dans le Sud Cameroun, les espaces des forêts communautaires sont trop petits, 
trop dégradés, trop réduits, trop proches des champs agricoles, des habitations et des routes 
pour constituer un territoire de chasse viable. En milieu forestier enclavé, la chasse participe à la 
sĠĐuƌitĠ aliŵeŶtaiƌe, elle paƌtiĐipe aussi à la ĐohĠsioŶ soĐiale au tƌaǀeƌs des ƌĠseauǆ d͛ĠĐhaŶges 
entre différents gƌoupes soĐiauǆ. N͛aǇaŶt plus d͛espaĐes pouƌ pƌatiƋueƌ leuƌ aĐtiǀitĠ, les 
chasseurs deviennent braconniers sur le domaine forestier permanent. 

1.3. L’iŶsĐƌiptioŶ des solidaƌitĠs ĠĐologiƋues et soĐiales daŶs uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe 
co-construit  

EŶ ǀue d͛assuƌer le renouvellement des stocks de poisson dans le bassin de Tonle Sap certains 
citoyens membres des comités de gestion des pêcheries communautaires cherchent à protéger 
l͛uŶiƋue ĠtaŶg Ƌui fait aussi offiĐe de fƌaǇğƌe. Ils oŶt la ǀoloŶtĠ de sauǀeƌ la pġĐhe traditionnelle 
et aƌtisaŶale Ƌu͛ils ĐoŶsidğƌeŶt ġtƌe uŶ ĠlĠŵeŶt esseŶtiel de la ǀiaďilitĠ ĠĐoŶoŵiƋue du 
teƌƌitoiƌe. Le dƌoit d'eǆploiteƌ les ƌessouƌĐes pouƌ gĠŶĠƌeƌ des ƌeǀeŶus à l͛ĠĐhelle de la 
ĐoŵŵuŶautĠ Ŷ͛ĠtaŶt pas légalement institué, des « arrangements » entre les commerçants 
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locaux et les communautés locales rattachées aux pêcheries communautaires sont établis pour 
assurer des sources de revenus stables et générer des ressources propres aux pêcheries qui 
puisseŶt ġtƌe affeĐtĠes à l͛oƌgaŶisatioŶ de leurs activités (patrouilles, consultations...). Par 
ailleurs, des « arrangements » sont aussi passés entre les membres des comités de gestion des 
pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes et les foƌĐes de l͛oƌdƌe pouƌ tƌaiteƌ le non-respect des ƌğgles d͛aĐĐğs 
aux ressources halieutiƋues. Ces iŶitiatiǀes loĐales ĐoŶstitueŶt des ĠlĠŵeŶts esseŶtiels d͛uŶ 
nouveau projet de territoire au sein duquel le rôle des pêcheries communautaires et 
l͛aĐƋuisitioŶ de Ŷouǀelles ĐoŶŶaissaŶĐes teĐhŶiƋues adaptĠes à la ĐoŶduite des sǇstğŵes 
agricoles diversifiés devraient être davantage pris en considération par les politiques publiques. 
Cette peƌspeĐtiǀe iŵpliƋue ĐepeŶdaŶt de ƌeĐoŶsidĠƌeƌ l͛appƌoĐhe de la ĐogestioŶ telle Ƌu͛elle a 
ĠtĠ pƌatiƋuĠe jusƋu͛à pƌĠseŶt et de pƌoŵouǀoiƌ l͛haƌŵoŶisatioŶ des compétences entre les 
différentes autorités administratives. 

À Sahasoa, le Gret implique la communauté de base, les autorités coutumières et les autres 
aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛eǆploitatioŶ des foƌġts daŶs uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe de la loĐalitĠ. Il s͛agit d͛uŶe paƌt de pƌojeteƌ suƌ l͛espaĐe l͛ĠǀolutioŶ 
du sǇstğŵe agƌaiƌe Đoŵpte teŶu de l͛augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ, de la fluĐtuatioŶ des pƌiǆ 
des produits de rentes et des enjeux de la pérennisation des espaces rizicoles et agroforestiers. 
Il s͛agit d͛autƌe paƌt de pƌoŵouǀoiƌ uŶ sǇstğŵe de saŶĐtioŶs gƌaduelles Ġtaďlies suƌ la ďase 
d͛uŶe ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe la puissaŶĐe puďliƋue ƌepƌĠseŶtĠe paƌ la ĐoŵŵuŶe et l͛adŵiŶistƌatioŶ 
forestière et les responsables des Coba. Le « faire commun » est mobilisé pour envisager 
l͛aǀeŶiƌ de la populatioŶ ƌuƌale de “ahasoa, et daŶs Đe ĐoŶteǆte, la ŶotioŶ de « dƌoit d͛usage » a 
été remise en cause pour inclure les relations monétaires relevant de circuits courts 
d͛eǆploitatioŶ du ďois d͛œuvre. 

À Mindourou, les co-auteurs associent la gestion rationnelle de la faune sauvage chassée à 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt de teƌƌitoiƌes de Đhasse ǀiaďles. Ceuǆ-ci ne peuvent cependant être envisagés 
que dans un contexte de droits superposés sur les espaces déjà alloués du domaine forestier 
permanent. Cette perspective impliquerait des négociations difficiles entre les différents 
gƌoupes soĐiauǆ ĐoŵposaŶt les populatioŶs loĐales, les ĐoŶĐessioŶŶaiƌes et l͛adŵiŶistƌatioŶ 
forestière dans un contexte où les rapports de force sont particulièrement asymétriques. Des 
teŶtatiǀes allaŶt eŶ Đe seŶs soŶt iŶitiĠes suƌ les pƌoduits de Đueillette aǀeĐ l͛appui de l͛ONG MaŶ 
and Nature6. Le ĐoŵŵuŶ, ďieŶ Ƌu͛hǇpothĠtiƋue, pƌeŶd aloƌs sa souƌĐe au seiŶ des ĐoŵitĠs 
paysans forêts (CPF) constitués par les concessionnaires du domaine forestier permanent de 
l͛État pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe le ďƌaĐoŶŶage. Il se foŶde suƌ des iŶtĠƌġts ĐoŵŵuŶs plus ou ŵoiŶs 
oďjeĐtiǀĠs faĐe à la ƌĠduĐtioŶ des espaĐes foƌestieƌs ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆeƌĐiĐe du dƌoit de 
subsistance et à leur sécurisation foncière. Ces comités sont ainsi tout à la fois lieux 
d͛appƌeŶtissage de la lutte ĐoŶtƌe le ďƌaĐoŶŶage et lieu de paƌtage des iŶfoƌŵatioŶs, ŵais aussi 
lieuǆ de ƌeǀeŶdiĐatioŶs et d͛eǆpƌessioŶ des ŵĠĐoŶteŶteŵeŶts et des iŶĐompréhensions. Ils 
organisent aussi une certaine différenciation sociale du travail, notamment dans le rapport 
eŶtƌe les gƌoupes BaŶtou et PǇgŵĠes Baka, Ƌui faǀoƌise la ĐoŶsĐieŶĐe d͛uŶe iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe 
sociale autour de la ressource forestière. 

L͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs pƌopose uŶe gƌille d͛aŶalǇse et uŶ Đadƌe d͛aĐtioŶ Ƌui iŶteƌƌoge la 
ǀiaďilitĠ de la GC‘N eŶ l͛aŶĐƌaŶt suƌ les pratiques des acteurs. Elle promeut une logique 
iŶĐlusiǀe autouƌ du paƌtage des ĐoŶŶaissaŶĐes ƌelatiǀes auǆ ŵodes d͛appƌopƌiatioŶ des 

                                                           
6
  Des ŶĠgoĐiatioŶs soŶt eŶ Đouƌs eŶtƌe l͛ONG MaŶ aŶ Natuƌe et la PalisĐo afiŶ de peƌŵettƌe à des feŵŵes pǇgŵĠes 

de ĐolleĐteƌ suƌ leuƌ eǆploitatioŶ Ƌuatƌe PFNL pouƌ eŶ faiƌe ĐoŵŵeƌĐe… Mais Đelles-Đi deǀƌaieŶt s͛eŶgageƌ à Ŷe pas 
se faire accompagner par leur mari chasseur et à dénoncer les activités de braconnage dont elles auraient 
connaissance. 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

13 

ƌessouƌĐes et des ďiotopes, des eŶjeuǆ d͛uŶe ƌĠpaƌtitioŶ plus ƌĠaliste des ƌôles eŶtƌe les aǇaŶts 
droits aux ressources partagées et la puissance publique, et de la promotion de circuits 
économiques courts.  

2. LA CONCILIATION PÉRILLEUSE ENTRE BESOIN DE RECONNAISSANCE ET LIBERTÉ D’ACTION  

EŶ appliƋuaŶt l͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs au “ĠŶĠgal, auǆ Coŵoƌes, et au KeŶǇa les Ġtudes de 
cas rassemblées dans ce numéro de Regards sur le foncier illustrent la juxtaposition de deux 
enjeux complémentaires mais parfois difficiles à concilier : la reconnaissance des communs par 
l͛État et la diǀeƌsitĠ des ĐolleĐtifs ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la gestioŶ adaptatiǀe du foŶĐieƌ.  

Au Sénégal, apƌğs l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, la loi de ϭϵϲϰ suƌ le doŵaiŶe ŶatioŶal a ĐoŶduit à plaĐeƌ ϵϱ % 
de l͛espaĐe foŶcier dans le patrimoine commun de la Nation. La gestion de la plus vaste partie 
de ce domaine, à savoir les zones de terroir, est confiée aux populations locales constituées en 
instances administratives appelées « communautés rurales » (loi de 1972).  

Les populations rurales et la société civile considèrent que cette loi établit une propriété 
ĐoŵŵuŶe suƌ la teƌƌe et Ƌue les ŵodalitĠs d͛attƌiďutioŶ des dƌoits d͛usages doiǀeŶt ġtƌe 
précisés. En milieu rural, les pratiques endogènes mobilisent presque systématiquement des 
pƌoĐessus histoƌiƋues, toujouƌs ƌĠaĐtualisĠs, d͛alloĐatioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles. La soĐiĠtĠ 
Điǀile ĐoŶsidğƌe doŶĐ Ƌue l͛eŵploi du teƌŵe « patƌiŵoiŶe » est suďstaŶtielleŵeŶt et 
ƌĠtƌoaĐtiǀeŵeŶt peƌtiŶeŶt, eŶ Đe seŶs Ƌu͛il peƌŵet d͛Ġǀiteƌ la référence au binôme usuel 
;doŵaiŶe de l͛État versus propriété privée) pour ouvrir une troisième voie : celle des communs. 
La réforme foncière, initiée (et inachevée) depuis plus de vingt ans, encourage cependant 
prioritairement la privatisation du sol et des ressources et soutient la conversion du domaine 
national en titres privés individuels. Ce processus de privatisation entraîne dans les faits la 
diminution des réserves sylvopastorales et des sites destinés à un usage collectif. Il ouvre aussi 
un marché foŶĐieƌ peu tƌaŶspaƌeŶt daŶs uŶ ĐoŶteǆte où les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à la teƌƌe soŶt 
encore mal encadrées et laissent libre court à une interprétation tendancieuse, voire à un 
contournement de la loi dénué de légitimité sociale. 

Pourtant, les populations ruƌales soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶfƌoŶtĠes à des dĠfis ŵultiples 
(changement climatique, croissance démographique et persistance de pratiques agricoles non 
duƌaďlesͿ liĠs à l͛iŶsĠĐuƌitĠ des appƌoǀisioŶŶeŵeŶts eŶ aliŵeŶts, eŶ eau et eŶ ĠŶeƌgie. Oƌ la 
demande extérieure de terre ajoute une pression supplémentaire sur la gouvernance du sol et 
des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles. DaŶs uŶ ĐoŶteǆte pƌĠgŶaŶt d͛alloĐatioŶ de teƌƌes paƌ l͛État à des 
entreprises agro-iŶdustƌielles, les ĐapaĐitĠs d͛adaptatioŶ des petites eǆploitatioŶs familiales au 
milieu naturel sont perturbées et leur accès aux moyens de subsistance remis en cause. 

Mġŵe si la ǀoloŶtĠ politiƋue d͛autoŶoŵisatioŶ ƌĠelle des aĐteuƌs loĐauǆ Ŷ͛a jaŵais ĠtĠ eǆpliĐite, 
le “ĠŶĠgal dispose eŶĐoƌe sous ĐeƌtaiŶs aspeĐts d͛uŶ Đadƌe législatif et réglementaire favorable 
à l͛ĠŵeƌgeŶĐe et à la ĐoŶsolidatioŶ de ĐoŵŵuŶs. Les oƌgaŶisatioŶs de la soĐiĠtĠ Điǀile 
sénégalaise se sont regroupées pour lutter contre les accaparements de terres et porter le 
plaidoyer politique pour la reconnaissance des droits fonciers des communautés locales. Elles 
militent fortement pour que la réforme foncière et les processus législatifs en cours sécurisent 
les possibilités d'émergence et d'exercice des communs issus des pratiques locales (villages, 
familles, et lignages) en relation avec le « patrimoine commun de la nation » selon leur 
interprétation de la loi sur le domaine national de 1964.  

Des ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌesteŶt ĐepeŶdaŶt ŶĠĐessaiƌes, doŶt ŶotaŵŵeŶt le 
renforcement des capacités techniques et organisationnelles des communautés locales en 
ŵatiğƌe de gestioŶ des aĐtiǀitĠs ĐolleĐtiǀes. Il s͛agit de leuƌ peƌŵettƌe de se ƌĠappƌopƌieƌ la 
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gouvernance de leur ressource. Sans cela, on assistera à une disparition des zones de pâture, la 
fermeture des aĐĐğs auǆ poiŶts d͛eau pouƌ les tƌoupeauǆ, la ƌeŵise eŶ Đause de l͛aĐtiǀitĠ 
pastoƌale, le dĠplaĐeŵeŶt des ĐoŵŵuŶautĠs loĐales et l͛ĠŵeƌgeŶĐe et/ou la ƌeĐƌudesĐeŶĐe des 
conflits entre agriculteurs et éleveurs.  

Aux Comores, la mise en place du parc national de Mohéli en 2001 a perturbé la dynamique des 
primo-communs (communs historiques) en voulant imposer des néo-communs (communs 
institutionnalisés dans le cadre de la structure de gestion du parc). Ce processus, en instituant 
une nouvelle dynamique de gestioŶ des ƌessouƌĐes ;d͛aďoƌd halieutiƋuesͿ, a ĐoŶtƌiďuĠ à 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouǀeauǆ tǇpes de ĐoŶflits et à uŶe ƌĠsistaŶĐe passiǀe de la populatioŶ. DaŶs le 
Đadƌe des ĐoŵŵuŶs histoƌiƋues, l͛île de MohĠli est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe île ƌelais eŶtƌe 
Grande Comore et Anjouan. Tout pêcheur, quelle que soit la localisation de son lieu de 
ƌĠsideŶĐe, peut aǀoiƌ aĐĐğs à la zoŶe ŵaƌiŶe suƌ la ďase d͛uŶe ĐohĠsioŶ soĐiale eŶǀisagĠe au 
seiŶ de teƌƌitoiƌes iŵďƌiƋuĠs les uŶs daŶs les autƌes. Les ĐoŶflits liĠs à l͛aĐĐğs auǆ ƌessources 
sont traités par trois conseils des sages (notables reconnus) et le conseil des uléma (autorité 
religieuse). Dans le cadre des néo-communs, la gestion communautaire est envisagée comme 
un processus de décentralisation/déconcentration de la gestion des ressources naturelles 
renouvelables par trois institutions : la direction du parc, son conseil de gestion et son conseil 
sĐieŶtifiƋue. Cette diĐhotoŵie ƌepose suƌ l͛ideŶtifiĐatioŶ de deuǆ fiŶalitĠs distiŶĐtes attƌiďuĠes 
au territoire (Mahamadou et Le Roy).  

Dans une perspective de durabilité écologique, sociale et économique, une sécurisation des 
droits aux ressources partagées mobilisant à la fois le droit musulman, le droit comorien et la 
coutume est initiée pour articuler les anciens et les nouveaux communs. Un dialogue entre les 
institutions des deux types de communs est initié depuis 2010 afin de permettre : une mise en 
œuǀƌe effeĐtiǀe du pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, du pƌiŶĐipe de suďsidiaƌitĠ ;ϭͿ, 
uŶe faĐilitatioŶ des pƌoĐessus d͛appƌopƌiatioŶ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte ;Ǉ 
Đoŵpƌis, iĐi, ƌessouƌĐes ŵaƌiŶesͿ ;ϮͿ, et uŶe duƌaďilitĠ des aĐƋuis daŶs la gestioŶ de l͛espaĐe 
foncier terrestre et marin. 

Au Kenya, les espaces pastoraux du Nord ont été considérés comme des territoires à risque 
économiquement peu intéressants pour le colonisateur anglais. Les populations ont alors été 
invitées à gérer elles-mêmes leurs conflits et la régulation de l'accès aux ressources. Des modes 
complexes de gestion des ressources pastorales se sont institués. Dans le county d͛Isiolo, le 
système de gestion coutumier du Gada constitue une institution légitime pour les Borans, alors 
même que d'autres groupes pastoraux issus des counties voisins ont obtenu au cours du temps 
des dƌoits d'aĐĐğs saisoŶŶieƌs ou pluƌiaŶŶuels au teƌƌitoiƌe pastoƌal. À l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, le jeuŶe 
État kenyan a focalisé son attention sur les territoires productifs sans reconnaître au niveau 
national un statut spécifique pour les terres communautaires. Dans le county d͛Isiolo, Đette 
absence de reconnaissance des autorités traditionnelles (dedha) a rendu le territoire vulnérable 
aux migrations somaliennes. Il s'en est suivi l'établissement d'un climat d'insécurité entravant la 
production et la productivité du bétail et affaiblissant la résilience des pasteurs à la sécheresse. 

EŶ ϮϬϬϴ l'État s͛est pouƌǀu d'uŶ Đadƌe lĠgal et iŶstitutioŶŶel pouƌ ƌeleǀeƌ les dĠfis du 
développement des zones arides du nord en y accordant une place centrale au pastoralisme. La 
Constitution de 2010 a introduit de nouvelles catégories juridiques : bien commun, terres 
communautaires, minorités, communautés (identifiées sur la base de l'ethnicité, de la culture 
ou de personnes partageant des intérêts similaires) et de communautés marginalisées (dont 
font partie les communautés pastorales résidentes et nomades). En 2012, la politique nationale 
pour le développement du Nord Kenya et des autres zones arides promeut le pastoralisme au 
ŵġŵe titƌe Ƌue l͛agriculture et reconnaît ses spécificités (mobilité, gouvernance coutumière, 
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gestion concertée, partagée et transfrontalière des ressources). Elle propose de fonder la 
gouvernance du Nord Kenya sur un système de gestion déconcentré, décentralisé et coutumier 
privilégiant l'adaptation au changement climatique et l'accès aux moyens de subsistance des 
populations rurales. Le principe de subsidiarité y est envisagé comme un fondement de mise en 
œuǀƌe de Đette politiƋue. La loi de ϮϬϭϮ suƌ les teƌƌes ;Land Act) reconnaît des droits fonciers 
coutumiers au même titre que celui des droits de propriété attribués par l'État, et la loi de 2016 
sur les terres communautaires (Community Land Act) garantie la protection des espaces gérés 
en commun par les familles, les clans ou les communautés, y compris sur les terres détenues en 
trust (fiducie) par le County Government, par la reconnaissance et la sécurisation des régimes 
de dƌoit Đoutuŵieƌs. La ŵise eŶ œuǀƌe du Đadƌe lĠgal et iŶstitutioŶŶel faǀoƌaďle auǆ ĐoŵŵuŶs 
pastoraux reste cependant ambiguë. De nombreux défis restent en effet à relever dont deux 
pƌiŶĐipauǆ peuǀeŶt ġtƌe ideŶtifiĠs : l͛ideŶtifiĐatioŶ, suƌ le teƌƌaiŶ, des teƌƌes ƌeleǀaŶt du ƌĠgiŵe 
de dƌoit Đoutuŵieƌ et l͛ĠtaďlisseŵeŶt des pƌioƌitĠs de dĠǀeloppeŵeŶt. 

Dans le county d͛Isiolo, le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ĐapaĐitĠs des aĐteuƌs a poƌtĠ suƌ l͛eŵďoîteŵeŶt 
des primo-ĐoŵŵuŶs eǆistaŶts et l͛eŶĐhâsseŵeŶt des pƌiŵo-communs avec les administrations 
dĠĐeŶtƌalisĠes et dĠĐoŶĐeŶtƌĠes. L͛eǆisteŶĐe d͛uŶ Đadƌe iŶstitutioŶŶel et juƌidique favorable à la 
reconnaissance des communs permet de faciliter les relations entre les ayants droit aux 
ressources partagées et les tiers (administration et ayants droit non prioritaires aux ressources 
paƌtagĠesͿ, ŵais faĐe à la ŵise eŶ œuǀƌe d͛iŶitiatives de développement national (dont 
ŶotaŵŵeŶt à la ĐoŶstƌuĐtioŶ pƌoĐhaiŶe d͛uŶ aǆe ƌoutieƌ ƌeliaŶt la fƌoŶtiğƌe Ŷoƌd à la ĐapitaleͿ, 
le maintien des pratiques pastorales coutumières reste incertaine.  

Ces tƌois situatioŶs d͛aĐtioŶ ƌĠǀĠlĠes ƌespeĐtiǀeŵeŶt au Sénégal, aux Comores et au Kenya 
illustƌeŶt la fƌagilitĠ des ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte. Dans 
l͛oďjeĐtif de faĐiliteƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe et le ŵaiŶtieŶ de Đes ĐoŵŵuŶs, il appaƌaît ŶĠĐessaiƌe 
d͛appƌĠheŶdeƌ les lĠgislations foncières à partir de la prise en compte des pratiques socio-
économiques des populations locales qui fondent leurs systèmes agricoles sur une exploitation 
diversifiée des biotopes inclus dans leurs territoires. Ces pratiques, localisées, correspondent en 
effet la plupart du temps à une réponse économique des populations face aux contraintes 
ĠĐologiƋues. C͛est le ŵaiŶtieŶ de la productivité et de la viabilité des systèmes diversifiés qui 
est eŶ jeu daŶs la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe des ĐoŵŵuŶs paƌ l͛État. La ƌeĐoŶŶaissance des ayants droit 
aux ressources partagées leur donne la possibilité de revendiquer uŶ dƌoit à l’usage de la terre 
et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte, doŶt la sĠĐuƌisatioŶ peut pƌeŶdƌe des foƌŵes iŶstitutioŶŶelles 
très diverses, plus ou moins formelles. La faĐilitatioŶ de Đe dialogue peƌŵet d͛eŶǀisageƌ 
l͛aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe les pƌiŵo et les ŶĠo-communs et tant au sein des collectifs eux-mêmes, 
Ƌu͛aǀeĐ les tieƌs. Ces dǇŶaŵiƋues tissĠes suƌ des solidaƌitĠs soĐiales et ĠĐologiƋues ƌesteŶt 
cependant fragiles et gagŶeƌaieŶt à ġtƌe appuǇĠes au ƌegaƌd de l͛asǇŵĠtƌie des ƌappoƌts de 
force en présence. 

III. ACCOMPAGNER LES COMMUNS TISSÉS AUTOUR DE LA TERRE ET DES RESSOURCES 
QU’ELLE PORTE 

Les situatioŶs d͛aĐtioŶs ĐoŶsidĠƌĠes Đi-dessus posent, en matière foncière, les enjeuǆ de l͛aide 
puďliƋue au dĠǀeloppeŵeŶt. L͛ideŶtifiĐatioŶ des ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des 
ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte peƌŵet d͛appƌĠĐieƌ leuƌ plaĐe et leuƌ ƌôle daŶs le ŵilieu ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ 
l͛iŶteƌǀeŶtioŶ. Ces ĠlĠŵeŶts d͛aŶalǇse, ƌĠuŶis daŶs uŶe grille de lecture, permettent de saisir « 
des pƌatiƋues soĐiales eŶ aĐtioŶ » susĐeptiďles d͛aliŵeŶteƌ à paƌtiƌ du teƌƌaiŶ les ƌĠfleǆioŶs 
relatives à la gouvernance des territoires et à la formulation des politiques publiques. Pour ce 
faire, plusieurs types de questionnements sont proposés aux acteurs directement ou 
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iŶdiƌeĐteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ les ĐoŵŵuŶs susĐeptiďles d͛ġtƌe souteŶus paƌ la ĐoopĠƌatioŶ 
internationale. 

Figure 2 - Restitution schématique de la grille de lecture proposée par le CTFD (2017) 

 

1. COMMENT PRENDRE SOIN DES RESSOURCES PARTAGÉES ? 

La gestioŶ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte Ŷe pouǀaŶt ƌeposeƌ suƌ uŶe appƌoĐhe 
stƌiĐteŵeŶt ŵaŶagĠƌiale, le CTFD pƌiǀilĠgie, pouƌ l͛appui auǆ ĐoŵŵuŶs, l͛eŵploi des teƌŵes de 
« prendre soin » (des ressources partagées) et de « prise en charge » (des activités qui visent la 
réalisation de cet objectif). 

L͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs peƌŵet de ƌestitueƌ le « foŶĐieƌ » daŶs des sǇstğŵes de 
ĐoŶŶaissaŶĐes et d͛iŶfoƌŵatioŶs Ƌui poseŶt, de ŵaŶiğƌe plus ou ŵoiŶs explicite, un « projet 
politique ». Ce projet politique relie des individus au sein de collectifs qui attribuent à la terre et 
auǆ ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte uŶe diǀeƌsitĠ de foŶĐtioŶs soĐiales, ĠĐologiƋues ou ĠĐoŶoŵiƋues. 
Cette approche fonctionnelle des rapports fonciers, et surtout la multiplicité des points de vue 
Ƌu͛elle ƌĠǀğle, ĐoŶduit à ƋuestioŶŶeƌ ;ǀoiƌe à ƌeŵettƌe eŶ ĐauseͿ les ĐatĠgoƌies gĠŶĠƌaleŵeŶt 
mobilisées par les approches institutionnelles pour appréhender la terre et les ressources. Les 
rappoƌts foŶĐieƌs s͛iŶsĐƌiǀeŶt aloƌs daŶs uŶ sǇstğŵe Đoŵpleǆe « d͛utilitĠs » iŶdiǀiduelles et 
sociales de court, moyen et long terme, auquel des ĐolleĐtifs d’aǇaŶts dƌoit aux ressources 
partagées sont en mesure de contribuer. Leurs revendications portent davantage sur la 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe paƌ les tieƌs d͛uŶ dƌoit à l’usage de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu’elle poƌte, à 
saǀoiƌ uŶ dƌoit foŶdaŵeŶtal foŶdĠ suƌ l͛iŵpĠƌatif de ƌepƌoduĐtioŶ soĐiale et de duƌaďilitĠ 
ĠĐologiƋue, Ƌue suƌ l͛oďteŶtioŶ de dƌoits d’usages, attƌiďuts d͛uŶe pƌopƌiĠtĠ oŵŶisĐieŶte et 
omnipotente par ailleurs pas si bien sécurisée. Dans ce contexte, les relations sociales et les 
pƌoĐessus ideŶtitaiƌes Ƌui ƌĠgisseŶt l͛aĐĐğs à la teƌƌe et auǆ ƌessouƌĐes ĐoŶtƌiďueŶt daŶs uŶe 
large mesure à définir les « ĐoŵŵuŶautĠs » Ƌui ǀoŶt fiŶaleŵeŶt ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠes paƌ l͛appƌoĐhe 
par les communs.  

Les ĐolleĐtifs d͛aǇaŶts dƌoit auǆ ƌessouƌĐes paƌtagĠes, gĠŶĠƌaleŵeŶt iŶstituĠs ŵais pas toujouƌs 
institutionnalisés, sont ainsi appréhendés de manière dynamique et leur capacité à fournir, 
utiliseƌ et pƌeŶdƌe soiŶ des ƌessouƌĐes paƌtagĠes ŵise eŶ eǆeƌgue. C͛est le Đas à MadagasĐaƌ 
aǀeĐ l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ dialogue pouƌ la foƌŵalisatioŶ d͛uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe Ƌui fasse seŶs 
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à un ensemble territorialisé de la populatioŶ. C͛est aussi le Đas auǆ Coŵoƌes, où uŶe dĠŵaƌĐhe 
siŵilaiƌe ĐoŶduit aujouƌd͛hui les autoƌitĠs du paƌĐ ŶatioŶal de MohĠlǇ à eŶǀisageƌ des ŵodes 
originaux de sécurisation des espaces partagés.  

2. QUEL TYPE D’ADMINISTRATION ENVISAGER ? 

L͛appƌoĐhe paƌ les communs va dévoiler, et le cas échéant renforcer, les processus qui, partant 
« d͛eŶ ďas », foŶt de la pƌoǆiŵitĠ uŶ dĠteƌŵiŶaŶt de la lĠgitiŵitĠ des ƌğgles opĠƌatioŶŶelles, 
comme de la solidarité transgénérationnelle. Elle conduit donc à initier avec les parties 
prenantes concernées un processus renforçant la légitimité, par la base, de la cohésion sociale 
au seiŶ de teƌƌitoiƌes iŵďƌiƋuĠs les uŶs daŶs les autƌes. C͛est uŶe approche « bottom-up » 
iŶitiĠe à l͛ĠĐhelle des teƌƌitoiƌes, ŵais pas seuleŵeŶt des teƌritoires administratifs, mais aussi et 
surtout des territoires de vie, Đeuǆ Ƌui foŶt seŶs pouƌ les ĐolleĐtifs d͛aǇaŶts dƌoit auǆ ƌessouƌĐes 
paƌtagĠes. DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŵŵuŶs daŶs la foƌŵulatioŶ d͛uŶ 
projet de territoire Ŷ͛est pas systématiquement assimilée à une approche juridictionnelle ou 
adŵiŶistƌatiǀe de l͛espaĐe. Elle s͛oƌgaŶise pas à pas là où se poseŶt les ƋuestioŶs de l͛ĠǀolutioŶ 
des sǇstğŵes de ƌĠpaƌtitioŶ des dƌoits suƌ la teƌƌe et les ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte, idĠaleŵent 
aǀaŶt Ƌue les ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles Ŷe s͛ĠpuiseŶt, Ƌue les iŶĠgalitĠs s͛eǆaĐeƌďeŶt, ou Ƌue les 
conflits apparaissent. Cet exercice, pour être réalisé, doit cependant être envisagé dans un 
ĐoŶteǆte faǀoƌaďle. La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe espaĐe d͛eǆpƌessioŶ citoyenne dans la formulation 
des politiƋues puďliƋues pouƌƌait ĐoŶtƌiďueƌ à faǀoƌiseƌ uŶ tel ĐoŶteǆte. L͛aide puďliƋue 
iŶteƌŶatioŶale paƌtiĐipe à Đe pƌoĐessus. L͛Ġtude de Đas au Caŵďodge ƌestitue Đes eŶjeuǆ et ŵet 
eŶ eǆeƌgue l͛iŶtĠƌġt d͛uŶ « teƌƌitoiƌe de ǀie » Ƌui puisse, au seiŶ d͛uŶ État ĐeŶtƌal foƌt, pƌeŶdƌe 
en compte à la fois les logiques des usagers des pêcheries et la diversité des milieux 
ĠĐologiƋues. Les ĐoŵŵuŶs tissĠs autouƌ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte gagŶeŶt à 
être considérés comme des dispositifs hybrides, enchâssés aǀeĐ d͛autƌes iŶstitutioŶs et 
emboîtés les uns dans les autres. 

3. QUAND LE PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉ PEUT-IL COMPLÉTER CELUI DE PARTICIPATION ? 

Le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt appliƋuĠ daŶs le Đadƌe de l͛aide internationale 
pƌeŶd diffĠƌeŶtes foƌŵes. L͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle 
poƌte foĐalise l͛atteŶtioŶ suƌ les actions collectives liées à la reconnaissance et au maintien de la 
fonction sociale des ressources partagées. Dans ce contexte, il apparaît utile de « s’iŶteƌƌogeƌ 
suƌ le Ŷiveau d’oƌgaŶisatioŶ Ƌui est le ŵieux à ŵġŵe d’exeƌceƌ ƌĠelleŵeŶt le coŶtƌôle d’uŶe 
activité à l’oƌigiŶe du pƌoďlğŵe posĠ. À Đette ƋuestioŶ, la ƌĠpoŶse Ŷ’est pas sǇstĠŵatiƋueŵeŶt le 
niveau local. Cela dépend de la nature du problème à traiter et de la maturité des organisations 
sociales en présence » ;CTFD, ϮϬϭϳ, p. ϱϯͿ. L͛eŶjeu pouƌ les opĠƌateuƌs du dĠǀeloppeŵeŶt est 
d͛appƌĠĐieƌ l͛iŶtĠƌġt de s͛appuǇeƌ suƌ des iŶstitutioŶs « sociales ou anthropologiques » 
susceptibles de prendre soin des ressources partagées, même elles ne prennent pas la forme 
d͛iŶstitutioŶs « foƌŵelles adŵiŶistƌatiǀes ». ‘eĐheƌĐheƌ l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de suďsidiaƌitĠ 
en complément de celui de participation permet en outre d͛appƌĠĐieƌ chemin faisant les 
possiďilitĠs de dĠlĠgatioŶs de l͛État auǆ Ŷiǀeauǆ d͛oƌgaŶisatioŶ soĐiale « sous-souverains » et 
« non-souverains » rencontrés sur le terrain. 

L͛eŶseŵďle de Đe Đadƌe d͛aŶalǇse pƌopose aiŶsi à l͛aide iŶteƌŶatioŶale à pƌiǀilĠgier les actions 
génératrices de « faire commun » (les flèches bleues de la figure 2). Le « faire commun » 
ĐoŶstƌuit au tƌaǀeƌs des disĐouƌs, des ƌepƌĠseŶtatioŶs et des pƌatiƋues des aĐteuƌs. C͛est uŶ 
processus itératif qui se forge dans une démarche « essais-erreurs » reposant sur 
l͛appƌeŶtissage iŶdiǀiduel et ĐolleĐtif. L͛aĐtioŶ ĐolleĐtiǀe deǀieŶt aloƌs uŶe « ǀitƌiŶe » de ŵise eŶ 
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œuǀƌe du « faiƌe ĐoŵŵuŶ ». Expression de la logique inclusive des communs, ce processus est 
eŶĐouƌagĠ d͛aďoƌd au seiŶ des gƌoupes d͛aǇaŶts dƌoit auǆ ƌessouƌĐes paƌtagĠes afiŶ d͛assuƌeƌ la 
cohésion sociale, mais également dans les relations que cette « communauté » entretient avec 
l͛eǆtĠƌieuƌ pouƌ faiƌe ƌeĐoŶŶaîtƌe et ƌespeĐteƌ la foŶĐtioŶ soĐiale de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes 
Ƌu͛elle poƌte. Plusieuƌs ĐoŵŵuŶautĠs d͛usageƌs peuǀeŶt eŶ effet ġtƌe liĠes paƌ des lieŶs de 
solidarité, soit sur un même territoire, soit vis-à-ǀis d͛uŶe ŵġŵe thĠŵatiƋue. Ces ĠĐhaŶges 
paƌtiĐipeŶt à l͛adaptaďilitĠ et au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ĐoŵŵuŶs. UŶe atteŶtioŶ paƌticulière est 
alors portée aux partenariats potentiels que les ayants droit aux ressources partagés sont 
susĐeptiďles d͛Ġtaďliƌ au tƌaǀeƌs des ƌĠseauǆ soĐiauǆ, ĐoalitioŶs, platefoƌŵes ou assoĐiatioŶs 
ĐoŶstituĠs à diǀeƌs Ŷiǀeauǆ d͛oƌgaŶisatioŶ (flèches violettes de la figure 2). 

L͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs ǀa peƌŵettƌe d͛adopteƌ des ŵaŶiğƌes de faiƌe Ƌui ǀoŶt pƌiǀilĠgieƌ 
les formes de solidarité ou les constituer là où elles font défaut. Pouƌ la ŵettƌe eŶ œuǀƌe, siǆ 
principes directeurs ont donc été formulés.  

Encadré 1 – Les six principes directeurs identifiés par le CTFD (CTFD, 2017) 

Principe 1 – Reconnaître et faire reconnaître, le cas échéant, la prévalence potentielle 
des communs.  

Principe 2 – Mieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe l͛eŶǀironnement des communs concernés 
par les interventions de la coopération internationale. 

Principe 3 –  Accompagner et renforcer les communs clés. 

Principe 4 – “͛assuƌeƌ Ƌue les iŶteƌǀeŶtioŶs eǆogènes proposent des changements 
de comportement socialement acceptables.  

Principe 5 – Proposer un accompagnement basé sur le co-pilotage et la subsidiarité. 

Principe 6 – Mettƌe eŶ œuǀƌe uŶ suiǀi-évaluation réflexif. 

 

Comme en témoignent ou le suggèrent les six études de cas analysées, ces six principes 
directeurs peuvent être, dans la perspeĐtiǀe de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aĐteuƌs ǀis-à-ǀis d͛uŶe 
situatioŶ d͛aĐtioŶ doŶŶĠe, appliƋuĠs dğs l͛Ġtape d͛ideŶtifiĐatioŶ des ĐoŵŵuŶs. Le pƌiŶĐipe ϭ 
peƌŵet eŶ effet, à paƌtiƌ du ƌeĐeŶseŵeŶt des ƌessouƌĐes utilisĠes paƌ les aĐteuƌs d͛uŶ teƌƌitoiƌe, 
de considĠƌeƌ l͛iŶtĠƌġt des ƌessouƌĐes paƌtagĠes. Le pƌiŶĐipe Ϯ, appliƋuĠ à l͛eŶtƌĠe paƌ les 
communautés, permet de mieux appréhender les dynamiques sociales préexistantes alors que 
le principe 3 va faciliter la mise en exergue des dimensions écologiques et systémiques des 
ĠĐosǇstğŵes ĐoŶsidĠƌĠs. La ŵise eŶ œuǀƌe du pƌiŶĐipe ϰ, au tƌaǀeƌs de l͛aŶalǇse des ŵodes 
d͛appƌopƌiatioŶ, ĐoŶduit à iŶteƌƌogeƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛aide iŶteƌŶatioŶale 
sur les conditions du respect de la justice sociale et environnementale. Le principe 5 va quant à 
lui peƌŵettƌe d͛appuǇeƌ, saŶs s͛Ǉ suďstitueƌ, les iŶstitutioŶs eǆistaŶtes daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt 
d͛uŶe gouǀeƌŶaŶĐe ǀiaďle de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte. Cette gouǀeƌŶaŶĐe seƌa 
par ailleurs renforcée avec l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe ϲ, paƌ la pƌoŵotioŶ d͛uŶe ĠǀaluatioŶ paƌ les 
ayants droit eux-ŵġŵes de leuƌs pƌatiƋues d͛autogestioŶ. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

DaŶs le Đadƌe des pƌojets de dĠǀeloppeŵeŶt, l͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs de la teƌƌe et des 
ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte pƌopose de s͛appuǇeƌ suƌ les solidaƌitĠs soĐiales et ĠĐologiƋues 
ƌeŶĐoŶtƌĠes suƌ le teƌƌaiŶ et d͛appƌĠĐieƌ les ŵodalitĠs de leuƌ iŶtĠgƌatioŶ daŶs les politiƋues 
puďliƋues. Ce faisaŶt, paƌĐe Ƌu͛elle pƌiǀilĠgie le dialogue eŶtƌe les paƌties pƌeŶaŶtes (porteurs et 
bénéficiaires) des projets de développement, le partage de savoir et la diffusion des 
connaissances, elle participe au renforcement des capacités des acteurs et à leur cohésion 
soĐiale. L͛appƌoĐhe paƌ les ĐoŵŵuŶs peut aiŶsi faĐiliteƌ l͛iŶǀestissement des collectifs les plus 
vulnérables dans la prise en charge de problèmes communs. La réalisation de ces objectifs, 
difficilement mesurables, se heurte cependant bien souvent au manque de flexibilité des projets 
de développement et remet en cause ceƌtaiŶs ŵodes d͛aĐtioŶ de l͛aide iŶteƌŶatioŶale.  
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Études de cas 

À qui sont ces communs ? La cogestion 
dans les pêcheƌies de la plaiŶe d’iŶoŶdatioŶ 

du ToŶle Sap, uŶe peƌspeĐtiǀe d’ĠĐologie politiƋue 

Jean-Christophe Diepart, Marie Mellac et Il Oeur. 

INTRODUCTION 

Les zones humides qui bordent le lac Tonle Sap sont le cœur même du Cambodge. Leur système 
unique de crues associées au renversement saisonnier du cours du Tonle Sap en font une zone 
de haute productivité et de biodiversité (Arias, Cochrane and Elliot, 2014), remarquable pour la 
pêche et pour uŶ ǀaste ĠǀeŶtail d͛aĐtiǀitĠs de suďsistance. La plaine est une des zones de 
pêches intérieures les plus productives au monde (Baran, Jantunen and Chong, 2007). Le 
secteur halieutique représente 8 % du PIB du Cambodge (Royal Government of Cambodia, 
2015) et fournit revenus et moyens de subsistance à 46 % de la population, soit environ 
6,7 millions de personnes. 

Les ressources et les pratiques des petits pêcheurs qui vivent dans ce riche écosystème peuvent 
être qualifiées de « communs » au sens de Bollier (2014). Elles consistent dans le partage des 
ressources halieutiques par un graŶd Ŷoŵďƌe d͛aĐteuƌs, au pƌeŵieƌ ƌaŶg desƋuels les pġĐheuƌs. 
Le partage est réglé par une structure de gouvernance qui distribue droits et devoirs. 

Les zones humides du Tonle Sap forment toutefois un système socio-écologique hautement 
fragmenté (Jones and Sok, 2015). Les communs tissés autour des pratiques de pêche des petits 
exploitants cohabitent en effet depuis longtemps avec des concessions de pêche (dits aussi lots 
de pġĐheͿ de tƌğs gƌaŶdes diŵeŶsioŶs doŶt l͛eǆisteŶĐe est iŶtiŵeŵeŶt liĠe au pƌoĐessus de 
foƌŵatioŶ de l͛État et à son caractère autoritaire. Les pratiques de pêche qui y ont eu cours 
fuƌeŶt dĠǀastatƌiĐes pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et ĐƌĠğƌeŶt uŶ Ŷoŵďƌe suďstaŶtiel de ĐoŶflits 
(Degen, Van Acker, Van Zalinge, Nao and Ly, 2000). En 2000, la réforme des pêches a réduit la 
dimension des lots de pêche et introduit des « pêcheries communautaires », unités de 
cogestion au sein desquelles les responsabilités et les droits sur les pêches sont partagés entre 
l͛administration des pêches (Fisheries Administration ou FiA) et les petits pêcheurs familiaux. 

Cette ĐoŶtƌiďutioŶ a pouƌ oďjeĐtif de ƌesitueƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe des pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes daŶs 
le contexte politique et économique du Cambodge et de montrer comment et dans quelles 
mesures les arrangements qui se mettent en place au sein des pêcheries de la plaine humide du 
ToŶle “ap ƌeŶdeŶt possiďle des pƌatiƋues de faiƌe ĐoŵŵuŶ. Nous eǆposoŶs tout d͛aďoƌd les 
logiques de gestion qui sont celles des petits pêcheurs familiaux et revenons rapidement sur le 
ĐoŶteǆte histoƌiƋue d͛appaƌitioŶ des pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes ainsi que sur les règles et 
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structures de gouvernance qui y sont établies. Nous nous intéressons ensuite à une pêcherie 
communautaire de la province de Battambang (Andoung Trach) afiŶ d͛ideŶtifieƌ les diffiĐultĠs 
que rencontrent les petits pêcheurs et la façon dont ils y répondent. 

I. LES LOGIQUES ENDOGÈNES DES COMMUNS  

“i l͛oŶ se plaĐe du poiŶt de ǀue des ŵĠŶages de la plaiŶe, la zoŶe huŵide du ToŶle “ap est uŶe 
mosaïque de milieux en perpétuelle transformation et aux usages variés : riz pluvial, pâturages, 
mais aussi plaines herbacées et arbustives et forêts pour la collecte de produits ligneux et non 
ligŶeuǆ. Cette diǀeƌsitĠ d͛usage est aĐtiǀeŵeŶt eŶtƌeteŶue paƌ des pƌatiƋues Đoŵŵe les mises à 
feu, laďouƌs, jaĐhğƌes, pâtuƌes, etĐ. Ƌui peƌŵetteŶt à tous d͛aĐĐĠdeƌ à uŶe gƌaŶde ǀaƌiĠtĠ de 
ressources utiles à la subsistance (Diepart, 2010, Roberts, 2015). Les zones de pêche dans les 
étangs de décrue ou dans les eaux libres font partie intégrante de cette mosaïque 
multifonctionnelle. 

Le système est rationnel. Les différents systèmes de culture du riz sont adaptés aux différentes 
hauteuƌs d͛eau et suppoƌteŶt uŶe ďiodiǀeƌsitĠ aƋuatiƋue iŵpoƌtaŶte (Balzer and Balzer, 2002). 
Les vastes zones herbacées procurent le fourrage qui est nécessaire au bétail, lui-même 
essentiel aux revenus des ménages. Poissons et ressources aquatiques sont, après le riz, la 
ressource alimentaire la plus importante pour les Cambodgiens, et leur principal apport de 
protéines (IFReDI, 2013). Le rythme des inondations, en répartissant le travail productif tout au 
loŶg de l͛aŶŶĠe, et eŶ paƌtiĐulieƌ au ŵoŵeŶt de la saison sèche, joue un rôle majeur dans la 
gestion des activités des ménages (Diepart, 2010). Le système, par la gestion de la 
ŵultifoŶĐtioŶŶalitĠ de la plaiŶe, est aussi ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt ƌatioŶŶel. LoƌsƋu͛elle est ĠǀaluĠe, la 
valeur ajoutée produite par la pluriactivité caractéristique de la plaine est généralement bien 
supérieure à celle des usages concurrents (comme la riziculture à grande échelle, Evans and 
Prak, 2008). Les petits pêcheurs sont engagés dans des activités agricoles (dans et hors 
exploitation) et non agricoles variées liées aux rythmes saisonniers et au cycle de vie des foyers. 
La pġĐhe Ŷ͛est Ƌu͛uŶe des faĐettes de leuƌs stƌatĠgies de diǀeƌsifiĐatioŶ ŵais elle pouƌǀoit taŶt 
auǆ ďesoiŶs de suďsistaŶĐe Ƌu͛auǆ attentes économiques des foyers. 

La plupart des pêcheurs vivent en bordure du lac où ils sont rejoints à la saison par un nombre 
significatif de pêcheurs migrants. Dans leur ensemble, ils utilisent les mares et les autres zones 
de pêche qui se distribuent le long des voies circulant vers le lac dans toute la plaine. À ce titre, 
les limites administratives ont peu de sens pour leurs activités. 

Si la pêche est très largement familiale, les groupes que forment les pêcheurs autour des zones 
de pêche reposent sur des relations de proximité et de confiance réciproque. Même ainsi, il 
Ŷ͛eǆiste pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ d͛oƌgaŶisatioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe réglant les pratiques de pêche 
ni de mécanisme collectif de partage des captures (Diepart, 2010). La cohésion sociale repose 
suƌ uŶ positioŶŶeŵeŶt iŶdiǀiduel au seiŶ d͛uŶe ƌĠseau oƌdoŶŶĠ et hiĠƌaƌĐhiƋue foŶdĠ suƌ des 
règles de parenté et des relations de patronage7 (Luco, 1997). 

                                                           
7
  Nous dĠfiŶissoŶs le patƌoŶage d͛apƌğs “Đott ;ϭϵϳϳͿ Đoŵŵe « a dyadic ties involving a largely instrumental 

friendship in which an individual of higher socioeconomic status (patron) uses his own influence and resources to 
provide protection or benefits, or both, for a person of lower status (client) who, for his part, reciprocates by 
offering general support and assistance, including personal services to the patron. » 
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II. ÉCONOMIE POLITIQUE DES PèCHES À GRANDE ÉCHELLE ET ÉMERGENCE DES PèCHERIES 
COMMUNAUTAIRES AU CAMBODGE 

Les lots de pêche encadrent la pêche commerciale à grande échelle au Cambodge depuis la fin 
du XIX

e siècle. Ils furent introduits sous le protectorat français et furent gérés de façon 
centralisée comme un système de location de droits de pêche. Ils étaient conçus comme des 
concessions obtenues contre le paieŵeŶt de ƌedeǀaŶĐes et ĠtaieŶt souŵis à l͛appƌoďatioŶ de 
plans de gestion établis par les entrepreneurs. Pendant longtemps, les bénéficiaires de lots de 
pġĐhe puƌeŶt jouiƌ d͛uŶe ƌelatiǀe liďeƌtĠ de gestioŶ gƌâĐe à la foƌte ĐoŶŶiǀeŶĐe et la ĐollusioŶ 
d͛iŶtĠƌġts Ƌui eǆistaieŶt eŶtƌe euǆ et les ageŶts de l͛État et grâce au support tacite de 
personnalités politiques influentes (Sok, 2014 ; Thol and Sato, 2015). Le système des lots est 
ƌestĠ la piğĐe ŵaîtƌesse de la gestioŶ des pġĐhes jusƋu͛à soŶ aďolition à la fondation du 
Kampuchea démocratique (régime Khmer Rouge). Il refit surface dans les années 1980 et est 
devenu, depuis les années 1990, un instrument de domination politique et économique du parti 
au pouǀoiƌ, à l͛iŵage des ĐoŶĐessioŶs foƌestiğƌes et agƌo-industrielles. 

En 2000, les lots de pêche des six provinces limitrophes du lac Tonle Sap occupaient 5 178 km² 
(cf. carte 1). Le système de location fonctionnait selon une logique de sous-locations emboitées 
de sorte que les lots de pêche étaient valorisés par une série de sous-locataires – sous contrôle 
militaire – qui opéraient souvent bien au-delà des limites des lots. Ceux-ci étaient exclusivement 
ǀaloƌisĠs paƌ leuƌs ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛oĐtoďƌe à ŵai ;loƌs de la saisoŶ dite ouǀeƌteͿ et ĠtaieŶt 
ouǀeƌts auǆ petits pġĐheuƌs duƌaŶt le ƌeste de l͛aŶŶĠe.  

Avec sa remise en service au début des années 1980, la gestion concessionnaire des pêches a eu 
un impact désastreux sur le secteur halieutique : dégradation des habitats des poissons 
(destruction de la forêt inondée), pêche illégale et déclin des stocks (Degen and Nao, 2000), 
sans compter des recettes fiscales quasi inexistantes en raison de la corruption et un nombre 
iŶĐalĐulaďle de ĐoŶflits ǀioleŶts iŵpliƋuaŶt des petits pġĐheuƌs et Ŷ͛aǇaŶt jaŵais ĠtĠ ƌĠsolus de 
façon satisfaisante. 

Au Đouƌs de la ƌĠfoƌŵe de l͛aŶŶĠe ϮϬϬϬ, ϱϬ % des lots de pêches ont été annulés (cf. carte 2) et 
les espaces libérés ont été mis à profit, par la nouvelle administration des pêches, pour mettre 
en place des pêcheries communautaires (ou Community Fisheries, CFis). Les CFis sont des 
dispositifs de cogestion au sein desquels les responsabilités et les droits sur la pêche sont co-
pƌoduits paƌ les ĐoŵŵuŶautĠs d͛usageƌs et l͛adŵiŶistƌatioŶ des pġĐhes. Leuƌ ĐƌĠatioŶ a ƌeçu le 
soutieŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt de ďailleuƌs et d͛ageŶĐes de dĠǀeloppeŵeŶt. EŶ tƌğs peu de 
temps, les CFis ont vu leur nombre exploser grâce à une procédure standardisée comprenant 
l͛eŶƌegistƌeŵeŶt des foǇeƌs ŵeŵďƌes de la ĐoŵŵuŶautĠ, l͛ĠleĐtioŶ d͛uŶ ĐoŵitĠ de gestioŶ 
loĐal, la ŵise eŶ plaĐe de ƌğgles iŶteƌŶes et d͛uŶ plaŶ de gestioŶ, et l͛appƌobation des limites de 
la zoŶe ĐoŶĐeƌŶĠe Ƌui foƌŵalise le tƌaŶsfeƌt de gestioŶ de la zoŶe dĠliŵitĠe de l͛adŵiŶistƌatioŶ 
des pêches à la communauté locale. Dès 2011, 178 CFis avaient été créées sur le pourtour du lac 
couvrant une superficie totale de 4 580 km2 (cf. carte 3).  

 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

24 

  

Carte 1. Les lots de pêche en 2000. Carte 2. Les lots de pêche en 2001 
après la réforme des pêches. 

  

Carte 3. Les lots de pêche et les pêcheries 
communautaires avant la seconde réforme 

des pêches. 

Carte 4. Les pêcheries communautaires 
après la seĐoŶde ƌĠfoƌŵe et l’aŶŶulatioŶ 

des lots de pêche. 

La création des pêcheries communautaires est, dans une large mesure, une réponse aux 
pƌoĐessus d͛eǆĐlusioŶ soĐiale et ĠĐoŶoŵiƋue ƌĠsultaŶt de la ŵaƌĐhaŶdisatioŶ à outƌaŶĐe des 
communs. Elle peut donc ainsi être considérée comme un contre-mouvement, au sens de 
PolaŶǇi ;ϭϵϱϳͿ. CepeŶdaŶt, et Ƌuoi Ƌu͛elles aieŶt ĠtĠ souƌĐe d͛espoiƌ pouƌ les petits pġĐheuƌs, 
les pêcheries communautaires ne résultent pas de leur mobilisation et ne peuvent pas être 
considérées comme leur émanation : elles oŶt ĠtĠ pilotĠes diƌeĐteŵeŶt paƌ l͛État et les grandes 
agences de développement. 

Paƌ ailleuƌs, la ƌĠduĐtioŶ paƌ deuǆ de la supeƌfiĐie des lots de pġĐhe ĐoŵŵeƌĐiale Ŷ͛a pas ƌeŵis 
en cause le déséquilibre des forces en présence dans le secteur et la collusion entre 
ĐoŶĐessioŶŶaiƌes et ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛État. Dans ce contexte, la gestion des pêches est restée 
ĐoŶfƌoŶtĠe auǆ ŵġŵes eŶjeuǆ jusƋu͛à l͛aŶŶoŶĐe, eŶ ϮϬϭϮ, paƌ le Pƌeŵieƌ ŵiŶistƌe, d͛uŶe 
seconde vague de ƌĠfoƌŵes ǀisaŶt l͛aŶŶulatioŶ Đoŵplğte de tous les lots de pġĐhes. Faute 
d͛iŶdiĐatioŶs pƌĠĐises suƌ les usages possiďles des zoŶes liďĠƌĠes, Đette dĠĐisioŶ a toutefois ĐƌĠĠ 
un vide institutionnel. 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

25 

III. LES PèCHERIES COMMUNAUTAIRES AU PRISME DES COMMUNS 

Les pêcheries communautaires ont été créées et développées selon une approche classique 
précisée par décret (Royal Government of Cambodia, 2005) et appuyée par une nouvelle loi sur 
les pêches (Royal Government of Cambodia, 2006)8. Des directives assez rigides président à leur 
ŵise eŶ œuǀƌe suƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ du ToŶle “ap. Les ƌğgles de gestioŶ iŶteƌŶes Ƌui les 
organisent sont questionnées ici au regard des trois éléments définis par Bollier (2014) comme 
caractéristiques des communs.  

1. UNE RESSOURCE EN ACCÈS PARTAGÉ 

Les limites des pêcheries communautaires sont tracées en lignes droites sur un papier (à travers 
teƌƌes et eauǆͿ et Ŷ͛oŶt guğƌe de seŶs au Ŷiǀeau ĠĐologiƋue ;cf. cartes 3 et 4). Les pratiques de 
pêches y sont contrôlées et certaines zones sont protégées, mais les poissons circulent et il est 
dès lors artificiel de vouloir distinguer une pêcherie de ses voisines et des zones restées en 
accès libre au sein du même bassin.  

De façon générale, les zones de pêche déterminées dans les CFis sont plus réduites que celles 
Ƌue fƌĠƋueŶteŶt effeĐtiǀeŵeŶt les pġĐheuƌs. Paƌ ailleuƌs, l͛aĐĐğs auǆ CFis Ŷ͛est pas eǆĐlusif daŶs 
la ŵesuƌe où des pġĐheuƌs Ƌui Ŷe soŶt pas ŵeŵďƌes d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ peuǀeŶt pġĐheƌ daŶs 
soŶ pĠƌiŵğtƌe. L͛effet ĐoŵďiŶĠ de Đes ĠlĠŵeŶts est à l͛oƌigiŶe de deuǆ pƌoďlğŵes 
interdépendants majeurs : les zones de pêche des CFis sont fréquentées tant par leurs membres 
que par des pêcheurs extérieurs ; la plupart des pêcheurs sont à la fois des usagers internes, 
dans leuƌ CFis et eǆteƌŶes daŶs d͛autƌes CFis. De Đe fait, les pġĐheuƌs adopteŶt des stƌatĠgies 
plus ou moins respectueuses des règles des CFis selon les zones de pêche pratiquées. Les 
ŵeŵďƌes d͛uŶe pġĐheƌie oŶt teŶdaŶĐe à ƌespeĐteƌ les ƌğgles Ġtaďlies daŶs leuƌ propre 
pĠƌiŵğtƌe de pġĐhe paƌĐe Ƌu͛ils oŶt paƌtiĐipĠ au ŵoŶtage de la CFI et Ƌu͛ils soŶt soĐialeŵeŶt 
liés à leur groupe et redevables au comité de gestion. Ailleurs, dans les autres CFis, ils se 
pƌĠoĐĐupeŶt ŵoiŶs des ƌğgles et foŶt ŵoiŶs d͛effoƌts pouƌ liŵiter leurs captures et pour 
pƌotĠgeƌ les stoĐks. C͛est là uŶe des ŵultiples ƌaisoŶs pouƌ lesƋuelles l͛ĠtaďlisseŵeŶt des 
pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes et de leuƌs ĐoŵitĠs Ŷ͛a pas eŶƌaǇĠ le pƌoďlğŵe ŵajeuƌ posĠ paƌ la 
pêche illégale.  

2. UN ENSEMBLE DE DROITS ET DE DEVOIRS POUR CHACUN DES USAGERS 

DaŶs les CFis, les filets et les pƌatiƋues de pġĐhe doiǀeŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs les staŶdaƌds 
correspondant à une pêche à petite échelle, dite familiale. Cependant, la loi sur les pêches et les 
autres textes réglementaires ne formulent pas de limite sur le nombre de filets et leurs 
dimensions. Les décrets n'en contiennent pas non plus, pas plus qu'ils ne précisent la quantité 
de captures autorisées par pêcheur. Et au final, seules les captures déterminent les bénéfices.  

Au sein des CFis, l͛idĠe est tƌğs laƌgeŵeŶt adŵise paƌŵi les pġĐheuƌs Ƌue les pƌises de poissoŶs 
diŵiŶueŶt et Ƌue les stoĐks oŶt ďesoiŶ d͛ġtƌe ƌeŶouǀelĠs (Chap, Touch and Diepart, 2016). C͛est 
uŶ eŶjeu auƋuel Ŷe peuǀeŶt pas ƌĠpoŶdƌe les CFis telles Ƌu͛elles sont actuellement gérées, et un 
ĠlĠŵeŶt Ƌui attĠŶue ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt le ƌôle de Đes uŶitĠs Đoŵŵe ŵode d͛aĐĐğs auǆ 
ressources. 

                                                           
8
  La ĐhƌoŶologie des ĠǀğŶeŵeŶts Ŷ͛est pas haďituelle : la ŵise eŶ œuǀƌe des ĐoŵŵuŶautés de pêches a démarré 

dès 200-2001 sur la base de quelques expériences pilotes. Ce Ŷ͛est Ƌu͛eŶ ϮϬϬϱ Ƌue Đes effoƌts oŶt ĠtĠ foƌŵalisĠs à 
la suite de la publication du sous-décret sur la gestion des communautés de pêches, lequel précède d͛uŶ aŶ la 
promulgation de la loi sur les pêches.  
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À l͛heuƌe aĐtuelle, la lĠgislation cambodgienne ne reconnaît pas le droit de pratiquer des formes 
de pêche communautaire commerciale, produisant des revenus au niveau de la collectivité. 
Malgré le soutien de nombreuses ONG, les CFis ont une capacité limitée de générer des revenus 
pƌopƌes, Đe Ƌui ƌĠduit d͛autaŶt leuƌ ĐapaĐitĠ d͛aĐtioŶ : patrouilles de surveillance, organisation 
des asseŵďlĠes et des ĐoŶsultatioŶs. Des dƌoits d͛adhĠsioŶ soŶt pƌĠǀus daŶs les teǆtes, mais 
leur principe est peu populaire parmi les membres. Dans tous les cas, ils ne pourraient pas 
suffire à couvrir les frais de fonctionnement quotidien des communautés et les accords de 
ĐogestioŶ ƌesteŶt tƌğs dĠpeŶdaŶts des aides eǆtĠƌieuƌes. L͛iŶteƌdiĐtioŶ de la pġĐhe 
communautaire commerciale est un autre obstacle majeur au fonctionnement des CFis. Celles-
Đi Ŷe peuǀeŶt se ŵaiŶteŶiƌ saŶs souƌĐes de ƌeǀeŶus, Đe Ƌue l͛adŵinistration des pêches ne peut 
pas ou ne veut pas considérer. Peu solides financièrement, les CFis ont un pouvoir de 
négociation limité lors de toute discussion impliquant leur cogestion. 

3. UNE STRUCTURE DE GOUVERNANCE 

Si le terme de cogestion implique bien le paƌtage de dƌoits et d͛oďligatioŶs eŶtƌe les diffĠƌeŶtes 
institutions en charge des ressources aux différents échelons (national, provincial, local, etc.), 
l͛adŵiŶistƌatioŶ des pġĐhes ;au Ŷiǀeau du ĐaŶtoŶŶeŵeŶtͿ et les administrations provinciales 
restent les acteurs principaux des CFis : approbation de son plan de gestion, fonctionnement, 
suivi et contrôle des dispositions règlementaires ainsi que des sanctions. Cela comprend la 
possibilité, sur des bases discrétionnaires, de dissoudre la pêcherie si celle-ci est estimée ne plus 
remplir ses fonctions. 

À un niveau plus général, la ƌĠsolutioŶ de l͛eŶseŵďle des ĐoŶflits liĠs à des iŶfƌaĐtioŶs auǆ ƌğgles 
des CFis ƌeǀieŶt à l͛adŵiŶistƌatioŶ des pġĐhes et les ĐoŵŵuŶautĠs Ŷe disposeŶt d͛auĐuŶe 
capacité de règleŵeŶt des ĐoŶflits au seiŶ de leuƌ pĠƌiŵğtƌe ŵalgƌĠ l͛eǆisteŶĐe de ŵĠĐaŶisŵes 
de gestion au niveau communautaire. Dans les faits, les communautés sont quasi réduites à un 
ƌôle d͛eǆĠĐutaŶts deǀaŶt ƌespeĐteƌ les ƌğgles diĐtĠes paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ des pġĐhes.  

Cette répartition des droits et obligations a deux conséquences majeures : le poids de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ fait Ƌue les petits pġĐheuƌs dĠǀeloppeŶt uŶ seŶs peu ĠteŶdu de la « logique » 
communautaire ; certaines activités restent confinées aux seuls membres des comités des CFis 
ce qui crée une distance avec les « simples » usagers. 

IV. LA PèCHERIE COMMUNAUTAIRE D’ANDOUNG TRACH 

La pġĐheƌie ĐoŵŵuŶautaiƌe d͛AŶdouŶg TƌaĐh a ĠtĠ ĐƌĠĠe eŶ ϮϬϬϳ daŶs le Đadƌe de la pƌeŵiğƌe 
réforme des pêches décrite précédemment. Elle couvre 4 538 ha et compte 802 membres 
enregistrés. Les ressources gérées par la pêcherie se répartissent dans les zones de pêche 
pƌopƌeŵeŶt dites ;ĠtaŶgs et eauǆ liďƌes saisoŶŶiğƌesͿ aiŶsi Ƌue daŶs uŶe ǀaste zoŶe d͛haďitats 
pisĐiĐoles ĐoŵposĠe d͛espaĐes eŶ herbes, broussailles, forêts et terres cultivées. Les cartes 5 et 
ϲ ŵoŶtƌeŶt ĐoŵŵeŶt s͛oƌgaŶise, à deuǆ dates ;ϮϬϬϭ et ϮϬϭϰͿ, l͛utilisatioŶ du sol de la zoŶe où 
se situe la CFi. Elles indiquent les limites de la pêcherie, celles de ses voisines et reportent les 
anciennes limites du lot de pêche n° 2. Au niveau institutionnel, la structure et le 
fonctionnement de la CFi sont conformes au modèle général décrit précédemment.  
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Carte 5. Utilisation du sol aux alentours de la 
pġĐheƌie d’AŶdouŶg TƌaĐh en 2001. 

Carte 6. Utilisation du sol aux alentours de la 
pġĐheƌie d’AŶdouŶg TƌaĐh eŶ ϮϬϭϰ. Les flğĐhes 

noires figurent les enclosures.  

Ainsi que le montrent de façon simplifiée les cartes 5 et 6, la pêcherie communautaire a fait 
face, au cours des quinze deƌŶiğƌes aŶŶĠes, à deuǆ pƌoĐessus d͛eŶĐlosuƌe. Ces deuǆ pƌoĐessus 
ne sont pas propres à Andougn Trach, ils se manifestent aussi dans la plupart des autres 
pêcheries de la plaine du Tonle Sap (Chap et al., 2016) : 

 une extension des zones de culture (rizières) liée à la croissance démographique locale 
aiŶsi Ƌu͛auǆ pƌessioŶs eǆeƌĐĠes paƌ les uƌďaiŶs souhaitaŶt iŶǀestiƌ daŶs le foŶĐieƌ et la 
production rizicole ; 

 l͛iŶstallatioŶ de pġĐheuƌs de Ŷiǀeau iŶteƌŵĠdiaiƌe, ŵajoƌitaiƌeŵeŶt d͛aŶĐieŶs dĠteŶteuƌs 
de lots ou d͛aŶĐieŶs opĠƌateurs qui continuent à bénéficier de la protection tacite des 
Ġlites. L͛espoiƌ, pouƌ les petits pġĐheuƌs, eŶgeŶdƌĠ paƌ l͛aŶŶulatioŶ de l͛eŶseŵďle des 
ĐoŶĐessioŶs de pġĐhe eŶ ϮϬϭϮ, Ŷ͛a pas fait loŶg feu. Les pġĐheuƌs iŶteƌŵĠdiaiƌes Ŷe soŶt 
pas de nouveaux acteurs ni des débutants. Ils tirent avantage des lacunes 
institutionnelles pour fermer certaines zones de pêche et utilisent très largement des 
équipements non autorisés. 

Ces deuǆ pƌoĐessus pğseŶt suƌ les sǇstğŵes ĠĐologiƋues de la plaiŶe d͛iŶoŶdatioŶ et suƌ les 
stocks de poissons. Le déclin des captures effectuées par leurs membres reste une des 
préoccupations centrales des communautés. Les réticences – ou la lenteur de réponse – de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ pƌoǀiŶĐiale faĐe auǆ pƌatiƋues de pġĐhe illĠgales, couplées à l͛iŶeffiĐieŶĐe des 
aĐĐoƌds de gestioŶ, laisseŶt les CFis iŵpuissaŶtes à ƌĠsoudƌe les pƌoďlğŵes Ƌu͛elles ƌeŶĐoŶtƌeŶt. 

Les ƌĠpoŶses des petits pġĐheuƌs soŶt aussi diǀeƌses Ƌue diǀeƌgeŶtes. D͛uŶ ĐôtĠ, uŶe ŵajoƌitĠ 
des foyers a perdu confiance dans les pêcheries communautaires et a décidé de se retirer pour 
s͛eŶgageƌ daŶs des ŵigƌatioŶs de tƌaǀail, saisoŶŶiğƌes ou peƌŵaŶeŶtes. Mġŵe si Đes eŵplois 
sont diversifiés et ne donnent pas lieu à une spécialisation du travail, la vie sociale et 
économique du village a connu des changements considérables au cours des dernières années : 
les ŵoǇeŶs d͛eǆisteŶĐe ƌeposeŶt plus aujouƌd͛hui suƌ les eŶǀois de foŶds des ŵigƌaŶts Ƌue suƌ 
les aĐtiǀitĠs de pġĐhe. Aloƌs Ƌue la ĐohĠsioŶ soĐiale ƌeposait jusƋu͛aloƌs suƌ les aĐtiǀitĠs 
agƌiĐoles et de pġĐhe, elle se ƌeĐoŶfiguƌe aujouƌd͛hui autouƌ des ŵigƌatioŶs. D͛uŶ autƌe ĐôtĠ, uŶ 
groupe plus restreint de foyers, composé en partie (mais pas seulement) de membres du 
ĐoŵitĠ, a dĠĐidĠ de ƌĠduiƌe le Đhaŵp d͛aĐtioŶ du CFi pouƌ ĐoŶĐeŶtƌeƌ ses efforts sur une unique 
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mare identifiée comme une zone refuge pour le frai des poissons. Cette mare est située à 
proximité du village ce qui facilite sa surveillance et son suivi. Par ailleurs, des accords ont été 
passés localement pour renforcer le dispositif : les officiers de police locaux sont ainsi en 
ĐapaĐitĠ d͛aƌƌġteƌ des pġĐheuƌs eŶ situatioŶ illĠgale saŶs eŶ ƌĠfĠƌeƌ à l͛adŵiŶistƌatioŶ des 
pêches ; les négociants locaux de poissons peuvent développer des activités de pêche 
commerciale collective à petite échelle. Ces arrangements locaux entrent en contradiction avec 
les droits et obligations définies dans les accords de cogestion. Ils sont de ce fait en marge de la 
légalité, mais rendent possible une gestion efficace des ressources piscicoles. 

V. À QUI SONT CES COMMUNS ? 

La réforme des pêches cambodgiennes en 2000 a ouvert un espace de participation notable aux 
communautés de petits pêcheurs des bords du lac Tonle Sap et leur a offert des raisons 
d͛espĠƌeƌ aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ des pġĐheƌies ĐoŵŵuŶautaiƌes. Quinze ans plus tard, la réussite de 
l͛eǆpĠƌieŶĐe peut toutefois ġtƌe ƋuestioŶŶĠe. 

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte de tƌaŶsfoƌŵatioŶ diffiĐile de l͛eŶseŵďle du seĐteuƌ, le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 
pêcheries communautaires est entravé par une économie politique qui demeure liée à la pêche 
ĐoŵŵeƌĐiale à gƌaŶde ĠĐhelle et est dĠfaǀoƌaďle auǆ petites pġĐheuƌs. EŶ dĠpit d͛uŶe 
suĐĐessioŶ de ƌĠfoƌŵes, les stƌuĐtuƌes et les ƌĠseauǆ Ƌui ƌğgleŶt l͛esseŶtiel des aĐtiǀitĠs de 
pêche sont restés identiques. 

Dans les intentions comme dans la pratique, les pêcheries communautaires sont un projet de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ ĐeŶtƌale ǀisaŶt à attĠŶueƌ les pƌoĐessus d͛eǆĐlusioŶ soĐiale et ĠĐoŶoŵiƋue liĠs à 
la ŵaƌĐhaŶdisatioŶ des ĐoŵŵuŶs. Mais le ƌôle pƌĠpoŶdĠƌaŶt de l͛État dans le système de 
cogestion mis en place, et les dƌoits et oďligatioŶs des ŵeŵďƌes tels Ƌu͛ils oŶt ĠtĠ dĠfiŶis, oŶt 
ƌeŶdu l͛appƌopƌiatioŶ du sǇstğŵe paƌ ses usageƌs tƌğs pƌoďlĠŵatiƋue. 

Les pratiques de « faire en commun » ne sont toutefois pas totalement absentes. Elles sont 
rendues possible, à Andoung Trach et ailleurs, par des bricolages institutionnels locaux qui 
eǆploiteŶt les iŶteƌstiĐes du sǇstğŵe. Ces eǆpĠƌieŶĐes soŶt ĐoŶstitutiǀes d͛uŶ ŵouǀeŵeŶt Ƌui 
s͛oppose à Đelui des eŶĐlosuƌes des ĐoŵŵuŶs. Mais ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à l͛iŵpulsioŶ qui a présidé à 
la création des pêcheries communautaires, ces expériences sont menées par les communautés 
locales, elles répondent à leurs besoins et sont fonction de leurs savoirs. 
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La gestion communautaire sous le prisme 
des communs dans la réserve de biosphère 

de Mananara Nord à Madagascar : 
le cas de Sahasoa 

Manuel Linot, Aurélie Vogel, Manohisoa Rakotondrabe, Sigrid Aubert. 

INTRODUCTION  

À paƌtiƌ d͛uŶ site de la Đôte Est de MadagasĐaƌ, la pƌĠseŶte Ġtude de Đas disĐute d͛uŶ ĐoŵŵuŶ 
administré par une communauté locale de base (Coba), qui a établi un contrat transfert de 
gestioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles ;TG‘NͿ aǀeĐ l͛État, selon les dispositions de la loi 96-025 du 30 
septeŵďƌe ϭϵϵϲ, dite loi GĠlose. Il eŶ ƌĠsulte uŶe appƌopƌiatioŶ paƌtielle de l͛oďjeĐtif du 
commun, formulé dans le contrat, qui est une gestion participative et concertée des ressources 
Ŷatuƌelles, aiŶsi Ƌu͛uŶe ƌĠiŶteƌpƌĠtatioŶ des ƌğgles du ĐoŵŵuŶ paƌ l͛eŶseŵďle des paƌties 
pƌeŶaŶtes. UŶe telle situatioŶ aŵğŶe soit à ƌeŵettƌe eŶ Đause l͛existence du commun 
administré, soit à réfléchir à la définition de nouveaux processus de négociation des objectifs et 
des ƌğgles stƌuĐtuƌaŶtes pouƌ faiƌe Ġŵeƌgeƌ uŶ Ŷouǀeau ĐoŵŵuŶ. EŶ effet, l͛espƌit de la loi 
Gélose prétend réconcilier le « légal » et le « légitime » (Bérard, 2009 ; Bertrand et al., 2014, 
ƌĠĐoŶĐilieƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ aǀeĐ les pƌatiƋues des ƌiǀeƌaiŶs des foƌġtsͿ. Mais Đet espƌit Ŷ͛a ĠtĠ 
ƌespeĐtĠ Ŷi loƌs de l͛ĠtaďlisseŵeŶt des ĐoŶtƌats de tƌaŶsfeƌts de gestioŶ, Ŷi loƌs de leuƌ ŵise eŶ 
œuǀƌe, ni lors de leur renouvellement, les procédures ayant été organisées de façon très 
desĐeŶdaŶte paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe. Peut-oŶ ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐohĠsioŶ soĐiale autouƌ d͛uŶ 
objectif commun de prise en charge des enjeux de conservation des forêts ? Si oui, comment 
aƌtiĐuleƌ l͛appƌopƌiatioŶ de Đes eŶjeuǆ paƌ les usageƌs et la foƌŵe lĠgale de la gestioŶ 
communautaire ?  

I. CONTEXTE GÉNÉRAL DU COMMUN DE SAHASOA  

La réserve de biosphère de Mananara Nord (RBMN) se trouve sur la côte Nord-Est de 
MadagasĐaƌ. “͛Ġtendant sur une superficie de 140 ϬϬϬ ha, elle est foƌŵĠe d͛uŶ paƌĐ ŶatioŶal 
terrestre et marin et de zones périphériques (Brand et Mora, 2010). Une trentaine de contrats 
de tƌaŶsfeƌts de gestioŶ des ƌessouƌĐes foƌestiğƌes oŶt ĠtĠ Ġtaďlis sous l͛iŵpulsioŶ de 
Madagascar National Parks (MNP)9 dans ces zones périphériques (cf. carte n° 1), dont onze 
ďĠŶĠfiĐieŶt des appuis diƌeĐts du pƌojet FihaǀotaŶa ŵis eŶ œuǀƌe paƌ le Gƌet depuis ϮϬϭϮ. À 

                                                           
9
  MNP (alors dénommée Association nationale de gestion des aires protégées - ANGAP) avait appuyé la mise en 

place de ces ĐoŶtƌats de tƌaŶsfeƌt de gestioŶ daŶs le Đadƌe du pƌojet Biosphğƌe, fiŶaŶĐĠ paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe de 
2003 à 2009. MNP est gestionnaire du parc national de Mananara Nord.  
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travers ces contrats10, l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe dĠlğgue la gestioŶ des ressources forestières 
aux communautés locales de base (Coba), constituées en associations qui sont formées de 
ǀillageois doŶt l͛adhĠsioŶ est ǀoloŶtaiƌe ;Auďeƌt et al., 2015). Autour de la réserve, les limites 
des territoires de chaque Coba correspondent aux limites administratives des fokontany11. 
Parmi ces Coba, celle du fokontany de Sahasoa se trouve dans la partie littorale de la réserve, le 
long de la route nationale n° 5. Sur une superficie de 1 741 ha, le Fokontany dispose d͛uŶe foƌte 
potentialité agricole du fait du développement des cultures de girofle et de vanille, mais aussi 
d͛uŶe gƌaŶde dispoŶiďilitĠ eŶ ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles foƌestiğƌes et halieutiƋues. La supeƌfiĐie de 
foƌġt Ƌui fait l͛oďjet de tƌaŶsfeƌts de gestioŶ est de ϮϬϲ ha, soit ϭϭ,ϴ % de la surface totale du 
Fokontany (cf. carte n° 2). 

La Coďa de “ahasoa ĐoŶstitue uŶ Đas de ĐoŵŵuŶ adŵiŶistƌĠ ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛oƌgaŶisatioŶ 
soĐiale de l͛usage des ƌessouƌĐes paƌtagĠes, ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ : l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ, la 
Coba à laquelle adhèrent certains membres relevant du fokonolona12 ; les ressources, qui sont 
les ressources forestières délimitées dans le cadre du contrat de transfert de gestion ; des 
ƌğgles, Đelles du ĐoŶtƌat de tƌaŶsfeƌt de gestioŶ, ŶĠgoĐiĠes eŶtƌe l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe et 
les membres de la Coba ; et un objectif officiel de gérer durablement les RNR partagées du 
terroir sans que ne soit pourtant accordée la possibilité de valorisation commerciale13. Certains 
ménages passent cependant outre ces dispositions en pratiquant des échanges commerciaux de 
ďois d͛œuǀƌe.  

II. TRAJECTOIRE DU COMMUN  

1. HISTORIQUE DU COMMUN DE SAHASOA  

Créé vers la fin du XVIII
e siècle, le fokontany de Sahasoa regroupe actuellement des individus 

ƌĠpaƌtis eŶ tƌois oƌgaŶisatioŶs soĐiales : le ligŶage de l͛aŶĐġtƌe foŶdateuƌ ‘aŶgotsǇ, les ligŶages 
des descendants de ses deux fils (Fandrabe et Bezaza), et un groupe de migrants (arrivés 
successivement à partir des années 1970) dont les membres se considèrent comme des 
autochtones (cf. figure 1).  

Généralement les ménages les moins vulnérables sont issus du lignage originel, car ils ont eu 
aĐĐğs eŶ pƌeŵieƌ à l͛eŶseŵďle des teƌƌes, ŶotaŵŵeŶt les plus feƌtiles. La supeƌfiĐie de teƌƌes 
exploitées en cultures de rente (vanille et girofle essentiellement) constitue un bon indicateur 
de leur vulnérabilité sociale (Rakotondrabe, 2017). Avec peu (voire pas) de terres pour les 
Đultuƌes de ƌeŶte, uŶ ŵĠŶage est ǀulŶĠƌaďle. C͛est le Đas de Đeuǆ Ƌui ĐoŵposeŶt le gƌoupe de 
migrants (cf. figure 2).  

“uiǀaŶt Đette logiƋue, l͛appƌopƌiatioŶ foŶĐiğƌe daŶs la zoŶe s͛est faite de manière coutumière. 
Les ménages issus du lignage originel et de ceux des descendants de Fandrabe et Bezaza se sont 
répartis les terres agricoles et forestières en grands ensembles appelés « biran-tany ». Ces 

                                                           
10

  Il s͛agit de la gestioŶ ĐoŶtƌaĐtualisĠe des foƌġts ;GCFͿ, dĠĐƌet d͛appliĐatioŶ Ϯ001-122 de la loi Gélose, non publié au 
Journal officiel.  

11
 La plus petite unité administrative locale à Madagascar. 

12
 Gƌoupe soĐial ĐoŶstituĠ de l͛eŶseŵďle de la populatioŶ du fokontany ou d͛uŶ ǀillage doŶŶĠ, ƋualifiĠ aussi daŶs le 

texte de « communauté ». 
13

 Le droit malgache offre les deux possibilités : établir des contrats de gestion avec ou sans autorisation de 
pƌĠlğǀeŵeŶts à des fiŶs ĐoŵŵeƌĐiales. UŶe fois Ġtaďlit, l͛oƌieŶtatioŶ ;eǆploitatioŶ duƌaďle ou ĐoŶseƌǀatioŶͿ Ŷe 
peut ġtƌe ŵodifiĠe Ƌu͛eŶ ƌĠǀisaŶt le ĐoŶtƌat, à la suite d͛uŶe ĠǀaluatioŶ Đoûteuse. 
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terres sont transmises de génération en génératioŶ et ĐoŶĐeƌŶeŶt plus d͛uŶe ǀiŶgtaiŶe 
d͛heĐtaƌes paƌ ligŶage. TƌaditioŶŶelleŵeŶt, les tangalamena, responsables de la communication 
entre les ancêtres et les vivants, sont responsables du partage de ces terres et de la résolution 
des conflits internes. Ce partage est concrétisé par le droit de première hache, qui signifie que la 
pƌeŵiğƌe peƌsoŶŶe Ƌui dĠfƌiĐhe deǀieŶt l͛aǇaŶt dƌoit pƌioƌitaiƌe de la teƌƌe. Les ŵigƌaŶts 
peuǀeŶt aǀoiƌ aĐĐğs auǆ teƌƌes soit paƌ le ďiais d͛uŶ ĠĐhaŶge ŵoŶĠtaiƌe, aĐhat ou loĐation (ce 
Ƌui est assez ƌaƌeͿ, soit paƌ le ďiais d͛uŶ ĠĐhaŶge eŶ Ŷatuƌe ;de tǇpe ŵĠtaǇageͿ. 

Les ĐoŶtƌats de tƌaŶsfeƌt de gestioŶ ;TGͿ, postĠƌieuƌs à Đes ƌğgles Đoutuŵiğƌes, Ŷ͛appaƌaisseŶt 
que vers la moitié des années 2000 et sont venus se superposer à ces biran-tany. Des tensions 
se sont établies entre les garants des règles coutumières et ceux des règles du contrat de TG.  

À Đela s͛ajoute l͛augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ du fokontany, passant de 212 ménages (soit 
1 062 habitants) en 2002, à 272 (1 360 habitants) en 2016 (recensement communal de 2016, 
cf. tableau 1). Cette situation implique une forte pression sur les ressources et une course à 
l͛appƌopƌiatioŶ foŶĐiğƌe, ŶotaŵŵeŶt daŶs les foƌġts tƌaŶsfĠƌĠes, deƌŶieƌs espaces 
potentiellement défrichables pour y installer de nouvelles parcelles cultivées.  

2. SITUATION DU COMMUN ADMINISTRÉ 

Alors que le TG ne concerne que les principales RNR de la forêt du fokontany, Ƌue soŶt l͛eau, la 
feƌtilitĠ du sol, le giďieƌ Ƌui s͛Ǉ tƌouve, le bois et les produits non ligneux, le fokonolona partage 
ces ressources selon des règles communément admises, essentiellement coutumières. Chaque 
membre du fokonolona peut être membre actif volontaire de la Coba, qui devrait être 
représentative de l͛eŶseŵďle de la populatioŶ. “euleŵeŶt daŶs la zoŶe, l͛effeĐtif aĐtuel des 
membres inscrits est de 244 individus dont 150 (11 % de la population) ont payé leur cotisation 
;eŶ aǀƌil ϮϬϭϲͿ. FoƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌue les ŵĠŶages les plus ǀulŶĠƌaďles Ŷ͛adhğƌeŶt que 
rarement à quelque organisation que ce soit. 

Le contrat de TG confère de fait à la Coba un rôle de possesseur et de gestionnaire de ces 
ƌessouƌĐes. Leuƌs pƌiŶĐipales aĐtiǀitĠs soŶt la dĠliǀƌaŶĐe d͛autoƌisatioŶs de pƌĠlğǀeŵeŶt de ďois 
;doŶt l͛utilisation est théoriquement limitée aux usages domestiques du fokonolona) et 
l͛oƌgaŶisatioŶ de patƌouilles pouƌ la suƌǀeillaŶĐe gĠŶĠƌale des foƌġts tƌaŶsfĠƌĠes. Les ƌessouƌĐes 
de la Coba restent limitées aux sommes versées par les membres pour leur cotisation et aux 
(rares) amendes collectées auprès des contrevenants aux règles du TG. 

EŶ outƌe, la Đƌise politiƋue de ϮϬϬϵ à ϮϬϭϰ a eŶgeŶdƌĠ le dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛eŶseŵďle des 
Coďa daŶs pƌesƋue toute l͛île de MadagasĐaƌ ;Woƌld BaŶk Gƌoup, ϮϬϭϱͿ. Les pƌessioŶs 
anthƌopiƋues se soŶt ŵultipliĠes du fait du laǆisŵe de l͛État, iŶĐapaďle de juguleƌ Ŷi les 
défrichements (Desbureaux et al., 2016), ni les exploitations illicites de bois précieux (bois de 
ƌose, ĠďğŶe et plus ƌĠĐeŵŵeŶt palissaŶdƌeͿ. CeƌtaiŶs ageŶts de l͛État ont parfois été moteurs 
de ces activités illégales (Human Rights Council, 2017). Dans ces conditions, si le fokonolona 
ƌeĐoŶŶait l͛eǆisteŶĐe des Coďa en tant que gestionnaire délégué des RNR désigné par 
l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe, il Ŷe lui fait pas ĐoŶfiaŶĐe ou ƌeĐoŶŶait peu soŶ autoƌitĠ.  
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On peut qualifier la maturité du commun administré selon plusieurs termes.  

 Résurgent et défaillant : en cours de redynamisation suite à la crise politique de 2009-
ϮϬϭϰ, il pâtit d͛uŶe ǀie assoĐiatiǀe laĐuŶaiƌe de la Coďa aǀeĐ des ƌĠuŶioŶs ƌaƌes et de 
règles de gestion établies mais ni appropriées, ni respectées. Par ailleurs, les usagers ne 
connaissent ni la quantitĠ d͛aƌďƌes eŶ foƌġt, Ŷi les dǇŶaŵiƋues ĠĐologiƋues, Ŷi les 
ŵĠthodes de gestioŶ et d͛eǆploitatioŶ duƌaďle de la foƌġt. 

 Ayant une existence reconnue mais vulnérable : les responsables de la Coba sont 
sollicités pour délivrer des autorisations de prélèvement de ďois d͛œuǀƌe et pouƌ ƌĠaliseƌ 
des patƌouilles. Mais l͛appliĐatioŶ de saŶĐtioŶs dĠpeŶd eŶ paƌtie de l͛iŵpliĐatioŶ des 
administrations forestière et judiciaire, qui doivent relayer la Coba lorsque cette dernière 
est impuissante pour faire appliquer le dina14. 

 Soumis à des menaces : oŶ assiste à la pouƌsuite de l͛appƌopƌiatioŶ pƌiǀatiǀe des teƌƌes 
boisées par défrichement – accentuée par la pression démographique – et une 
surexploitation sélective de la ressource partagée par les autochtones et les migrants ;  

 FƌagilisĠ paƌ le ŵaŶƋue d’autoŶoŵie de la Coďa : celle-Đi se tƌaduit paƌ l͛aĐĐapaƌeŵeŶt 
des pouvoirs par les notables et la dépendance aux appuis extérieur pour financer une 
partie de ses actions et renforcer son autorité (en prenant en charge les frais nécessaires 
aux poursuites des contrevenants ne se pliant pas au vonodina, les sanctions prévues par 
le dina).  

III. LES PROCESSUS INFLUENÇANT LES RÈGLES DE GESTION DU COMMUN ADMINISTRÉ  

Se superpose donc au commun administré issu de la Coba le commun historique fondé sur la 
gestioŶ Đoutuŵiğƌe de l͛espaĐe. CoŶĐeƌŶaŶt a minima les mêmes ressources que celles gérées 
par la Coba, les tangalamena, Đhefs de ligŶages, ĐoŶtiŶueŶt d͛appliƋueƌ les ƌğgles 
traditionnelles.  

Les zoŶages des deuǆ ĐoŵŵuŶs ;l͛uŶ adŵiŶistƌĠ aǀeĐ le ĐoŶtƌat de gestioŶ et l͛autƌe ƌĠgit paƌ la 
coutume) se superposent et se contredisent. En particulier, les descendants des lignages 
considèrent leurs biran-tany Đoŵŵe des ƌĠseƌǀes de teƌƌes eǆploitaďles, aloƌs Ƌu͛ils soŶt eŶ 
partie inscrits dans les zoŶes de dƌoits d͛usage, de ĐoŶseƌǀatioŶ et de ƌĠhaďilitatioŶ du ĐoŵŵuŶ 
administré.  

Deux types de processus viennent influencer la gestion de ces communs. 

 Transfert du commun à la Coba 

Ses règles de gestion sont définies dans les documents contractuels fondateurs de 2005. La 
grande similitude entre les vingt-neuf contrats de TG de la RBMN montre que les représentants 
des communautés ont très peu été associés au processus de définition des règles et du plan 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ ;PAGͿ. L͛ANGAP/MNP a proposé les mêmes orientations 
générales et contenus techniques dans tous ces contrats qui ont simplement été validés par les 
Coba. Les différences portent essentiellement sur les zonages et le montant des sanctions 
(vonodina) prévu dans les dina. 

                                                           
14

 Traditionnellement, les dina sont des normes sociales ou codes de conduite qui régissent les relations au sein des 
ou entre communautés. Ce sont des règles volontaires, élaborées et appliquées par la communauté elle-même, 
Ƌui pƌeŶŶeŶt ŶoƌŵaleŵeŶt la foƌŵe d͛uŶe tƌaditioŶ oƌale ;AŶdƌiaŵalala et GaƌdŶeƌ, ϮϬϭϬͿ. Ils soŶt lĠgitiŵes auǆ 
yeux des populations locales. 
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Le contrat de TG de Sahasoa a été établi en 2005 pour une durée de trois ans, puis une 
première évaluation15 a été faite en 2009 par la Direction rĠgioŶale de l͛écologie, de 
l͛environnement et des forêts (DREEF), avec un financement16 de MNP. Les Đƌitğƌes d͛Ġǀaluation 
dĠfiŶis au Ŷiǀeau de l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe ĐiďleŶt esseŶtielleŵeŶt le ƌespeĐt paƌ la Coďa de 
ses eŶgageŵeŶts ;Ŷoŵďƌe de ƌĠuŶioŶs, de patƌouilles, d͛autoƌisatioŶs de pƌĠlğǀeŵeŶt 
dĠliǀƌĠes, etĐ.Ϳ. À l͛issue de l͛ĠǀaluatioŶ, la D‘EEF a ƌeŶouǀelĠ le contrat de Sahasoa pour une 
durée de dix ans. Un PAG similaire au contrat signé en 2005 a été établi puis présenté aux 
ŵeŵďƌes de la Coďa et à la ĐoŵŵuŶe pouƌ ǀalidatioŶ. Les Đƌitğƌes d͛ĠǀaluatioŶ laisseŶt peu de 
place aux membres de la Coba pour apprécier la pertinence des règles du contrat et les actions 
des autres signataires (cantonnement forestier, DREEF, commune, district), et pour pouvoir 
renégocier le contenu du contrat de TG. Il en résulte que la gouvernance est peu partagée avec 
les usagers des ressources naturelles, issus du fokontany et représentés par la Coba. Ce 
pƌoĐessus pilotĠ paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ se ƌappƌoĐhe plus d͛uŶe dĠlĠgatioŶ de gestioŶ Ƌue de la 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe effeĐtiǀe d͛uŶ ĐoŵŵuŶ. 

 Superposition et réinterprétation des règles 

Dans ces conditions, les règles sont réinterprétées par les usagers des ressources transférées. 
Elles se supeƌposeŶt à d͛autƌes sǇstğŵes ĐolleĐtifs, tissĠs autouƌ des espaĐes ĐoutuŵiğƌeŵeŶt 
paƌtagĠs et d͛autƌes plus ƌĠĐeŶts, Ƌui se dĠǀeloppeŶt autouƌ des filières de rente agro-
forestière, très dynamiques et potentiellement lucratives.  

Les liŵites des tƌois zoŶes dĠfiŶies daŶs le PAG du TG ;zoŶe de dƌoits d͛usage, de ƌestauƌatioŶ et 
de conservation) ne sont pas connues de la majorité du fokonolona (cf. carte 2). Elles ne sont 
pas marquées physiquement, mais décrits sommairement par des points remarquables dans les 
doĐuŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels et ŵesuƌĠes au GP“. N͛aǇaŶt pas fait l͛oďjet d͛uŶe ƌĠelle diffusioŶ, seuls 
quelques membres du comité de gestion de la Coba les connaissent. En outre, les versions 
imprimées des documents du transfert de gestion remis à la Coba, dont le PAG, ont été perdus il 
Ǉ a plusieuƌs aŶŶĠes. Le tƌaĐĠ des zoŶes est doŶĐ l͛oďjet de ƌĠiŶteƌpƌĠtatioŶs et les suƌfaĐes de 
forêts ont tendance à être progressivement grignotées.  

La dĠliǀƌaŶĐe d͛autoƌisatioŶs de pƌĠlğǀeŵeŶt daŶs les foƌġts tƌaŶsfĠƌĠes ƌespeĐte ƌaƌeŵeŶt les 
critères de sélection exigés : le nombre de pieds autorisé (deux à trois arbres par autorisation de 
ĐoupeͿ, l͛esseŶĐe, la taille et la localisation. Si le coût de ces autorisations est précisé avec un 
tarif avantageux pour les membres de la Coba, les documents contractuels ne sont pas clairs sur 
les Đƌitğƌes Ƌui peƌŵetteŶt d͛aǀoiƌ aĐĐğs à Đes autoƌisatioŶs de pƌĠlğǀeŵeŶt. ThĠoƌiƋuement, ils 
sont destinés aux habitants du fokontany. Dans les faits, les personnes qui en sont originaires 
peuvent aussi bénéficier de ces autorisations, même si elles habitent en dehors. 

Le fokonolona est majoritairement informé que les bois prélevés peuǀeŶt l͛ġtƌe uŶiƋueŵeŶt à 
des fiŶs d͛usage. Mais oŶ oďseƌǀe Ƌu͛uŶe paƌtie du ďois eǆploitĠ aǀeĐ les autoƌisatioŶs de 
pƌĠlğǀeŵeŶt fait l͛oďjet de tƌaŶsaĐtioŶs ĐoŵŵeƌĐiales. Cette filiğƌe, illĠgale, se dĠǀeloppe du 
fait d͛uŶe foƌte deŵaŶde eŶ ďois d͛œuǀƌe, tirée par le dynamisme économique des filières de 
ƌeŶte et paƌ uŶe offƌe lĠgale loĐale ƌestƌeiŶte. “i aujouƌd͛hui les ƌessouƌĐes eŶ ďois pƌĠĐieuǆ, 
tƌğs deŵaŶdĠs suƌ le ŵaƌĐhĠ iŶteƌŶatioŶal, soŶt ĠpuisĠes, à l͛iŶstaƌ du ďois de ƌose, ďeauĐoup 

                                                           
15

 “uƌ la ďase des ƌĠpoŶses auǆ ƋuestioŶs de l͛ĠǀaluatioŶ Ġtaďlies paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestière, la Coba est notée 
et, si la note est suffisante, le contrat de TG peut être renouvelé. 

16
 Le fiŶaŶĐeŵeŶt Đouǀƌait la ƌĠdaĐtioŶ du ĐoŶtƌat de tƌaŶsfeƌt de gestioŶ, aǀeĐ l͛aŵĠŶageŵeŶt des foƌġts 

concernées. Ensuite, certaines activités des Coba ont contiŶuĠ d͛ġtƌe appuǇĠes fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt paƌ l͛ANGAP, 
notamment pour les patrouilles et quelques activités de développement dans le cadre de projet (projet Biosphère 
de 2002 à 2009 notamment). 
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de ďois d͛œuǀƌe de bonne qualité sortent du village et sont directement acheminés en bateau 
vers les grandes villes les plus proches pour être vendus.  

Sur le territoire géré par la Coba signataire du contrat de transfert de gestion, il est même arrivé 
que les agents du cantonnement forestier attribuent aussi des autorisations de prélèvement à 
des opérateurs privés. Ils profitent en cela du flou existant sur les délimitations géographiques 
et sur le partage des droits et responsabilités des signataires des contrats. 

Traditionnellement, les conflits et revendications relatifs au foncier et aux ressources associées 
étaient régulés par les tangalamena. Mais avec le TG, la Coba est dépositaire du pouvoir de 
saŶĐtioŶ loĐale aloƌs Ƌu͛elle Ŷe dispose pas foƌĐĠŵeŶt de l͛appui des autorités traditionnelles, ni 
de leur capacité à résoudre des conflits en préservant le fiaraha-monina, la cohésion sociale du 
groupe.  

Enfin, les sanctions prévues en cas de non-respect des règles du TG sont elles aussi discutées et 
renégociées sur la base du dina, apƌğs ĐoŶstatatioŶ des iŶfƌaĐtioŶs paƌ la Coďa. LoƌsƋu͛auĐuŶ 
aĐĐoƌd Ŷ͛est tƌouǀĠ loĐaleŵeŶt, l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe peut iŶteƌǀeŶiƌ, si la Coďa la solliĐite. 
DaŶs les faits, elle Ŷ͛appliƋue Ƌue ƌaƌeŵeŶt soŶ pouǀoiƌ de saŶĐtioŶ, faute de pƌoďlèmes 
ĐuŵulĠs d͛ĠloigŶeŵeŶt de la zoŶe, de ĐoƌƌuptioŶ et de dĠfaut de pƌoĐĠduƌe de la paƌt des 
membres de la Coba.  

Toutes Đes ƌĠiŶteƌpƌĠtatioŶs peuǀeŶt aŵeŶeƌ à ƌeŵettƌe eŶ Đause l͛eǆisteŶĐe ŵġŵe du 
ĐoŵŵuŶ adŵiŶistƌĠ, eŶ Đe seŶs Ƌu͛auĐuŶe ƌğgle Ŷ͛est ǀƌaiment respectée par les signataires, 
ŶotaŵŵeŶt la Coďa et l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe Elles peuǀeŶt aussi ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe la 
ĐoŶsĠƋueŶĐe de l͛aďseŶĐe d͛uŶe ƌĠelle ŶĠgoĐiatioŶ des oďjeĐtifs et des ƌğgles stƌuĐtuƌaŶtes, ou 
alors de la création de novo d͛uŶe iŶstitutioŶ ŶoǇautĠe paƌ les ĐoŵpoƌteŵeŶts oppoƌtuŶistes.  

IV. LES ENJEUX DE LA GESTION DES RISQUES ENCOURUS PAR LE COMMUN ADMINISTRÉ 

Quelles seraient les conditions pour parvenir à un ou des communs fonctionnels, dans un 
contexte où les ressources naturelles sont soumises à des menaces de plus en plus 
importantes ?  

Les ĐoŶteǆtes politiƋue et ĠĐoŶoŵiƋue iŶstaďles ĐoŶĐouƌeŶt à ƌeŶdƌe fƌagile l͛iŶstitutioŶ du 
ĐoŵŵuŶ adŵiŶistƌĠ sous sa foƌŵe aĐtuelle. À Đela s͛ajoute uŶe iŶteŶse pĠƌiode de pƌessioŶs sur 
la forêt, qui perturbe la crédibilité de la Coba vis-à-vis du reste du fokonolona.  

La forêt est traditionnellement conçue par les habitants comme une réserve foncière pour la 
ǀaloƌisatioŶ agƌiĐole des teƌƌes feƌtiles. L͛aĐĐapaƌeŵeŶt de teƌƌes foƌestiğƌes à des fins agricoles 
par les habitants de Sahasoa, des fokontany voisins et des migrants, est fortement lié aux 
fluĐtuatioŶs des Đouƌs des pƌoduits de ƌeŶte et à la pƌessioŶ dĠŵogƌaphiƋue. L͛aĐĐğs auǆ teƌƌes 
fertiles de la forêt constituent une stratégie d͛ajusteŵeŶt des ŵĠŶages faĐe à la ǀulŶĠƌaďilitĠ 
alimentaire (Rakotondrabe et al., 2017). Or à ce jour, aucune institution ne veut prendre en 
Đhaƌge l͛aƌƌaĐhage des plaŶts de giƌofle et de ǀaŶille daŶs les foƌġts ĐoŵŵuŶautaiƌes, aloƌs Ƌue 
chacun sait que Đ͛est la pƌeŵiğƌe Ġtape de l͛appƌopƌiatioŶ pƌiǀatiǀe de Đes espaĐes. 

“͛ajoute à Đes pƌatiƋues l͛eǆploitatioŶ ŶoŶ ƌĠgulĠe du ďois d͛œuǀƌe, Ƌue seules les ŵissioŶs de 
ĐoŶtƌôle des Coďa soŶt eŶ Đhaƌge d͛attĠŶueƌ. Oƌ, le ŵaŶƋue de ŵoǇeŶs teĐhŶiƋues, huŵaiŶs et 
fiŶaŶĐieƌs et l͛aďseŶĐe d͛oďjeĐtif positif – le contrat se contente de préconiser principalement 
des activités de contrôle et de sanction – eŵpġĐheŶt la Coďa d͛aǀoiƌ uŶ ƌĠel iŵpaĐt suƌ la 
régulation de cette exploitation. Cette absence de direction positive au TG, le flou et la 
superposition des règles favorisent les interventions de passagers clandestins et autres 
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contrevenants. En outre, les pressions exercées sur les ressources sont fortes, et les acteurs qui 
les eǆeƌĐeŶt, eŶ gĠŶĠƌal saŶs l͛autoƌisatioŶ des Coba, sont socialement bien implantés.  

Dépassée par de tels enjeux, la Coba doit avant tout se faire une place entre la population 
Ƌu͛elle est ĐeŶsĠe ƌepƌĠseŶteƌ et les adŵiŶistƌatioŶs doŶt elle est l͛iŶteƌloĐutƌiĐe. Oƌ, la 
populatioŶ Ŷ͛offƌe pas la légitimité suffisante à la Coba pour agir, et la considère soit comme un 
organisme de délation, soit comme inopérante et donc suffisamment faible pour ne pas 
opposer de résistances. Les administrations considèrent quant à elles que les Coba ne sont pas 
compĠteŶtes ;Đoŵŵe le ƌeflğteŶt les ŵĠthodes d͛ĠǀaluatioŶ des ĐoŶtƌats de TGͿ et Ŷe leuƌ 
offrent pas la reconnaissance nécessaire pour agir. La Coba se retrouve isolée, au milieu 
d͛affaiƌes de tƌafiĐs de ďois, aggƌaǀĠs paƌ de foƌts pƌoďlğŵes de ĐoƌƌuptioŶ suƌ la zone.  

Pourtant, elle reste le seul interlocuteur institutionnel légalement chargé de contribuer à une 
gestion durable des RNR du fokontany. En outre, les forêts communautaires sont le dernier 
rempart au développement des pressions anthropiques sur les forêts du parc national. Sans ces 
espaĐes et saŶs tƌaŶsitioŶ agƌaiƌe, les ĐapaĐitĠs d͛adaptatioŶ de la populatioŶ ǀis-à-vis des aléas 
liés aux produits des cultures de rente seront considérablement réduites, notamment pour les 
plus démunis. Dans ces conditions, le défi est double : faire de la Coba une institution 
représentative du fokonolona, et Ġlaďoƌeƌ des ƌğgles Ƌui puisseŶt ƌĠelleŵeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 
adhĠsioŶ soĐiale tout eŶ ĠtaŶt appƌouǀĠes paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ.  

V. PERSPECTIVES LIÉES À LA MOBILISATION DU « FAIRE COMMUN » 

Pour parvenir à relever ce double défi, des éléments de discussions axés sur le processus de 
ŶĠgoĐiatioŶ de l͛oďjeĐtif et des ƌğgles du ĐoŵŵuŶ adŵiŶistƌĠ daŶs la zoŶe oŶt ĠtĠ iŶǀesties au 
tƌaǀeƌs d͛aĐtioŶs iŶitiĠes daŶs le Đadƌe du projet Fihavotana II. 

AiŶsi se pose la ƋuestioŶ de la Ŷatuƌe et de l͛ĠteŶdue des ƌessouƌĐes à gĠƌeƌ et de la 
représentativité du fokonolona. DaŶs le Đas de “ahasoa, l͛iŵďƌiĐatioŶ eŶtƌe les aĐtiǀitĠs de la 
communauté locale repose sur une grande diversité de ressources – foncier agricole, produits 
forestiers divers, ressources halieutiques, etc. Ces ressources sont utilisées par une multiplicité 
d͛aĐteuƌs, haďitaŶts du fokontany, des fokontany voisins, mais aussi opérateurs économiques 
(des filières légales ou non). 

Le commun administré actuellement dans le cadre du TG repose sur une vision sectorielle de la 
gestioŶ du teƌƌoiƌ et Ŷ͛assoĐie Ƌu͛à la ŵaƌge uŶe ŵiŶoƌitĠ d͛usageƌs. Cette ŵiŶoƌitĠ est 
ĐoŶstituĠe des iŶdiǀidus Ƌui aĐĐepteŶt ǀoloŶtaiƌeŵeŶt d͛ġtƌe ŵeŵbres de la Coba en vue de 
s͛iŵpliƋueƌ daŶs la gestioŶ des ‘N, paƌfois pouƌ des ŵotifs iŶdiƌeĐts et oppoƌtuŶistes. Mettƌe eŶ 
relief le rôle de la Coba passe par une redéfinition de ses objectifs, pour mieux coller au 
fonctionnement actuel et à venir du reste de la communauté locale. Des règles préparées par 
l͛adŵiŶistƌatioŶ et les oƌgaŶisŵes d͛appuis ;iĐi MNPͿ oŶt gĠŶĠƌĠ des fƌustƌatioŶs et faǀoƌisĠ les 
volontés « clandestines ». DaŶs Đet espƌit, il seŵďle iŵpoƌtaŶt d͛iŶǀestiƌ uŶe ǀƌaie ŶĠgoĐiatioŶ 
des règles et un réel partage des pouvoirs pour la gouvernance de ce qui pourrait constituer un 
nouveau commun.  

Une planification intégrée des territoires à différentes échelles-pouƌƌait peƌŵettƌe d͛Ǉ aƌƌiǀeƌ : 
du fokontany, pour une projection des pratiques agricoles des ŵĠŶages daŶs l͛espaĐe et daŶs le 
temps ; de la ĐoŵŵuŶe, daŶs le Đadƌe de l͛ĠtaďlisseŵeŶt de soŶ sĐhĠŵa ĐoŵŵuŶal 
d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ; et de la réserve de biosphère, dans le cadre de son plan de 
gestion incluant les zones considérées aujourd͛hui Đoŵŵe pĠƌiphĠƌiƋues au paƌĐ ŶatioŶal.  
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CepeŶdaŶt, l͛asǇŵĠtƌie de l͛iŶfoƌŵatioŶ, le ŵaŶƋue de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe eŶtƌe les diffĠƌeŶtes 
ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs et leuƌ dĠfiaŶĐe les uŶs eŶǀeƌs les autƌes ƌeŶdeŶt iŶdispeŶsaďle 
l͛ideŶtifiĐatioŶ d͛uŶe eŶtitĠ eǆistante pouvant jouer, simultanément et aux différentes échelles, 
uŶ ƌôle d͛aŶiŵatioŶ, de ŵĠdiatioŶ et gaƌaŶtiƌ uŶ ƌĠel paƌtage des pouǀoiƌs, des dƌoits et 
responsabilités associées.  

À Sahasoa, afin de faire face aux difficultés éprouvées vis-à-vis de la répression des activités 
illiĐites, le Gƌet a oƌgaŶisĠ des sessioŶs d͛ĠĐhaŶges et d͛iŶfoƌŵatioŶs eŶtƌe les iŶstitutioŶs 
puďliƋues ;ƌepƌĠseŶtĠes paƌ la ĐoŵŵuŶe et l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌeͿ et les ƌespoŶsaďles des 
Coba. Des systèmes de sanctions graduelles ont été établis grâce à une coopération entre les 
aĐteuƌs et eǆpliƋuĠs à la populatioŶ. La ŶotioŶ de dƌoit d͛usage a, daŶs Đe ĐoŶteǆte, ĠtĠ 
ƋuestioŶŶĠe pouƌ ĐoŶsidĠƌeƌ les ƌelatioŶs ŵoŶĠtaiƌes ƌeleǀaŶt de ĐiƌĐuits Đouƌts d͛eǆploitatioŶ 
du ďois d͛œuǀƌe. MalheuƌeuseŵeŶt, pouƌ le ŵoŵeŶt, la Coďa Ŷ͛est pas eŶ ĐapaĐitĠ d͛ġtƌe foƌĐe 
de pƌopositioŶ, taŶt les haďitudes de suiǀƌe les plaŶs des oƌgaŶisŵes d͛appui et de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe soŶt foƌtes.  

Or, pour générer une réelle dynamique, le transfert de gestion ne peut se limiter à un transfert 
de responsabilité de contrôle et de sanction. Il apparaît nécessaire de faire émerger un intérêt 
commun, à partir duquel pourront être négociés des objectifs positifs (gestion et exploitation 
viable des terres fertiles, du ďois d͛œuǀƌe et de Đhauffe, etĐ.Ϳ. Le tƌaŶsfeƌt de ƌespoŶsaďilitĠ doit 
eŶ Đe seŶs s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶ tƌaŶsfeƌt de ŵoǇeŶs et de ŵĠthodes d͛aŶiŵatioŶ effiĐaĐes pouƌ 
faire émerger les propositions non biaisées. 

Si pour le moment, le dina est presque exclusivement un instrument de répression, sa vocation 
dans le cadre de la loi Gélose « doit ġtƌe l’ĠŵaŶatioŶ d’uŶe vĠƌitaďle voloŶtĠ de la populatioŶ […] 
et s’il Ǉ a uŶe vĠƌitaďle ŶĠgoĐiatioŶ eŶtƌe les paƌties ĐoŶĐeƌŶĠes, là où les idĠes des uŶs soŶt 
confrontées à celles des autres » (Rambinintsoatra, 2017). La réécriture en cours du dina de 
certains Coba de la réserve est une piste développée par le Gret actuellement pour rapprocher 
les habitants du fokontany des questions de gestion forestière, et construire par itération, puis 
ǀalidatioŶ eŶ plusieuƌs asseŵďlĠes gĠŶĠƌales, uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe. L͛issue de Đe tƌaǀail seƌa 
double, avec primo un dina adapté au format du transfert de gestion et, secundo, un dina du 
fokonolona qui pourrait permettre à un espace social nouveau de porter des projets 
communautaires multisectoriels.  

CONCLUSION 

Le ĐoŵŵuŶ disĐutĠ daŶs le Đadƌe de Đet aƌtiĐle est la Coďa de “ahasoa, foƌŵĠe d͛uŶe fƌaŶge de 
population issue du fokonolona adhérant volontairement à la structure pour gérer les 
ressources forestières via un contrat de transfert de gestion. Toutefois, la reconnaissance de ce 
commun par un processus légal minimum ne garantit pas son fonctionnement effectif et 
efficace. En effet, l͛appƌopƌiatioŶ des ŵotifs et des outils du TG Ŷ͛est pas assuƌĠe, et est 
assujettie au pouǀoiƌ de ŶĠgoĐiatioŶ des Coďa faĐe à auǆ oƌgaŶisŵes d͛appui et l͛adŵiŶistƌatioŶ 
foƌestiğƌe aiŶsi Ƌu͛à la ƌelatioŶ eŶtƌe ŵeŵďƌes du fokonolona et leurs représentants dans la 
Coba. Les Coba ont été considérées au moment de leur création comme une organisation 
adĠƋuate, ŵais saŶs Ƌue la ƌessouƌĐe Ƌu͛elle est ĐeŶsĠe gĠƌeƌ, ou la populatioŶ Ƌu͛elle est 
censée représenter, ne soit explicitement identifiée. Les moyens et conditions nécessaires à 
l͛atteiŶte de ses oďjeĐtifs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ pƌĠĐisĠs ŶoŶ plus. 

La mise en place de ce contrat de transfert de gestion illustre la déresponsabilisation des 
premiers responsables des ressources forestières, qui ont livré « la patate chaude » de la 
persistance des forêts à la Coba. Or, pour que ce contrat fonctionne, les administrations 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

39 

étatiques doivent continuer de remplir leurs rôles (administration forestière, OPJ, tribunal), au 
ŵġŵe titƌe Ƌue la ĐoŵŵuŶautĠ gestioŶŶaiƌe. De ŵġŵe, si l͛objectif reste celui des mêmes 
adŵiŶistƌatioŶs ƌespoŶsaďles, les haďitaŶts de la zoŶe Ŷ͛oŶt auĐuŶ iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à se teŶiƌ auǆ 
ligŶes du ĐoŶtƌat. Le ĐoŶteŶu du tƌaŶsfeƌt de gestioŶ doit ġtƌe ŶĠgoĐiĠ, il Ŷ͛est pas uŶe fiŶalitĠ 
en soi. La Coba doit se coŶstƌuiƌe positiǀeŵeŶt suƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet ĐoŵŵuŶautaiƌe, 
Ƌue de Ŷouǀeauǆ dƌoits suƌ la foƌġt peƌŵettƌa d͛atteiŶdƌe aǀeĐ plus de tƌaŶspaƌeŶĐe et uŶe 
meilleure vision à long terme.  

Pour assurer le développement durable dans la réserve de biosphère de Mananara Nord, il 
iŵpoƌte aujouƌd͛hui de ƌeŶfoƌĐeƌ les solidaƌitĠs eǆistaŶtes autouƌ d͛oďjeĐtifs paƌtagĠs faĐe au 
devenir des RNR dont la population locale est encore fortement dépendante. 
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Un commun émergent ? Le site du Cameroun 

Laurence Boutinot et Philippe Karpe.  

INTRODUCTION  

Le concept de commun fait l͛oďjet d͛uŶe iŶteŶse pƌoduĐtioŶ sĐieŶtifiƋue ĐoŶteŵpoƌaiŶe. Il 
semble que, au-delà de l͛alteƌŶatiǀe à l͛État et au ŵaƌĐhĠ Ƌu͛il ƌepƌĠseŶte, il invite à interroger 
les conséquences sociales produites au cours de ces dernières décennies du fait de nos modèles 
de croissance économiques mais aussi écologiques. En sociologie, le commun rappelle les 
ǀaleuƌs de justiĐe et d͛ĠgalitĠ17 et devient un nouveau moyen pour penser le rapport social. À 
travers le Đas d͛Ġtude du CaŵeƌouŶ Ƌue Ŷous pƌĠseŶtoŶs iĐi, nous aborderons qualitativement 
la notion de commun comme une interrogation sur la (re)construction du lien social et politique 
eŶtƌe les usageƌs d͛uŶe ƌessouƌĐe foƌestiğƌe Ƌue les ŵodalitĠs d͛aĐĐğs, d͛eǆploitatioŶ et de 
gestion ont différenciés, voire mis en concurrence. La localisation (1) du commun ne se 
suďstitue pas à la ƋuestioŶ de soŶ ĠĐhelle gĠogƌaphiƋue Ŷi à Đelle de sa supeƌfiĐie. Il s͛agiƌa pouƌ 
nous de poser la question de son échelle sociologique, à savoir celle qui donnerait à voir les 
contouƌs d͛uŶe « communauté », eŶ taŶt Ƌu͛eŶseŵďle d͛aĐteuƌs Ƌui se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ la Ŷatuƌe 
des liens que ceux-ci tissent à tƌaǀeƌs leuƌ pƌatiƋue d͛usage d͛uŶ teƌƌitoiƌe. La maturité (2) de ce 
ĐoŵŵuŶ Ŷ͛appaƌaîtƌa Ƌu͛à tƌaǀeƌs la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de la Ŷatuƌe de Đes liens sociaux et des 
ƌelatioŶs soĐiales Ƌui se ĐƌĠeŶt daŶs la pƌatiƋue. Ces lieŶs et ƌelatioŶs soŶt à la fois d͛oƌdƌe 
matériel, économique, mais aussi politique, voire subjectif. Les ressources et leur statut 
juridique ;ϯͿ soŶt, d͛uŶe paƌt, les ƌessouƌĐes foƌestiğƌes eŶ taŶt Ƌu͛espaĐe-temps, lieu de vie et 
de pƌoduĐtioŶ de pƌoduits de suďsistaŶĐe et, d͛autƌe paƌt, des teƌƌitoiƌes juƌidiƋueŵeŶt dĠfiŶis, 
délimités, réglementés. Autour de ce commun et de cette ressource, vieŶŶeŶt s͛aƌtiĐuleƌ des 
partenaires ;ϰͿ doŶt l͛aĐtioŶ doŶŶe à ǀoiƌ, autoƌise ou ĐoŶtƌaƌie la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ ĐoŵŵuŶ. 
Car cette entité nouvelle est en construction continue tel un processus dont la dimension 
hypothétique reste présente. Implicitement ou explicitement ce commun en construction 
rencontre des menaces (5) à son émergence et, partant, à son maintien. Ces menaces sont de 
plusieurs ordres, à la fois internes et externes. Mais l'émergence, le maintien, le renforcement 
ou la disparition du commun sont à lire à travers des enjeux nationaux et internationaux (6) 
dont la connaissance est à considérer dans une orientation prospective.  

                                                           
17

 Ou d͛iŶĠgalitĠs (Minard, 2014).  
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I. LOCALISATION  

Notƌe Đas d͛Ġtude se situe daŶs la ƌĠgioŶ du “ud-Est du Cameroun. Mindourou, chef-lieu de 
l͛arrondissement de Dja, est un village-ƌue, uŶ gîte d͛Ġtape eŶtƌe LoŵiĠ et AďoŶg-Mbang, créé 
pendant la colonisation. La région se caractérise par son important couvert forestier et son 
faible peuplement. En effet, avec 771 755 habitants pour 1 090 200 km², la région compte une 
faible densité de peuplement (7,1 habitants/km2). Tƌois ĐaŶtoŶs ĐoŵposeŶt l͛aƌƌoŶdisseŵeŶt de 
Dja : Badjoué (2 145 habitants), Djem, (2 191 habitants) et Mpoubieng (2 606 habitants). À cela 
s͛ajouteŶt Ŷeuf ĐaŵpeŵeŶts de PǇgŵĠes Baka ƌĠpaƌtis le loŶg de la ƌoute. L͛aƌƌoŶdisseŵeŶt 
couvre une superficie de 3 160 km² et compte un peu plus de 10 431 personnes au recensement 
de 2005, soit une densité de peuplement de 3,3 habitants/km², une des plus basses du pays. 
Toutefois, les données de recensements de ϮϬϭϱ, ƌeleǀĠes à la ŵaiƌie, estiŵeŶt aujouƌd͛hui à 
18 000 habitants la population de cette sous-préfecture. Soit une forte augmentation en dix ans 
qui modifie les densités et leur répartition (127 habitants/km2 daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ ƌuƌaleͿ. 
Cette augmeŶtatioŶ est eŶ ŵajeuƌe paƌtie due à l͛aƌƌiǀĠe des ouǀƌieƌs et eŵploǇĠs de la soĐiĠtĠ 
foƌestiğƌe Ƌui s͛est iŵplaŶtĠe eŶ ϭϵϵϳ et Ƌui a dĠŵaƌƌĠ ses aĐtiǀitĠs d͛eǆploitatioŶ 
progressivement à partir des années 2000. La répartition de la population se présente ainsi, 
selon les données de la société forestière (FSC, 2009) : 55 % de population Bantou (Badjoué, 
Djem, Mpoubieng) , 15 % Baka , 30 % groupes extérieurs (ouvriers).  

Son économie repose sur de petits commerces qui alimentent une clientèle locale mais surtout 
de passage (chauffeurs de grumiers), sur l͛agƌiĐultuƌe paǇsaŶŶe et l͛eǆploitatioŶ du ďois 
(Boutinot et al., 2016). La population active se distribue entre 22 % dans le tertiaire (la mairie et 
administration), 30 % dans le secondaire (la société forestière) et 48 % dans le primaire. Cette 
aggloŵĠƌatioŶ ƌuƌale est dotĠe d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de seƌǀiĐes liĠs à soŶ statut décentralisé : 
mairie, gendarmerie, sous-pƌĠfeĐtuƌe, ĠĐoles, uŶ lǇĐĠe, uŶ Đollğge d͛eŶseigŶeŵeŶt teĐhŶiƋue, 
deux auberges, les bâtiments de la société forestière, une usine. Il existe aussi un dispensaire, 
ŵais eǆĐeŶtƌĠ et peu dotĠ eŶ ƌessouƌĐes huŵaiŶes. MiŶdouƌou s͛ĠƋuipe depuis peu ;ϮϬϭϲͿ eŶ 
ĠleĐtƌiĐitĠ ƌuƌale solaiƌe et dispose d͛uŶe poŵpe à eau au ĐeŶtƌe et uŶ Đhâteau d͛eau à Aŵpel18, 
dans le village du maire. MalgƌĠ les ƌiĐhesses pƌoduites, Đ͛est uŶe région dont 78 % de la 
populatioŶ est ĐoŶsidĠƌĠe pauǀƌe seloŶ l͛IŶdiĐe du développement humain. 

Les ƌessouƌĐes foƌestiğƌes foŶt l͛oďjet d͛uŶ dĠĐoupage eŶ diǀeƌses eŶtitĠs spatiales et juridiques, 
depuis la loi forestière de 1994. Il existe à Mindourou trois forêts communautaires (moins de 
5 000 ha), une foƌġt ĐoŵŵuŶale eŶ paƌtage aǀeĐ la ĐoŵŵuŶe de MessaŵĠŶa plus à l͛ouest, 
388 948 ha d͛uŶitĠs foƌestiğƌes d͛aŵĠŶageŵeŶt ;UFAͿ, uŶ espaĐe ǀillageois le long de la route 
et une partie de la réserve de biosphère du Dja, plus au Sud. (cf. carte en annexe 1). Les espaces 
de chasse et de cueillette de subsistance pour les populations villageoises, et l͛espaĐe agƌiĐole 
principalement cacaoyer, sont d͛aďoƌd vécus et pratiqués. Ils se sont vus se réduire 
pƌogƌessiǀeŵeŶt depuis uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛aŶŶĠes du fait de la dĠliŵitatioŶ des UFA. 

II. MATURITÉ DU COMMUN ;FONCTIONNALITÉ, LATENCE, VULNÉRABILITÉ, ÂGEͿ  

Dğs loƌs Ƌue Ŷous ĐhoisissoŶs de paƌtiƌ d͛uŶe dĠfiŶition minimale des communs qui renvoie à 
une praxis, la question de la maturité de Đe ĐoŵŵuŶ Ŷe peut se ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue s͛il est 
considéré comme un processus en cours. Issue d͛uŶ ensemble de pratiques concrètes, de 
relations sociales et de savoirs détenus par des populations rurales forestières, cette praxis se 
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 Oďjet d͛uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ paƌ la soĐiĠtĠ foƌestiğƌe.  
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veut « instituante ». Cette praxis instituante « Ŷ’est Ŷi la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe apƌğs Đoup du dĠjà 
existant, ni une création à partir de rien, mais elle fait exister du nouveau à partir des conditions 
existantes et par leur transformation » (Dardot et Laval, 2014 : 232). Si cette pratique 
instituante réclame une certaine forme « d͛aĐte ĐoŶsĐieŶt d͛iŶstitutioŶ », elle ne relève pas 
eǆpliĐiteŵeŶt, daŶs Ŷotƌe Đas, d͛uŶe ǀoloŶtĠ ĐoŶsĐieŶte de tƌaŶsŵissioŶ de saǀoiƌs et d͛usages, 
ŵais d͛uŶe eŶteŶte suƌ des iŶtĠƌġts ĐoŵŵuŶs plus ou ŵoiŶs oďjeĐtiǀĠs faĐe à la ƌĠduĐtioŶ des 
espaĐes foƌestieƌs ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆeƌĐiĐe du dƌoit de suďsistaŶĐe et à la sécurisation foncière.  

Ce ĐoŵŵuŶ, ďieŶ Ƌu͛hypothétique, se donne déjà à voir dans une certaine fonctionnalité qui 
prend sa source au sein des comités paysans forêts (CPF) constitués pour lutter contre le 
braconnage dans les espaces forestiers communautaires, communaux et sous concessions. Les 
villageois qui composent ces comités « participent » à l͛eŶtƌetieŶ et la suƌǀeillaŶĐe de Đes 
espaces ressources. De ce fait, les CPF sont des intermédiaires utiles entre les services des Eaux 
et Forêts et la compagnie forestière. Cette dernière a pris la charge d͛oƌgaŶiseƌ les CPF, de les 
former et de les défrayer19. Si une fonction de ces comités est de surveiller les espaces forestiers 
et de dénoncer les braconniers, une seconde apparaît en filigrane et en interne qui, elle, est 
disciplinaire. En effet, ces comités sont constitués des villageois, eux-mêmes chasseurs et 
interdis de chasser sur les espaces forestiers Ƌu͛ils soŶt ĐeŶsĠs suƌǀeilleƌ. Ils sont formés et 
encadrés par la société forestière elle-même. Les CPF sont ainsi tout à la fois lieu 
d͛appƌeŶtissage de la lutte contre le braconnage et un lieu de partage des informations, mais 
aussi de ƌeǀeŶdiĐatioŶs et d͛eǆpƌessioŶ des ŵĠĐoŶteŶteŵeŶts et des iŶĐoŵpƌĠheŶsioŶs.  

Toutefois un tel commun reste en latence car si les pratiques organisées de lutte contre le 
braconnage sont instituées, elles ne relèvent cependant pas d͛uŶ « aĐte ĐoŶsĐieŶt d͛iŶstitutioŶ » 
au sens de Dardot et Laval (op. cit.). Mais la vulnérabilité de ce commun représente 
paradoxalement aussi sa force. Les CPF oŶt uŶe foŶĐtioŶ d͛oƌgaŶisatioŶ soĐiale à tƌaǀeƌs les 
pratiques de surveillance, les règles de fonctionnemeŶt et de gouǀeƌŶaŶĐe à l͛ĠĐhelle iŶteƌ-
villageoise. Ils donnent à voir une certaine différenciation sociale du travail, notamment dans le 
rapport entƌe les gƌoupes BaŶtou et PǇgŵĠes Baka, Ƌui faǀoƌise la ĐoŶsĐieŶĐe d͛uŶe 
interdépendance sociale autour de la ressource forestière. Les CPF sont également un lieu de 
ŵise à l͛Ġpƌeuǀe des ƌelatioŶs soĐiales d͛iŶteƌĐoŶŶaissaŶĐe loĐales à tƌaǀeƌs la dĠŶoŶĐiation des 
braconniers, mais, dans le même temps, ils créent précisément du lien social Ƌui s͛aŶĐƌe daŶs un 
seŶtiŵeŶt d͛iŶjustiĐe daŶs le ƌapport entretenu au territoire. Le teƌƌitoiƌe de Đhasse Ŷ͛est pas 
seulement une question matérielle. Il renvoie également à des dimensions immatérielles qui 
peuvent être tout aussi importantes que les intérêts matériels. Toutefois elles sont peu 
reconnues. Le caractère odologique (E. Le Roy, 2011) du rapport au territoire pour les 
populations riveraines des forêts, et spécifiquement pour les groupes Pygmées Baka, rencontre 
les limites cartographiques, légales, fixes et circonscrites des concessions forestières 
d͛eǆploitatioŶ du ďois ;UFAͿ. Ces dĠliŵitatioŶs gĠoŵĠtƌiƋues poseŶt deuǆ tǇpes de ƋuestioŶs. 
D͛uŶe paƌt, Đelui de ĐoŶsidĠƌeƌ, Ǉ Đoŵpƌis à tƌaǀeƌs l͛histoiƌe de l͛oĐĐupatioŶ du teƌƌitoiƌe ;sols, 
terre, finages, etc.), la nécessité de disposer de ces informations cartographiques dès lors 
Ƌu͛elles eŶtƌeŶt daŶs la dĠfiŶitioŶ du ĐoŵŵuŶ « au sein du triptyque ressource, communauté et 
règles » ;LeǇƌoŶas, ϮϬϭϱͿ. Mais, d͛autƌe paƌt, Đes liŵites ĐaƌtogƌaphiƋues ŵatĠƌialiseŶt et 
s͛iŶĐaƌŶeŶt daŶs des ƌğgleŵeŶts suƌ les usages, daŶs la dĠfiŶitioŶ des ĐatĠgoƌies d͛iŶfƌaĐtioŶs et 
des sanctions. Ce faisant, la distinction juridique entre le chasseur-cueilleur et le braconnier 
teŶd à dispaƌaitƌe au pƌofit d͛uŶe politiƋue ĐoŶseƌǀatioŶŶiste et délimitée de la ressource 

                                                           
19

 À hauteur de 70 000 francs CFA par ƌĠuŶioŶ ;ϭϬϱ €Ϳ afiŶ Ƌu͛ils oƌgaŶiseŶt les quatre réunions annuelles qui leur 
soŶt deŵaŶdĠes. La soĐiĠtĠ foƌestiğƌe fiŶaŶĐe ĠgaleŵeŶt, daŶs le Đadƌe de ses œuǀƌes soĐiales, des projets 
d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de Đes CPF.  
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forestière et faunique. Aussi, la participation des villageois au sein des CPF produit en retour 
une compréhension partagée de la paƌt d͛aƌďitƌaiƌe Ƌui est au foŶdeŵeŶt de la distiŶĐtioŶ eŶtƌe 
chasseur de subsistance et braconnier hors-la-loi. Que Đe soit à paƌtiƌ d͛uŶ Đƌitğƌe teĐhŶiƋue, 
ĠĐologiƋue ou spatial, le Đhasseuƌ de suďsistaŶĐe ƌesseŵďle dĠsoƌŵais au ďƌaĐoŶŶieƌ. C͛est à 
tƌaǀeƌs l͛aƌďitƌaiƌe Ƌui est au foŶdeŵeŶt de la ĐatĠgoƌisatioŶ de l͛iŶfƌaĐtioŶ, doŶt auĐuŶ 
ǀillageois Ŷ͛est dĠsoƌŵais plus pƌotĠgĠ ou eǆeŵpt, Ƌu͛uŶe praxis commune apparaît.  

Aussi, s͛il fallait doŶŶeƌ uŶ âge à ce commun, nous évoquerions un processus en gestation 
aliŵeŶtĠ paƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛ĠǀğŶeŵeŶts et de faits soĐiauǆ suƌǀeŶus depuis l͛iŶstallatioŶ 
de la société forestière en 1997. Des premiers mouvements de mécontentements de la part des 
ǀillageois Ƌui aspiƌaieŶt à l͛eŵploi, jusƋu͛auǆ atteŶtes et aux déceptions dans le mode de 
gestioŶ loĐal et l͛utilisatioŶ des ƌedeǀaŶĐes foƌestiğƌes, Đe ĐoŵŵuŶ s͛est ĐoŶstƌuit daŶs sa 
dimension expérientielle et historiquement située (Bollier, 2014 : 133). Aussi, il relève des 
communs qui « ne dissipent pas les conflits, ils leur fournissent une ligne de tension dynamique » 
(Cordonnier 2012, cité par S. Leyronas, note 1, août 2015). « Ils soŶt uŶ espaĐe où s’eǆeƌĐeŶt les 
rapports de pouvoir » (Leyronas, op. cit.). 

Stimulée par une certaine faiblesse des processus de dĠĐeŶtƌalisatioŶ, aiŶsi Ƌu͛auǆ iŶsuĐĐğs des 
expériences participatives locales dans la gestion des forêts communautaires (lourdeurs 
administrative et financière, appui temporaire des ONG, absence de soutien des Eaux et Forêts, 
exploitation abusive des essences forestières par des commerçants extérieurs, mauvaise gestion 
locale, ĐoŶflitsͿ, l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Đe ĐoŵŵuŶ poteŶtiel est diƌeĐteŵeŶt liĠe à uŶe ƌedistƌiďutioŶ 
de nouveaux types de droits sur un même espace forestier au-delà de l͛eǆĐlusiǀitĠ attƌiďuĠe à la 
production forestière.  

III. TYPE DE RESSOURCES PARTAGÉES ET STATUT FONCIER MOBILISÉ PAR LE COMMUN  

Les ressources concernées sont constituées des espaces fonciers forestiers comprenant les 
stocks de ressources naturelles végétales et fauniques. De nombreuses rivières irriguent la 
région et caractérisent une importante production halieutique.  

L͛État détient le monopole sur la propriété du foncier forestier et conserve ainsi le pouvoir de 
redistribuer les espaces forestiers aux acteurs privés sous formes de concessions minières ou de 
production du bois ; sous forme aussi de sociétés de chasse sportive et de safaris et aux 
organisations iŶteƌŶatioŶales sous foƌŵe d͛aiƌes pƌotĠgĠes pouƌ la ĐoŶseƌǀatioŶ de la 
ďiodiǀeƌsitĠ. DaŶs l͛est du Cameroun, ces diverses modalités de concessions se trouvent 
réunies : les zones de conservation (réserve faunique du Dja en 1950, inscrite au Patrimoine de 
l͛huŵaŶitĠ de l͛UŶesĐo eŶ ϭϵϴϳ : ϱϮϲ 000 ha), les zones cynégétiques privées et celles, soumises 
à la gestion communautaire (ZICC) connaissent un développement très récent, et les UFA. La 
région est couverte de forêts denses naturelles dont la majeure partie est sous concessions. 
L͛augmentation des surfaces des UFA entre 2000 et 2014 (six UFA pour un total de 388 948 ha 
dont 341 708 ha certifiés FSC), l͛iŶsuffisaŶĐe des supeƌfiĐies et de la ƋualitĠ des foƌġts 
communautaires pour les pratiques agricoles, de chasse et de cueillette dans un contexte de 
croissance démographique, ont contribué à la redéfinition des limites géométriques et 
juridiques des espaces dédiés à la subsistance, et, ont engendré la manifestation de 
controverses nouvelles sur ces délimitations.  

Ces diǀeƌs espaĐes sous ĐoŶĐessioŶs se pƌĠseŶteŶt, d͛uŶ poiŶt de ǀue des populatioŶs 
riveraines, comme autant de facteurs qui réduisent et remettent en question les territoires 
traditionnels de chasse. Les espaces restant autorisés aux productions agricoles et aux activités 
de chasse et de pêche et de cueillette sont les forêts communautaires Ƌui Ŷ͛atteigŶeŶt pas 
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toutes les 5 ϬϬϬ ha autoƌisĠs et soŶt, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs ǀu Đi-dessus, non opérationnelles et 
écologiquement très dégradées. Les ƌessouƌĐes ƌeŶouǀelaďles et l͛ĠĐosǇstğŵe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe 
commun comprennent également tout un ensemble de savoirs et de techniques de gestion des 
ressources fauniques et halieutiques à travers les savoirs faire traditionnellement détenus par 
les villageois, notamment par les peuples Pygmées Baka (Bahuchet, 1997 ; Leclerc, 2012).  

Juridiquement, les forêts communautaires et les espaces villageois appartiennent au domaine 
foƌestieƌ ŶoŶ peƌŵaŶeŶt de l͛État. Celui-ci reste propriétaire et autorise les activités de 
production agricole, de chasse et de cueillette, suivant un plan simple de gestion. Les UFA et 
forêts communales appartiennent au domaine forestier permanent de l͛État. Le fond appartient 
à l͛État. Seul un titre de propriété privée a été obtenu par la société forestière pour ses 
bureaux : logement, usines, sur le site de Mindourou (agglomération rurale, titre enregistré aux 
Domaines, 2007). « La loi 1994 octroie pour les concessions forestières un certain nombre de 
licences : conveŶtioŶ d’eǆploitatioŶ, veŶte de Đoupe, peƌŵis d’eǆploitatioŶ, autoƌisatioŶ 
personnelle de coupe. Ces éléments confèrent à leur détenteur, sur la surface concédée, le droit 
de récolter exclusivement, pendant une période déterminée, les produits désignés, dans le titre 
d’eǆploitatioŶ, ŵais Ŷe ĐƌĠeŶt auĐuŶ dƌoit de pƌopƌiĠtĠ suƌ le teƌƌaiŶ Ǉ affĠƌeŶt. EŶ outƌe, le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe peut faiƌe oďstaĐle à l’eǆploitatioŶ des pƌoduits ŶoŶ ŵeŶtioŶŶĠs daŶs soŶ titƌe 
d’eǆploitatioŶ » (Bigombe Logo, 2007 : 8). DaŶs le titƌe d͛eǆploitatioŶ de la société forestière ne 
soŶt ŵeŶtioŶŶĠes Ƌue les esseŶĐes de ďois d͛œuǀƌe. Toutefois, les dƌoits d͛usage s͛iŵďƌiƋuent 
et la loi stipule, en son article 86, que les populations riveraines des UFA ont interdiction de 
pratiquer toute activité de chasse, cueillette, coupe au sein des forêts domaniales20. Dans le 
partage de ce territoire et considérant que les espaces des forêts communautaires sont trop 
dégradés, trop réduits, trop proches des champs agricoles, des habitations, des routes pour 
faiƌe l͛oďjet de teƌƌitoiƌe de Đhasse, il peut ġtƌe dit Ƌue la pƌatiƋue de la Đhasse de suďsistaŶĐe 
Ŷ͛a plus d͛espaĐe pouƌ se pƌatiƋueƌ.  

IV. PARTENAIRES DU COMMUN  

La dĠfiŶitioŶ d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ ƌeste toujouƌs pƌoďlĠŵatiƋue. UŶe ĐoŵŵuŶautĠ Ŷ͛est jamais 
hoŵogğŶe, ŵais se Đoŵpose d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aĐteuƌs Ƌui se diffĠƌeŶĐieŶt, se distiŶgueŶt 
paƌ le statut soĐial, les lieŶs de paƌeŶtĠ ;Đaste, ĐlaŶ, ligŶage, gƌoupes d͛âge ou de seǆeͿ, les 
ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe et de pƌoduĐtioŶ ;ĐoŶtƌôle de la force de travail, maîtrise sur le foncier), 
les appartenances individuelles à des réseaux formels ou informels, etc. La communauté est 
constituée de pouvoirs hiérarchisés, donne à voir une dynamique complexe entre la légitimité 
de pouvoirs anciens et celle de Ŷouǀelles Ġlites Ƌui ǀieŶŶeŶt s͛Ǉ supeƌposeƌ ; elle est traversée 
par des inégalités et des rapports sociaux parfois conflictuels. Il en est ainsi de Mindourou où le 
commun se construit par et dans la dynamique des rapports sociaux entre différentes 
catégoƌies d͛aĐteuƌs : les acteurs privés, les seƌǀiĐes de l͛État, les autoƌitĠs dĠĐeŶtƌalisĠes et 
coutumières, les populations villageoises organisées en comités, les notables locaux, les 
représentants des ONG et ceux de la recherche scientifique et technique. Ancré dans une 
ĐolleĐtiǀitĠ teƌƌitoƌiale, la ĐoŵŵuŶe de MiŶdouƌou, Đe ĐoŵŵuŶ s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐoŶteǆte soĐial 
et politiƋue Ƌui Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶŶaîtƌe ƋuelƋues teŶsioŶs et ĐoŶflits. Ces deƌŶieƌs soŶt liĠs auǆ 
scissions internes au conseil communal, mais également à la dynamique économique de la 
production forestière qui dégage des richesses et engendre dans le même temps des conflits 
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 Article 86 (1) : « Sous réserve des dispositions de l'article 82 ci-dessus, la chasse traditionnelle est autorisée sur 
toute l'étendue du territoire, sauf dans les forêts domaniales pour la conservation de la faune et dans les propriétés 
des tiers ». 
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quant à leur gestion et leur répartition au sein des autorités communales et villageoises. 
Toutefois, les principaux acteurs villageois actifs dans les institutions locales de gestion 
participative des forêts se retrouvent dans les divers comités tels les comités paysans forêt 
(CPF), les comités riverains (CR) associés au conseil communal, et les comités de gestion des 
forêts ĐoŵŵuŶautaiƌes. MalgƌĠ tout, l͛eǆpĠƌieŶĐe paƌtiĐipatiǀe dĠjà aŶĐieŶŶe a su foƌŵateƌ des 
comportements nouveaux et entreprenants.  

Le ŵilieu assoĐiatif et ŶoŶ gouǀeƌŶeŵeŶtal est pƌĠseŶt à MiŶdouƌou et LoŵiĠ. L͛assoĐiatioŶ 
AAFEBEN est une ONG locale associĠe à l͛ONG iŶteƌŶatioŶale Man & Nature. DaŶs le Đadƌe d͛uŶ 
pƌojet fiŶaŶĐĠ paƌ l͛AFD21, AAFEBEN et Man & Nature sont associées pour développer et 
structurer la filière de produits forestiers non ligneux (PFNL). Cette convention a pour objet 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ ŵodğle iŶŶoǀaŶt de ĐoŶseƌǀatioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ, ďasĠ suƌ le 
dĠǀeloppeŵeŶt des filiğƌes ĠĐoŶoŵiƋues au ďĠŶĠfiĐe des populatioŶs loĐales, aǀeĐ l͛appui du 
secteur privé du Nord. AAFEBEN travaille pour le développement des filières économiques 
durables telles Ƌue le ŵoaďi, la ŵaŶgue sauǀage et le ŶjaŶsaŶg. L͛iŶstallatioŶ de Đes filiğƌes a 
peƌŵis de ŵettƌe eŶ plaĐe deuǆ tǇpes d͛oƌgaŶisatioŶ. L͛uŶe au Ŷiǀeau des ĐoŵŵuŶautĠs aǀeĐ 
les pôles de production regroupés autour de la coopérative Centre vert de Lomié (CVL) et une 
deuxième au niveau de Yaoundé ou les quatre organisations partenaires à Man & Nature sont 
regroupées en coopérative pour faciliter la transformation, améliorer la qualité des produits et 
être compétitifs sur le marché national et international (rapport Man & Nature, juin 2016). 

Un partenariat AAFEBEN, Man & Nature et le Cirad est envisagé afiŶ d͛apporter des éléments de 
connaissance et des indicateurs suƌ deuǆ aǆes de ƌeĐheƌĐhe. D͛uŶe paƌt, il s͛agiƌa d͛évaluer la 
capacité de la production des PFNL à améliorer les revenus des ménages et, partant, à se 
substituer aux revenus de la chasse et à agir sur la diminution de la chasse comme source de 
revenus. La chasse pourrait être présente dans les limites de la subsistance et pourrait faire 
l͛oďjet d͛uŶe ƌedĠfiŶitioŶ légitime et légale. D͛autƌe paƌt, le Ciƌad appoƌteƌa ĠgaleŵeŶt des 
connaissances sĐieŶtifiƋues suƌ l͛iŵpaĐt ĠĐologique de la collecte des PFNL sur les écosystèmes 
forestiers.  

Dans le cadre du projet Man & Nature une ouverture du territoire des UFA pour la collecte de 
certains produits forestiers non ligneux (liste de quatre ou cinq produits) est nécessaire, 
possible et dĠjà ŶĠgoĐiĠe aǀeĐ l͛eŶtƌepƌise foƌestiğƌe daŶs uŶ aĐĐoƌd eŶtƌe Đette deƌŶiğƌe et les 
feŵŵes ĐolleĐtƌiĐes ƌasseŵďlĠes daŶs l͛assoĐiatioŶ loĐale AAFEBEN, basée à Lomié.  

V. TYPES DE MENACE AUQUEL LE COMMUN DOIT FAIRE FACE  

Les forêts ne sont pas un bien public. Leur exploitation entre dans le cadre des politiques 
publiques de gestion et de production des ressources naturelles nécessaires à la production des 
richesses nationales et au développement économique du Cameroun. De ce fait, les concessions 
foƌŵeŶt des eŶĐlosuƌes daŶs le seŶs d͛uŶe liŵitatioŶ d͛aĐĐğs auǆ aǇaŶts dƌoit et auǆ populatioŶs 
riveraines au-delà de la suďsistaŶĐe. Mais Đe Ŷ͛est pas taŶt le phĠŶoŵğŶe d͛eŶĐlosuƌe Ƌui 
ŵeŶaĐeƌait l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ĐoŵŵuŶ, plutôt Đelui d͛uŶe teŶsioŶ gƌaŶdissaŶte daŶs le ƌappoƌt 
entre la tolérance et la sanction en matière de chasse et de collecte des produits forestiers non 
ligneux, dès lors que ces pratiques sont assimilées à des infractions vécues comme arbitraires. 
La croissance démographique représente une menace pour le commun dans la mesure où la 
concentration des densités humaines au centre de la communauté rurale augmente la pression 
suƌ l͛espaĐe agƌiĐole liŵitƌophe dĠjà satuƌĠ. La ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue représente 

                                                           
21

 Convention n° 1507_CONV_MAN_AAF_CM. 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

47 

également une augmentation rapide des besoins en produits agricoles et en protéines animales. 
Entre 70 et 90 % des protéines animales consommées dans ces milieux ruraux proviennent de la 
ǀiaŶde de ďƌousse ;FAO, ϮϬϭϰͿ, à Đela ǀieŶt s͛ajouteƌ l͛augŵeŶtatioŶ de la demande urbaine.  

Ce contexte engendre des risques auxquels le commun doit faire face à la fois en interne et à 
l͛eǆtĠƌieuƌ. En interne, la gestion et la surveillance des forêts (communautaires et sous 
concession) par les villageois, eux-mêmes chasseurs-cueilleurs, ou bénéficiant de la chasse et de 
la cueillette de leurs voisins ou parents, subissent des pressions grandissantes. Celles-ci sont 
liées à deux facteurs : le premier a trait aux pratiques locales de commercialisation des produits 
de la chasse au-delà de la subsistance du fait de la difficulté des familles à trouver des revenus 
afin de couvrir leurs besoins en santé et éducation. Le second, de plus grande envergure, relève 
de la commercialisation à plus grande échelle, et partant, au grand braconnage qui, depuis 
l͛ĠpoƋue ĐoloŶiale, aliŵeŶte uŶ ŵaƌĐhĠ luĐƌatif.  

UŶe ƌuptuƌe de l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe dĠŶoŶĐiatioŶ et ŶoŶ dĠŶoŶĐiatioŶ du ďƌaĐoŶŶage ŵet eŶ 
daŶgeƌ le ĐoŵŵuŶ ĠǀoƋuĠ iĐi. DaŶs uŶ ŵilieu d͛iŶteƌĐoŶŶaissaŶĐe, la dĠlatioŶ Ŷ͛est pas 
réellement envisagée. Aussi la pression sur les villageois pour dénoncer les contrevenants risque 
de corrompre les liens sociaux qui constituent le commun. La recherche de trop grands profits 
dans la chasse ou la collecte des PFNL engendre une concurrence forte et d͛usageƌs, les 
villageois deviennent des consommateurs, les « commoneurs » se transforment en concurrents. 
« Nous sommes tellement habitués à entendre parler du ͞citoyen consommateuƌ͟ que nous en 
avoŶs peƌdu jusƋu’à la possiďilitĠ de ĐoŶĐevoiƌ le ĐitoǇeŶ Đoŵŵe uŶ usageƌ paƌĐe Ƌu’il Ŷous est 
deveŶu diffiĐile de ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue l’usage Ŷe se ƌĠduit pas à la ĐoŶsoŵŵatioŶ » (Laval C. et 
Dardot P., 2015, p. 4). 

Au-delà, Đ͛est l͛eŶseŵďle du pƌiŶĐipe paƌtiĐipatif Ƌui est eŶ ƋuestioŶ.  

VI. ENJEUX LIÉS À L'ÉMERGENCE, LE MAINTIEN, LE RENFORCEMENT OU LA DISPARITION 
DU COMMUN 

1. LES ENJEUX LIÉS À LA NOTION DE PROPRIÉTÉ VERSUS COMMUN  

La question de la ŵultifoŶĐtioŶŶalitĠ des teƌƌitoiƌes, de l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes, de la 
superposition des droits est sous-jaĐeŶte à l͛ĠŵeƌgeŶĐe de ce commun. Superposition des droits 
de pƌoduĐtioŶ des ĐoŶĐessioŶs foƌestiğƌes pouƌ le ďois d͛œuǀƌe, des dƌoits d͛usage « d͛uŶ 
nouveau type » au-delà de la consommation qui seraient des droits de « gaƌde, d’eŶtƌetieŶ et de 
préservation » (Laval et Dardot, 2015 : 2). Les droits de propriété sont culturellement et 
historiquement situés et malléables (Bollier 2014 : 107). Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶ ĐoŵŵuŶ faǀoƌise 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ pƌoĐessus de dĠĐisioŶ paƌtagĠ suƌ l͛utilisatioŶ des espaces forestiers en accord 
avec les sociétés forestières. L͛eŶjeu est iĐi de ĐoŶfƌoŶteƌ et d͛assoĐieƌ des ƌepƌĠseŶtatioŶs du 
territoire partagées. Le territoire odologique (Le Roy, 2011), le territoire « vécu » (de Certeau, 
1990) où les droits à la mobilité, la transhumance, le nomadisme sont connus et négociés.  

2. LES ENJEUX CULTURELS ET SOCIAUX : GENRE, PEUPLES AUTOCHTONES ET RAPPORTS SOCIAUX 

Ces eŶjeuǆ soŶt d͛aďoƌd assoĐiĠs à Đeuǆ iŶsĐƌits daŶs la DĠĐlaƌatioŶ des dƌoits de l͛hoŵŵe, et 
concernent les Objectifs du développement durable tels que la sécurité alimentaire, la lutte 
contre la pauvreté et contre les inégalités. La marginalisation et la paupérisation de groupes de 
populations déjà vulnérables (Baka, mais aussi femmes – monde rural paupérisé) renvoient aux 
enjeux éthiques, humanitaires. Il y est question de reconnaissance de la dignité humaine des 
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peuples Baka (Pygmées – autoĐhtoŶesͿ à tƌaǀeƌs l͛aŵĠlioƌatioŶ de leuƌs ĐoŶditioŶs à définir 
leurs droits et leurs intérêts, mais aussi à construire un « vivre ensemble » local, en incluant la 
ŶotioŶ d͛uŶe « citoyenneté autochtone » (Karpe, 2016). De même, il est à noter que les femmes 
sont « plus dépendantes des communs pour leur subsistance, leur autonomie et leur socialité » 
(Federici, citée par Bollier, 2014 : 100).  

Le site de Mindourou est « idéaltypique » (au sens de Max Weber) : Il permet de poser une 
hypothèse au niveau local (et de la résoudre en la replaçant dans un contexte national et 
international) de la reconnaissance des peuples autochtones (Baka) en termes de porteurs de 
droits spécifiques dans une approche intégrant dans le même temps les intérêts des 
populatioŶs ǀillageoises ;BaŶtouͿ daŶs leuƌ eŶseŵďle. Il s͛agit de ƌeĐoŶŶaîtƌe l͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe 
des groupes ethniques et culturels distincts dans une approche sociale, politique et économique 
des dƌoits de suďsistaŶĐe pouƌ tous, de la juste ƌĠpaƌtitioŶ des ƌiĐhesses et de l͛aĐĐğs auǆ 
ressources naturelles. Et de reposer, par là-ŵġŵe, les ƋuestioŶs de l͛eǆtƌaction des productions 
rurales au profit des élites urbaines (bois, gibier). 

3. ENJEU DE LA REDÉFINITION DES CATÉGORIES JURIDIQUES DE LA CHASSE VERSUS BRACONNAGE 

L͛eŶjeu est de ƌe-ƋuestioŶŶeƌ l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des Ŷoƌŵes juƌidiƋues et les définitions des 
infractions et des sanctions du braconnage, et de redéfinir les contours juridiques d͛uŶe Đhasse 
de subsistance, élargie « au droit de vivre ». Il s͛agit suƌtout de saŶĐtioŶŶeƌ le gƌaŶd ďƌaĐoŶŶage 
qui reste impuni et de lutter contre la corruption Ƌu͛il eŶgeŶdƌe.  

4. ENJEU DE L’INTÉGRATION LOCALE DES SOCIÉTÉS PRIVÉES ET DE LA RECONNAISSANCE 

INTERNATIONALE DE LA RSE 

L͛ĠŵeƌgeŶĐe et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶ Đommun favoriseraient une assimilation sociale, 
économique et politique de la concession forestière dans la vie du village, ce qui est une 
revendication iŵpliĐite et oŵŶipƌĠseŶte. L͛espaĐe privilégié de la ĐoŶĐessioŶ foƌestiğƌe au Đœuƌ 
d͛uŶe aggloŵĠƌatioŶ ƌuƌale pauǀƌe est source de conflits et de ressentiments. L͛ĠŵeƌgeŶĐe et le 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶ ĐoŵŵuŶ ƌelğǀe aiŶsi ĠgaleŵeŶt d͛uŶe ǀoloŶtĠ de paiǆ soĐiale locale. 

Au niveau international, l͛eŶjeu du ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶ ĐoŵŵuŶ loĐal est à ƌelieƌ à la lutte contre 
l͛eǆode ƌuƌal et l͛ĠŵigƌatioŶ ǀeƌs l͛iŶteƌŶatioŶal. Et daŶs la pƌise en compte des questions 
ĠthiƋues, l͛iŵage de ŵaƌƋue et la responsabilité sociale et environnementale (RSE) de 
l͛eŶtƌepƌise foƌestiğƌe seraient rendues visibles au-delà de la seule certification FSC. 

L͛ĠŵeƌgeŶĐe et le ŵaintien des communs sont à considérer également dans le cadre des 
décisions politiques au sein du contexte des renégociations des Accords de partenariats 
économiques (APE).  
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Annexe 

Occupation des espaces forestiers par la chasse illégale au Sud-Est Cameroun (2015) 

 

 
Source : Poste forestier de Mindourou MINFOF. Campements actifs en 2015. Réalisée par Fauvet N. et 
Gond V. du Cirad, à partir de données recueillies par D. Mbom (2016). 

  



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

51 

Les communs au Sénégal : 
état des lieux et perspectives 

El Hadj Faye22, PatƌiĐk d͛AƋuiŶo23, Alpha Ba24, Jérémy Bourgoin25 et Djibril Diop26.  

INTRODUCTION 

Le Sénégal est actuellement en plein processus de révision des textes qui gouvernent 
l͛utilisatioŶ et la gestioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles ;ƌĠfoƌŵe foŶĐiğƌe, ƌĠǀisioŶ des codes minier, 
foƌestieƌ et de la pġĐhe, ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ Code pastoƌalͿ.  

Dans le Sénégal précolonial, la gestion des terres et des ressources était faite selon des règles et 
des responsabilités fondées sur des pratiques et coutumes propres à chaque communauté. Ces 
droits coutumiers reposaient sur des règles de gestion collectives, familiales, et lignagères. Dans 
Đe sǇstğŵe, la teƌƌe et les ƌessouƌĐes Ƌu͛elle poƌte Ŷ͛ĠtaieŶt pas possĠdĠes, ŵais gĠƌĠes à uŶe 
échelle collective (i.e. faŵille Ġlaƌgie, ligŶage, ǀillage, ĐoŵŵuŶautĠͿ. L͛eŶjeu Ŷ͛Ġtait doŶĐ pas 
l͛appƌopƌiatioŶ pƌiǀatiǀe, ŵais la pƌoŵotioŶ de ƌğgles oƌgaŶisaŶt l͛aĐĐğs, à l͛iŶtĠƌieuƌ du gƌoupe, 
eŶ foŶĐtioŶ de l͛usage ou de l͛iŶtĠƌġt Ƌue l͛oŶ Đoŵpte eŶ tiƌeƌ ;‘oĐhegude, ϮϬϬϱͿ.  

“uƌ le plaŶ de la gestioŶ foŶĐiğƌe, les Ŷoŵďƌeuses teŶtatiǀes du pouǀoiƌ ĐoloŶial d͛iŵposeƌ le 
ƌĠgiŵe de l͛iŵmatriculation et de la propriété individuelle se sont heurtées aux résistances des 
communautés locales qui ont maintenu leurs pratiques coutumières. Cependant, ces règles et 
pratiques ont évolué et ont été adaptées en fonction des contextes et enjeux conjoncturels. 

Apƌğs l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, les autoƌitĠs politiƋues oŶt optĠ pouƌ uŶe ĐoŶĐeptioŶ foŶdĠe suƌ 
l͛appƌopƌiatioŶ ĐoŵŵuŶe de la teƌƌe, au Ŷiǀeau ŶatioŶal, et la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du dƌoit d͛usage à 
tous les membres de la communauté. Au terme de la loi 64-46 du 17 juin 1964, 95 % des terres 
du pays constituaient un patrimoine commun appartenant à la « Nation », dont la gestion de la 
plus vaste partie, à savoir les « zones de terroir », a été confiée aux populations locales 
constituées en instances administratives dotĠes d͛uŶe autoŶoŵie de gestioŶ appelĠes 
« communautés rurales » (loi 72-25 du 25 avril 1972). Cependant, sur certains aspects, 
ŶotaŵŵeŶt suƌ les Đƌitğƌes ŶĠĐessaiƌes à l͛oďteŶtioŶ d͛uŶe affeĐtatioŶ foŶĐiğƌe paƌ le CoŶseil 
rural, la loi demeure imprécise (notamment sur les conditions et formes de mise en valeur de la 
teƌƌe, et la ŶotioŶ de ƌĠsideŶtͿ. Ces iŵpƌĠĐisioŶs oŶt eu pouƌ effet d͛eŶtƌaîŶeƌ uŶe 
iŶteƌpƌĠtatioŶ teŶdaŶĐieuse de la loi, peƌŵettaŶt d͛uŶ ĐôtĠ à ĐeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶautĠs de 
continuer à appliƋueƌ les pƌatiƋues foŶĐiğƌes loĐales et, d͛uŶ autƌe ĐôtĠ, de faĐiliteƌ des 
pratiques favorisant des acquisitions de terres au détriment de certaines activités rurales et de 
certaines communautés. 
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Pour favoriser une meilleure application de la loi et une gouvernance foncière durable, plusieurs 
outils et démarches ont été expérimentés à la fin des années 1990 dans certaines zones du 
pays, notamment : les plaŶs d͛oĐĐupatioŶ et d͛affeĐtatioŶ des sols ŵis eŶ œuǀƌe daŶs la ǀallĠe 
du fleuve Sénégal (POAS : d͛AƋuiŶo et al., 2001) ou des méthodes de gestion communautaire de 
l͛espaĐe pastoƌal ;uŶitĠs pastorales – UP –, plans de gestion des parcours – PGP : Touré, 2015). 

Depuis les aŶŶĠes ϮϬϬϬ, l͛optioŶ des politiƋues puďliƋues s͛appuie suƌ des oƌieŶtatioŶs liďĠƌales 
qui foŶt la pƌoŵotioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat pƌiǀĠ daŶs le seĐteuƌ agƌiĐole pouƌ augmenter la 
pƌoduĐtioŶ agƌiĐole et atteiŶdƌe des oďjeĐtifs d͛autosuffisaŶĐe et de souǀeƌaiŶetĠ aliŵeŶtaiƌe. 
Ces orientations, qui concourent à attirer de nouveaux opérateurs dans les territoires ruraux, se 
foŶt daŶs uŶ ĐoŶteǆte où les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à la teƌƌe ƌesteŶt eŶĐoƌe ŵal eŶĐadƌĠes ŵalgƌĠ 
la pƌoŵotioŶ d͛outils de gestioŶ foŶĐiğƌe au Ŷiǀeau loĐal et laisseŶt liďƌe Đouƌt à uŶ 
contournement de la législation. Elles mettent eŶ eǆeƌgue les aŵďiguïtĠs d͛uŶ sǇstğŵe où dƌoit 
légal, règles coutumières et pratiques frauduleuses peuvent coexister (Papazian et al., 2016) et 
Ƌui peut ġtƌe gĠŶĠƌateuƌ de ĐoŶflits foŶĐieƌs. Ce ĐoŶteǆte de pƌessioŶ foŶĐiğƌe est d͛autaŶt plus 
accentué paƌ les dĠfis ŵultiples Ƌue ĐoŶŶaît aujouƌd͛hui le “ĠŶĠgal : ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, 
urbanisation rapide, demande croissante en ressources naturelles, insécurité de 
l'approvisionnement en aliments, en eau et en énergie pour une population en croissance 
(RPGHAE, ϮϬϭϰ, FAO, ϮϬϭϱͿ. C͛est daŶs Đe ĐoŶteǆte Ƌu͛il faut ƌeplaĐeƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ 
mouvement de la société civile sur la question foncière. 

I. LOCALISATION DU COMMUN ET RESSOURCES CONCERNÉES 

EŶ ϮϬϬϴ, le dĠďat iŶteƌŶatioŶal ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛attƌiďutioŶ de teƌƌes paǇsannes à des acteurs privés 
rencontre un grand écho sur la scène nationale, où des acteurs de la société civile et les acteurs 
ruraux revendiquent « une gestion sobre des ressources naturelles » et s͛opposeŶt à des 
attributions foncières à grande échelle et à une privatisation progressive du patrimoine foncier 
national. En réponse à ces différentes dynamiques, Enda Pronat, une des ONG les plus 
impliquées dans ces revendications, a lancé début 2014 une stratégie de mobilisation des 
paǇsaŶs loĐauǆ doŶt l͛eŶjeu était de les laisser construire leurs propres propositions de réforme 
foŶĐiğƌe daŶs l͛optiƋue d͛eŶĐadƌeƌ les aĐƋuisitioŶs de teƌƌes à gƌaŶde ĠĐhelle et de sauǀegaƌdeƌ 
le patrimoine foncier des communautés locales, mais également en alternative aux politiques 
d͛attƌait des iŶǀestisseuƌs agƌiĐoles Ƌui pƌoŵeuǀeŶt l͛appƌopƌiatioŶ pƌiǀatiǀe des teƌƌes. 

À l͛ĠpoƋue, Đes aĐtioŶs oŶt ĠtĠ suiǀies de ďeauĐoup d͛effets daŶs la ƌĠgioŶ du fleuǀe “ĠŶĠgal, où 
les mobilisations locales se multipliaient particulièrement coŶtƌe uŶ Đas d͛aĐĐapaƌeŵeŶt de 
teƌƌe au pƌofit d͛agƌoďusiŶess pƌĠǀoǇaŶt de pƌatiƋueƌ l͛agƌiĐultuƌe iƌƌiguĠe à gƌaŶde ĠĐhelle 
pouƌ la pƌoduĐtioŶ de ďioĐaƌďuƌaŶts. EŶ ϮϬϭϮ eŶ effet, l͛État a aĐĐoƌdĠ uŶ dƌoit d͛eǆploitatioŶ à 
une société à capitaux multinationauǆ, l͛eŶtƌepƌise “eŶhuile-Senethanol. La zone ciblée dans la 
partie haute de la vallée (le Fouta) à proximité du fleuve Sénégal, a longtemps été une zone de 
Đultuƌes de dĠĐƌue assoĐiĠe à uŶ Ġleǀage tƌaŶshuŵaŶt, puis, de paƌ sa positioŶ et l͛aďoŶdaŶĐe 
de terres lourdes alluviales, elle est progressivement devenue une zone à forte potentialité 
hydro-agƌiĐole ;“eĐk, ϭϵϴϱ, ϭϵϵϲ, ϮϬϬϵͿ. La teŶtatiǀe de ŵise eŶ œuǀƌe de Đette ĐessioŶ de teƌƌe 
a pƌoǀoƋuĠ uŶ ĐoŶflit ouǀeƌt daŶs le ǀillage de FaŶaǇe, Ƌui s͛est soldé par des pertes en vies 
humaines (Hopsort, 2012). En 2014, les autorités politiques ont décidé de relocaliser le projet 
daŶs uŶ espaĐe dĠĐlassĠ ;pouƌ l͛oĐĐasioŶͿ de la ƌĠseƌǀe sǇlǀo-pastorale du Ndiael, dans la 
communauté rurale de Gnith (département de Dagana). Dans cet arrière-pays pastoral de la 
basse vallée du Sénégal, les populations, en majorité pastorales, sont éloignées des centres 
administratifs et des lieux de pouvoir, dont les responsabilités sont souvent détenues par les 
agriculteurs. Du coup, leuƌs teƌƌes soŶt sous la ŵeŶaĐe de plus eŶ plus ǀiǀe d͛affeĐtatioŶs à des 
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projets agro-iŶdustƌiels, Ǉ Đoŵpƌis aǀeĐ l͛aǀal de leuƌs ĐolleĐtiǀitĠs loĐales. La dĠĐisioŶ de 
déclassement de la réserve de Gnith, adoptée en octobre 2012, remet en cause le droit d͛usage 
pastoral exercé par trente-sept villages (environ 500 km²), dont certains avaient déjà 
pƌĠĐĠdeŵŵeŶt ĠtĠ ƌeloĐalisĠs daŶs Đette zoŶe paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ pouƌ ƌĠduiƌe le poteŶtiel de 
conflits entre les agriculteurs et les éleveurs en périphérie du fleuǀe “ĠŶĠgal. L͛optioŶ de l͛État 
de faǀoƌiseƌ daŶs uŶ ŵġŵe teŵps l͛iŶstallatioŶ d͛agƌoďusiŶess daŶs la zoŶe, aǀeĐ l͛appui de la 
Banque mondiale (programme PDIDAS), ne fait que renforcer les risques déjà existants liés au 
changement climatique qui ont fini d͛iŵpaĐteƌ de ŵaŶiğƌe duƌaďle la dispoŶiďilitĠ des 
ƌessouƌĐes pastoƌales ;saliŶitĠ des teƌƌes, ƋualitĠ et dispoŶiďilitĠ de l͛eau, dispoŶiďilitĠ du 
pâturage, irrégularité pluviométrique, etc.). 

Dans ce contexte, une mobilisation collective a progressivement rassemblé dans la zone de 
Gnith les nombreux villages concernés par cette menace, et des liens se sont aussi tissés avec la 
ŵoďilisatioŶ de de FaŶaǇe, afiŶ d͛aďoutiƌ ŶoŶ seuleŵeŶt à des pƌopositioŶs de ƌĠfoƌŵe 
foŶĐiğƌe, ŵais aussi à uŶe pƌopositioŶ d͛aŵĠnagement du territoire inclusif pour un 
développement local « sain, sobre et durable». Ces dynamiques collectives initiées localement 
oŶt atteiŶt uŶe poƌtĠe ŶatioŶale : les ǀillageois, et l͛ONG EŶda PƌoŶat Ƌui les appuie, souhaitaŶt 
utiliser au niveau natioŶal Đes eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs soĐiales loĐales pouƌ pƌouǀeƌ l͛opĠƌatioŶŶalitĠ 
du dĠǀeloppeŵeŶt alteƌŶatif Ƌu͛ils pouƌsuiǀeŶt, et Đoŵŵe pƌeuǀe des ĐapaĐitĠs des paǇsaŶs à 
proposer leur propre modèle de développement et les règles foncières le permettant. En effet, 
ces mobilisations revendiquent explicitement de traiter comme un même ensemble les 
ƋuestioŶs foŶĐiğƌes, les ƋuestioŶs de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

II. LA MATURITÉ DU COMMUN 

Dans les différentes zones où la mobilisation a été menée, mais aussi ensuite au niveau 
natioŶal ;d͛AƋuiŶo et al. 2017), les propositions qui émergent combinent toujours les règles 
foŶĐiğƌes à d͛autƌes ƌğgles et pƌatiƋues, depuis l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe jusƋu͛auǆ 
ŵodes d͛oƌgaŶisatioŶ politiƋue et de dĠĐisioŶ ĐolleĐtiǀe ;Enda Pronat, 2015). Ces 
combinaisons variées sont considérées indispensables à une appréhension globale du socio-
écosystème, sans approche sectorielle envisageant de façon séparée les règles et pratiques 
suƌ l͛eau, la teƌƌe, les ressources forestières et l͛oƌgaŶisatioŶ politiƋue. La ƌeǀeŶdiĐatioŶ d͛uŶ 
foncier « Ƌui Ŷe peut faiƌe l͛oďjet d͛uŶe appƌopƌiatioŶ pƌiǀatiǀe » est le premier principe 
fondamental qui y est établi. Le foncier y est considéré comme un patrimoine de la collectivité 
et des futures générations, qui ne peut donc être approprié définitivement par qui que ce soit. 
Dans cette vision, le lien est organique entre régime foncier et préservation des socio-
écosystèmes : « distribuer la terre à des individus est une menace pour la préservation du 
patƌiŵoiŶe, puisƋue les iŶtĠƌġts iŶdividuels de l’attƌiďutaiƌe passeƌaieŶt au-dessus de l’iŶtĠƌġt 
collectif pour ce patrimoine » (Enda Pronat, 2015). La règle de base de la politique foncière à 
laquelle ils aspirent est donc de ne pas créer de droits fonciers « réels », Đ͛est-à-dire de droits 
fonciers aliénables et exclusifs, qui autoriseraieŶt l͛attƌiďutaiƌe à utiliseƌ la teƌƌe Đoŵŵe il le 
souhaite. La terre Ŷe doit, paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, Ŷ͛ġtƌe confiée Ƌu͛à uŶ iŶdiǀidu pour exploitation, 
tout en restant un patrimoine commun sous la responsabilité de la communauté. Ce principe 
était déjà constitutif de la coutume sénégalaise, ŵais soŶ appliĐatioŶ, Đ͛est-à-diƌe l͛oƌgaŶisatioŶ 
ĐolleĐtiǀe pouƌ sa ŵise eŶ œuǀƌe, a ĠǀoluĠ au Đouƌs du teŵps. FaĐe auǆ eŶjeuǆ aĐtuels, de 
nouvelles évolutions sont proposées : « la responsabilité collective sur les terres serait assurée 
par une institution locale spécifique, composée de personnes choisies par la collectivité, à qui est 
ĐoŶfiĠe l’attƌiďutioŶ ƌĠguliğƌe et la gestioŶ des dƌoits d’usage de la teƌƌe » (cf. encadré ci-
dessous). Cette institution est distincte du conseil municipal, dont le temps de référence, celui 
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du renouvellement des mandats électifs, leur semble beaucoup trop court par rapport à un 
enjeu patrimonial. À leuƌs Ǉeuǆ, l͛iŶstitutioŶ loĐale ƌespoŶsaďle du patƌiŵoiŶe foŶĐieƌ deǀƌait 
avoir un pas de temps de renouvellement beaucoup plus loŶg, à l͛ĠĐhelle des eŶjeuǆ de 
préservation du patrimoine, et être détachée des contingences à court terme de la politique 
loĐale. CoŶĐƌğteŵeŶt, ils pƌôŶeŶt l͛iŶtĠgƌatioŶ de ƌepƌĠseŶtaŶts ǀillageois et autƌes 
représentants non élus des populations. 

Propositions de la société civile (mars 2015) 

Notƌe ƋuestioŶ Ŷ͛est pas « quelle est la meilleure réforme foncière ? », mais « quel est le 
système foncier le plus adapté à notre choix de société ? ». Nous voulons un foncier qui nous 
permettra de mettre en valeur nos terres avec nos propres moyens, accessibles, peu coûteux 
et ƌespeĐtueuǆ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, et Ƌui Ŷous assuƌe uŶe ĐapaĐité à se développer tout en 
préservant la terre pour les générations suivantes. 

ϭ. Pas de dƌoit ƌĠels ;dƌoit de pƌopƌiĠtĠ eǆĐlusifͿ, ŵais des dƌoits gaƌaŶtis d͛usage et de gestioŶ 
des terres. 

2. Gestion des transmissions et des cessions par collectif mixe collectivité locale et villages. 

ϯ. AttƌiďutioŶ possiďle ;pas de dƌoit ƌĠelͿ à uŶ ĐolleĐtif autaŶt Ƌu͛à uŶ iŶdiǀidu. 

4. Gestion des atttibutions par un collectif mixte collectivité locale et village (y compris pour les 
investisseurs. 

Source : Cadre de ƌĠfleǆioŶ et d’aĐtioŶ suƌ le foŶĐieƌ au “ĠŶĠgal, 2016. 

III. LES PARTENAIRES DU COMMUN 

Deux arènes distinctes de mobilisation se sont rassemblées autour de cette idée de communs. Il 
Ǉ a d͛aďoƌd les ĐoŵŵuŶautĠs loĐales Ƌui se soŶt ŵoďilisĠes ĐoŶtƌe uŶ aĐĐapaƌeŵeŶt de terres, 
et pour lesquelles les débats que cela a entraîné, en particulier pour proposer de façon 
ĐoŶstƌuĐtiǀe uŶe alteƌŶatiǀe à la politiƋue ĠtatiƋue d͛ouǀeƌtuƌe à la pƌiǀatisatioŶ, aďoutit à la 
ƌefoƌŵulatioŶ d͛appƌoĐhe des ĐoŵŵuŶs adaptĠe à leuƌs eŶjeux actuels. Il y a en parallèle cette 
mobilisation de la société civile au niveau national, motivée par les mêmes raisons, qui a 
ĐoŶstaŵŵeŶt fait l͛effoƌt de suppoƌteƌ et d͛iŶtĠgƌeƌ les aĐtioŶs ĐolleĐtiǀes loĐales loƌsƋu͛elles 
émergeaient. 

Le niveau local impliqué est donc distribué dans tout le pays, la société civile ayant mis en 
réseau les mobilisations qui y ont émergé (Hopsort, 2012). Les acteurs locaux mobilisés dans 
cette revendication puis expérimentation de cette approche « commun » du foncier sont les 
usagers des terres, les chefs de village concernés et une partie des élus locaux (les deux 
positions, communs versus privatisation sont partagées au sein des responsables des 
communautés). Au niveau national, Enda Pronat a animé cette mobilisation pour une 
ƌespoŶsaďilitĠ ĐoŵŵuŶe suƌ le foŶĐieƌ et soŶ aǀeŶiƌ, aǀeĐ d͛autƌes organisations nationales de 
la société civile réunies dans un Cadƌe de ƌĠfleǆioŶ et d͛aĐtioŶ suƌ le foŶĐieƌ au “ĠŶĠgal 
(CRAFS). 

In fine, cette revalorisation des communs soulève aujouƌd͛hui au “ĠŶĠgal des eŶjeuǆ 
fondamentaux, explicitement relevés par le CRAFS. Il s͛agit d͛aďoƌd de la question de la 
citoyenneté et du droit des communautés locales à avoir un regard sur une gestion responsable 
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des ressources et de la biodiversité de leur espace. Il s͛agit eŶsuite d͛un enjeu de droit 
« humanitaire » ;dƌoits de l͛hoŵŵeͿ, lié à la nécessité de laisser les populations disposer des 
ressources nécessaires à leur sécurité alimentaire afin de mieux lutter contre la pauvreté et 
contre les inégalités. Sur un autre aspect, la formulation de cette approche des communs est 
une manière de reconnaître et protéger des usages multiples et imbriqués des territoires et de 
l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes, seloŶ uŶe ŵatƌiĐe foŶĐiğƌe ďeauĐoup plus Đoŵpleǆe Ƌue le siŵple dƌoit 
de propriété (Leroy 2011). EŶ soŵŵe, ŵaiŶteŶiƌ les ĐoŵŵuŶs, Đ͛est ĐoŶtƌiďueƌ pour ces acteurs 
à un « vivre ensemble » local et à réduire les conflits locaux potentiels et émergents, Đ͛est 
améliorer la gouvernance locale à partir de la reconnaissance des droits citoyens, donc de la 
paix et de la stabilité sociale.  

IV. LES MENACES SUR LE COMMUN 

La première concerne la tendance à la privatisation des ressources, qui fragilise les modes 
d͛utilisatioŶ et de gestioŶ de Đes ƌessouƌĐes. Ces deƌŶiğƌes aŶŶĠes, les gouǀeƌŶeŵeŶts 
successifs ont facilité beaucoup de transactions foncières portant sur de vastes superficies de 
teƌƌes au pƌofit d͛iŶǀestisseuƌs, souǀeŶt ĠtƌaŶgeƌs ;Land Matrix, 2016 ; COPAGEN, 2013). Cette 
orientation est particulièrement visible au niveau du processus de la réforme foncière où les 
principales propositions qui ont été formulées depuis plus de vingt ans, avant la montée en 
puissance des revendications supƌa eŶ ϮϬϭϱ ;d͛AƋuiŶo et al., 2017), vont dans le sens de la 
suppression du patrimoine foncier commun, à travers une généralisation de titres privés 
individuels ouvrant la voie à un marché foncier préjudiciable aux communautés de base. La 
conséquence la plus redoutée de la privatisation des terres du domaine national est celle qui 
ĐoŶsiste à pƌiǀeƌ d͛aĐĐğs à la teƌƌe les populatioŶs dĠŵuŶies. C͛est Đette teŶdaŶĐe à la 
pƌiǀatisatioŶ Ƌui a ĠtĠ à la ďase de l͛eǆĐlusioŶ du sǇstğŵe iŶĐlusif Ƌue ĐoŶstitueŶt les 
assoĐiatioŶs des usageƌs des foƌages ƌuƌauǆ ;A“UFO‘Ϳ de la gestioŶ de l͛eau eŶ ŵilieu ƌuƌal aǀeĐ 
la création de l'Office des forages (OFOR) qui prône l'instauration du système de gestion privée 
des forages, sur la base d'appels d'offres. L'expérience du Niger montre qu'il faut éviter de 
mettre en place un dispositif de monétarisation de l'eau non soumis à un contrôle des 
communautés locales parce qu'un tel système serait créateur de situation de rente (Touré, 
2015). Les réserves sylvopastorales et les espaces destinés à un usage collectif sont évidemment 
particulièrement ciblés. C'est le cas notamment de plusieurs forêts classées et réserves 
sylvopastorales, dont beaucoup sont progressivement déclassées à des fins agricoles, 
pƌoǀoƋuaŶt eŶ paƌtiĐulieƌ l͛eǆpulsion de plusieurs milliers de pasteurs. 

La seconde menace réside dans la puissance de la conception dominante de la question 
foŶĐiğƌe, pouƌ laƋuelle il est tƌğs diffiĐile de ĐoŵpƌeŶdƌe, puis d͛aĐĐepteƌ, uŶe ǀisioŶ de la 
relation à la terre si différente, sans droits « réels ». Cette conception dominante est fortement 
aŶĐƌĠe Đhez ďeauĐoup d͛aĐteuƌs, de l͛eǆpeƌt au dĠĐideuƌ politiƋue, et il est diffiĐile de leuƌ faiƌe 
comprendre une vision si différente. 

Coŵŵe le souligŶe Maƌiaŵ “oǁ, la pƌĠsideŶte d͛EŶda Tieƌs Monde, le défi concerne à la fois la 
légitimité scientifique, sociale, et politique de cette expression différente des relations entre 
sociétés et environnement. 
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V. MAINTIEN, RENFORCEMENT, DISPARITION DU COMMUN 

Même si la volonté politique pour aller vers la mise en place de cadres de gestion 
communautaire a toujours fait défaut dans le pays, en termes ŶotaŵŵeŶt d͛autoŶoŵisatioŶ 
ƌĠelle et Đoŵplğte des aĐteuƌs loĐauǆ, le “ĠŶĠgal dispose eŶĐoƌe sous ĐeƌtaiŶs aspeĐts d͛uŶ 
cadre législatif et réglementaire favoƌaďle à l͛ĠŵeƌgeŶĐe et à la ĐoŶsolidatioŶ de ĐoŵŵuŶs eŶ 
matière de ressources naturelles. Il existe des modes de gouvernance qui ont prévalu dans le 
passé au niveau des communautés locales, dont certains aspects ont été conservés par les lois 
nationales post-indépendance et favorables à l'émergence de communs, et qui pourtant sont en 
passe d'être remis en cause avec les dynamiques et options notées au niveau central avec une 
ǀoloŶtĠ ŵaŶifeste de faǀoƌiseƌ l͛iŶstallatioŶ des agƌo-industries.  

Depuis l͛iŶdĠpendance, les lois foncières stipulent que les terres appartiennent à la nation, mais 
soŶt dĠteŶues paƌ l͛État Ƌui laisse les populatioŶs loĐales Ǉ eǆeƌĐeƌ leuƌs aĐtiǀitĠs taŶt Ƌu͛uŶ 
ďesoiŶ puďliĐ Ŷ͛est pas dĠĐlaƌĠ. PƌatiƋueŵeŶt, Đela ƌeǀieŶt à laisseƌ eŶ place les droits fonciers 
locaux qui permettent, en dépit de certaines formes de marginalisation de certaines catégories 
sociales, les meilleurs mécanismes pour promouvoir une équité foncière en milieu rural au 
Sénégal. De plus, les droits exercés sur les terres sont souvent des droits collectifs. Le maintien 
de cet esprit communautaire, aǀeĐ uŶe ŵeilleuƌe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l͛agƌiĐultuƌe faŵiliale et du 
pastoralisme, s͛appuie suƌ des foƌŵes d͛usages foƌgĠes paƌ les Sahéliens au cours des siècles. 
Plus complexes que la propriété privée, ils permettent d͛uŶe paƌt à de Ŷoŵďƌeuǆ usageƌs de 
Đoeǆisteƌ suƌ la ŵġŵe teƌƌe et, d͛autƌe paƌt, de s͛adapteƌ plus effiĐaĐeŵeŶt à l͛eǆtƌġŵe 
variabilité climatique que la simple propriété privée. 

D͛ailleuƌs, les propositions des organisations de la société civile sénégalaise insistent fortement 
pour que la réforme foncière et les processus législatifs en cours aillent dans le sens du 
renforcement de cette dynamique, et non pour leur remise en cause. L'enjeu est de sécuriser 
les possibilités d'émergence et d'exercice de communs à travers des lois nationales qui 
reconnaissent expressément les communs et posent les conditions allant dans le sens de leur 
ŵise eŶ œuǀƌe.  

Les espaces à usage commun, comme les terres pastorales fortement menacées par exemple 
daŶs la zoŶe du LaĐ de Guieƌs paƌ l͛iŶstallatioŶ d͛eŶtƌepƌises agƌiĐoles, doivent être sécurisées, 
suƌtout ĐoŶtƌe les iŶǀestisseuƌs pƌiǀĠs. Coŵŵe le pƌopose d͛ailleuƌs la Coŵmission nationale de 
réforme foncière, qui a fini par être sensibilisée aux revendications de la société civile, elles 
doivent avoir un statut de domaine public avec des systèmes de gestion inclusifs et 
performants.  

Au niveau de la gouvernance, il serait impératif de maintenir les pouvoirs de la collectivité locale 
dans la gestion des terroirs, ŵais aǀeĐ l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ ǀĠƌitaďle pouǀoiƌ de ĐoŶtƌôle 
ĐitoǇeŶ des ĐoŵŵuŶautĠs afiŶ de pallieƌ auǆ ŵaŶƋueŵeŶts ŶotĠs daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de la 
loi sur le domaine national. Cette loi, bien que prônant une gouvernance des ressources basée 
suƌ les ĐoŵŵuŶs, Ŷ͛a pas aŵĠŶagĠ de ŵĠĐaŶisŵes de ĐoŶtƌôle ĐitoǇeŶ pour suivre les actions 
des ĐolleĐtiǀitĠs loĐales daŶs sa ŵise eŶ œuǀƌe. Concernant la gouvernance des ressources, il 
faudrait donc institutionnaliser une gestion au niveau des villages à partir de comités villageois 
paƌitaiƌes ƌegƌoupaŶt l͛esseŶtiel des ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs. Les ǀillages ĐoŶstitueŶt pouƌ les 
populations des références incontournables dans les pratiques de gouvernance foncière au 
niveau local. En effet, avec les communautés rurales, les villages ont toujours été au centre des 
processus de gouvernance foncière, même si le cadre juridique limitait leur place. 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

57 

Face à la pression démographique et la raréfaction progressive des ressources naturelles, il est 
plus oppoƌtuŶ de tƌaǀailleƌ à la foƌŵulatioŶ d͛uŶe loi-cadre au niveau national qui laisse aux 
ĐoŵŵuŶautĠs le soiŶ d͛Ġlaďoƌeƌ, sous le ĐoŶtƌôle de l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe, leuƌ sĐhĠŵa de 
gouvernance foncière au niveau ĐoŵŵuŶautaiƌe à tƌaǀeƌs l͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ d͛outils 
(comme la Charte foncière, le POAS, le SǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ foŶĐiğƌe, etc.), dans le strict 
ƌespeĐt de l͛ĠgalitĠ de seǆe et de l͛ĠƋuitĠ iŶteƌgĠŶĠƌatioŶŶelle. Il s͛agit d͛Ġǀiteƌ les ďiais 
constatés dans la gestion des anciens conseils ruraux. Ce principe assure la prise en compte des 
ďesoiŶs des populatioŶs de gaƌaŶtiƌ l͛ĠƋuitĠ daŶs la gestion des ressources naturelles et la 
ŶĠĐessitĠ d͛aǀoiƌ uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ ĠƋuiliďƌĠe des diffĠƌeŶtes ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs daŶs les 
instances de gestion foncière au niveau local, afin de favoriser le dialogue et la concertation. Il 
doit se traduire par la création de comités villageois de gestion des terroirs.  

Foƌt de Đes ĐoŶstats, Ŷous pouǀoŶs aǀaŶĐeƌ Ƌue l͛aĐĐoŵpagnement de dynamiques pour le 
maintien des communs au Sénégal nécessite en premier lieu une sécurisation des processus de 
réforme en cours pour garantir des modes de gouvernance reconnaissant effectivement le 
statut de commun des ressources naturelles aux acteurs de base. Ensuite, il faudrait mettre 
l͛aĐĐeŶt suƌ les ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ŶĠĐessaiƌes, ŶotaŵŵeŶt le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des 
capacités techniques et organisationnelles des communautés locales en matière de gestion des 
activités collectives pour leur permettre de se réapproprier la gouvernance de leur ressource. 
Sans cela, on assistera à une disparition des zones de pâture, la fermeture des accès aux points 
d͛eau pouƌ les tƌoupeauǆ, la ƌeŵise eŶ Đause de l͛aĐtiǀitĠ pastoƌale, le dĠplaĐeŵeŶt des 
communautĠs loĐales et ĠǀeŶtuelleŵeŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe et/ou la ƌeĐƌudesĐeŶĐe des ĐoŶflits eŶtƌe 
agriculteurs et éleveurs.  

Les dynamiques actuelles en cours avec différents acteurs du monde de la recherche et du 
développement au Sénégal constituent des opportunités pour renforcer les communs. À travers 
les collaborations entre acteurs du développement, chercheurs et ONG, notamment à travers 
l͛eǆpĠƌieŶĐe de l͛iŶitiatiǀe GITES (Gouvernance intégrée des territoires en zones sèches) au 
niveau de la vallée et de la zone du Lac de Guiers, il existe des possibilités de produire des 
ĐoŶŶaissaŶĐes et d͛ideŶtifieƌ des ŵĠĐaŶisŵes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ le ŵaiŶtieŶ et 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe des ĐoŵŵuŶs au “ĠŶĠgal. Il Ǉ a uŶ foƌt iŶtĠƌġt à ƌeŶfoƌĐeƌ les ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌito-
ƌiales daŶs le Đadƌe de la dĠĐeŶtƌalisatioŶ et d͛appoƌteƌ des ĠlĠŵeŶts eŶ faǀeuƌ d͛uŶ 
renforcement de capacités basés sur une meilleure mise à disposition de la connaissance. En ce 
sens, le Réseau des villes vertes et écologistes du Sénégal (REVES), crĠĠ eŶ fiŶ d͛aŶŶĠe ϮϬϭϲ 
aǀeĐ l͛appui de EŶda PƌoŶat daŶs l͛optiƋue de ƌeŶfoƌĐeƌ le plaidoǇeƌ eŶ faǀeuƌ de la 
transformation sociale et écologique des territoires, pourrait être un bon partenaire.    
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D’uŶ ĐoŵŵuŶ halieutiƋue au paƌĐ marin de Mohéli 
(Comores) : privilégier les pratiques pour identifier 

les ĐoŶditioŶs d’uŶe dĠĐeŶtƌalisatioŶ effiĐaĐe27 

Mahamoudou Saïd28 et Étienne Le Roy29. 

INTRODUCTION  

Dans de nombreux pays du monde, des pouvoirs publics centraux entreprennent des actions de 
gestioŶ se ǀoulaŶt duƌaďle d͛« espace-ressources » (J.-M. D͛Heƌďes et alii, 1998). Avec le vent de 
la dĠĐeŶtƌalisatioŶ teƌƌitoƌiale Ƌui souffle à tƌaǀeƌs le ŵoŶde et depuis l͛adoptioŶ du pƌiŶĐipe de 
paƌtiĐipatioŶ eŶ dƌoit de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et la ŵise eŶ plaĐe de l͛AgeŶda Ϯϭ30 en 1992, ces 
aĐtioŶs de gestioŶ duƌaďle d͛espaĐe-ressources sont de plus en plus circonscrites au niveau 
local. Pouƌ les ĐoŶĐeǀoiƌ, les ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les Ġǀalueƌ, uŶe plaĐe pƌiŵoƌdiale ou Ƌuasi-
exclusive est accordée aux ressortissants des localités (villageoises) ou aux acteurs des 
collectivités territoriales (communes, régions, etc.). Ces acteurs locaux et territoriaux sont alors 
peŶsĠs eŶ teƌŵes d͛aĐteuƌs loĐalisĠs suƌ uŶ espaĐe dĠfiŶis gĠogƌaphiƋueŵeŶt. Et pouƌtaŶt, la 
littérature actuelle (Paul Bohannan, 1963 ; Étienne Le Roy, 2011 ; Cubrilo et al., 1998) fait état 
de l͛eǆisteŶĐe, eŶ ŵatiğƌe d͛espaĐe, de plusieuƌs ƌepƌĠseŶtatioŶs aďoutissaŶt à diffĠƌeŶts 
espaces superposés. 

Ce ĐoŶtƌaste ĐoŶduit à se deŵaŶdeƌ si l͛approche classique adoptée par les pouvoirs publics 
pouƌ ĐoŶĐeǀoiƌ, ŵettƌe eŶ œuǀƌe et Ġǀalueƌ les aĐtioŶs de gestioŶ d͛espaĐe foŶĐieƌs peƌŵet uŶe 
prise en compte effective du principe de participation et, par conséquent, une facilitation du 
pƌoĐessus d͛appƌopriation et de durabilité des acquis. 

“uƌ la ďase d͛uŶe Ġtude de Đas effeĐtuĠe à MohĠli ;CoŵoƌesͿ, Đelui ƌelatif à la tƌaŶsfoƌŵatioŶ 
d͛uŶ ĐoŵŵuŶ ŵaƌiŶ à uŶ paƌĐ adŵiŶistƌĠ ;ϭͿ, Ŷous ŵoŶtƌeƌoŶs Ƌue la dĠŵaƌĐhe utilisĠe pouƌ 
accompagner ce processus est biaisée en raison de la logique territorialo-administrative qui la 
sous-teŶd et Ƌue, de Đe fait, elle Đoŵpƌoŵet la duƌaďilitĠ de l͛aĐtioŶ eŶtƌepƌise ;ϮͿ. Cette Ġtude 
de cas nous amènera à proposer, en guise de conclusion, une approche alternative privilégiant 
uŶe eŶtƌĠe paƌ les pƌatiƋues plutôt Ƌu͛uŶe eŶtƌĠe paƌ le teƌƌitoiƌe adŵiŶistƌatif. 
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 Cette Ŷote de ƌeĐheƌĐhe a fait l͛oďjet d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ ĐoŵŵuŶe sous foƌŵe de diapoƌaŵas ayant pour titre 
« Quand un commun infoƌŵel deǀieŶt uŶ ĐoŵŵuŶ adŵiŶistƌĠ. D͛uŶe pġĐhe hautuƌiğƌe à uŶ paƌĐ ŵaƌiŶ. Cas de 
Mohéli (Comores), Chantier du Comité technique « Foncier et Développement » sur les communs, atelier du 8 
novembre 2016. 

28
 Pƌofesseuƌ à l͛UŶiǀeƌsitĠ des Coŵoƌes. Adresse électronique : saidmahamoudou@yahoo.fr. 

29
 Pƌofesseuƌ à l͛UŶiǀeƌsitĠ Paƌis ϭ. Adresse électronique : leroydeguise@orange.fr. 

30
 La DĠĐlaƌatioŶ de ‘io assigŶe uŶ ƌôle esseŶtiel auǆ teƌƌitoiƌes et auǆ ĐolleĐtiǀitĠs loĐales pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de 

cet agenda tourné vers le développement durable. 
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I. LE PARC MARIN DE MOHÉLI 

1. TYPE, CONTEXTE ET LOCALISATION DU COMMUN  

1.1. Un néo-commun en construction 

Le ĐoŵŵuŶ ĠtudiĠ est situĠ à MohĠli, l͛uŶe des Ƌuatƌe îles de l͛aƌĐhipel des Comores. Cette 
deƌŶiğƌe est uŶ État dĠĐeŶtƌalisĠ doŶt l͛oƌgaŶisatioŶ ĐoŵpƌeŶd des îles autoŶoŵes et des 
communes existantes aux côtés de plusieurs collectivités locales (quartiers, villages ou villes). Le 
commun couvre une surface englobant une partie de la mer et s͛ĠteŶd suƌ les ďassiŶs ǀeƌsaŶts 
environnants (plus de 400 km2Ϳ. Il est uŶe supeƌpositioŶ de ĐoŵŵuŶs ;ƌepaƌtis suƌ l͛ĠĐosǇstğŵe 
marin)31 et de droits de propriété32 qui conduit à une gestion généralisée en « néo-communs » 
(Le Roy, 2016). Ces communs superposés constitutifs du néo-communs en construction peuvent 
être regroupés en deux ensembles stratifiés regroupant eux-mêmes des communs plus 
élémentaires ou plus localisés : 

 un commun originel, immémorial et géré selon des habitus locaux ; 

 un commun officiel, administré, dénommé « Parc marin de Mohéli » et créé en 2001 par 
uŶ dĠĐƌet du pƌĠsideŶt de l͛UŶioŶ des Coŵoƌes ;ŵodifiĠ eŶ ϮϬϭϱͿ33 visant à 
accompagner le commun originel pour en faire un des leviers pour le développement 
durable.  

« Côté mer », le site du commun originel est ouvert avec des limites floues alors que le site du 
commun administré (le parc marin de Mohéli) est géographiquement délimité de manière 
pƌĠĐise paƌ des ĐooƌdoŶŶĠes gĠodĠsiƋues. L͛espaĐe ŵaƌiŶ ĐoŶĐeƌŶĠ est uŶ lieu de passage et 
d͛eǆtƌaĐtioŶ de ƌessouƌĐes, Đe Ƌui ĐoŶfğƌe à MohĠli uŶ statut d͛île ƌelais eŶtƌe la GƌaŶde Coŵoƌe 
et AŶjouaŶ. Tout pġĐheuƌ ĐoŵoƌieŶ, Ƌuelle Ƌu͛eŶ soit l͛île d͛oƌigiŶe ou d͛haďitatioŶ, peut Ǉ 
eǆeƌĐeƌ uŶ dƌoit d͛aĐĐğs et d͛eǆtƌaĐtioŶ de ƌessouƌĐes halieutiques. « Côté terre », le site du 
néo-commun en construction, est constitué de bassins versants et plaines exploités à des fins 
agricoles. Les deux espaces (marin et terrestre) sont articulés à travers un « troc de ressources » 
(halieutiques et agricoles).  

1.2. UŶe ŵultitude de ĐoŵŵuŶautĠs d’usageƌs et uŶ paƌtage de ƌessouƌĐes 

Les ĐoŵŵuŶautĠs d͛usageƌs au Ŷiǀeau du ŶĠo-commun en construction sont multiples, 
fonctionnellement spécialisées et majoritairement peu voire pas institutionnalisées34. Au niveau 
terrestre, on a des communautés exerçant des faisceaux de droits sur les mêmes étendues avec, 
par endroits, des espaces coutumièrement partagés au sein de la communauté villageoise dont 
pƌofiteŶt les haďitaŶts d͛oƌigiŶe aŶjouaŶaise. Au Ŷiǀeau de la ŵeƌ, oŶ a des Đoŵmunautés de 
pêcheurs dont les membres sont soit des habitants de Mohéli (autochtones ou en provenance 
d͛AŶjouaŶ, MaǇotte ou GƌaŶde CoŵoƌeͿ, soit des haďitaŶts d͛AŶjouaŶ aǇaŶt l͛haďitude de ǀeŶiƌ 
pêcher aux environs de Mohéli. Tous les pêcheurs (y compris ceux provenant des autres îles, les 
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 Composé de la mer et d͛uŶ eŶseŵďle de bassins versants et plaines environnants respectivement exploités par 
des communautés humaines répaƌties suƌ l͛aƌĐhipel. 

32
 Qu͛ils soieŶt puďliĐs ;doŵaiŶe foƌestieƌ de l͛État eŶ paƌtiĐulieƌͿ ou pƌiǀĠs ;teƌƌaiŶs iŵŵatƌiĐulĠsͿ. 

33
 Le décret n° 01-053/CE relatif au parc marin de Mohéli et le décret n° 015-178/PR abrogeant et remplaçant le 

décret n° 01-053/CE relatif au parc marin de Mohéli. 
34

 Ce Ƌui Ŷe les eŵpġĐhe pas d͛ġtƌe « instituées » localement, mais hors de la loi « à la française ». 
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AŶjouaŶais ŶotaŵŵeŶtͿ, ĐoŶtiŶueŶt à aǀoiƌ uŶ dƌoit d͛aĐĐğs au paƌĐ et uŶ dƌoit d͛eǆtƌaĐtioŶ des 
ƌessouƌĐes halieutiƋues, pouƌǀu Ƌu͛ils ƌespeĐteŶt les ƌğgleŵeŶts loĐauǆ.  

Les membres des communautés impliquées partagent deux types de ressources :  

 des ressources matérielles constituées de fonds de terre, ressources halieutiques, 
ressources végétales (ressources fourragères, médicinales, etc.), ressources minérales 
(matériaux de construction) ;  

 des ressources immatérielles comme les paysages (lieux pour pique-nique, capital 
touristique), les lieux de culte, les connaissances immémoriales sur les conditions de 
reproduction des ressources renouvelables, etc.  

1.3. Des statuts foŶĐieƌs Ƌui s’eŶtƌeŵġleŶt 

Plusieurs statuts fonciers et ŵodes de gestioŶ s͛eŶtƌeŵġleŶt au Ŷiǀeau du ŶĠo-commun :  

 au niveau terrestre, les principaux statuts fonciers relèvent du domaine public ou privé, 
de la propriété privée, des terres indivises, etc. Il y existe des propriétés privées 
appartenant à des desĐeŶdaŶts d͛aŶĐieŶs ĐoloŶs, ŵais Ƌui soŶt aujouƌd͛hui 
réappropriées par des Mohéliens. Ces propriétés titrées sont gérées en commun. Le cas 
est le ŵġŵe suƌ les espaĐes des doŵaiŶes puďliĐ ou pƌiǀĠ où l͛État Ŷe ƌeǀeŶdiƋue pas 
soŶ ŵoŶopole de gestioŶ et s͛aĐĐommode des occupations coutumières ;  

 au niveau marin, le statut domanial se superpose à des territoires villageois appropriés, 
appaƌus depuis l͛iŶtƌoduĐtioŶ des dispositifs de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de poissoŶs au Đouƌs des 
aŶŶĠes ϭϵϵϬ suƌ la ďase de soŶaƌs et d͛appareillages acoustiques (les mabweya) selon un 
modèle japonais. 

1.4. Des ŵultiples eŶjeuǆ Ƌui oŶt ŵotiǀĠ l’iŶteƌǀeŶtioŶ de plusieuƌs paƌteŶaiƌes 

Le renforcement du néo-communs en construction représente plusieurs enjeux.  

 La protection de la biodiversité et des habitats naturels. Le parc « est le deuxième site 
régional de ponte de la tortue verte et un refuge pour le dugong très menacé dans la 
région indo-océanique » (BRL Ingénierie, s.d.). Une grande partie des forêts de 
ŵaŶgƌoǀes des Coŵoƌes s͛Ǉ tƌouǀe et ĐoŶcoure utilement à la protection des rivages 
ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ.  

 L͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌelatioŶs eŶtƌe l͛hoŵŵe et la Ŷatuƌe. Il eǆiste uŶe ǀoloŶtĠ ĠtatiƋue de 
faire participer le parc au programme Man and Biosphere (articles 9 et 10 du décret de 
2015 précité). 

 La ĐoŶtƌiďutioŶ à l͛autosuffisaŶĐe aliŵeŶtaiƌe et à la ƌĠduĐtioŶ de la pauǀƌetĠ. Le site du 
néo-commun en construction fait partie des zones propices à la pêche. Les ressources 
halieutiques aux Comores se dégradent de manière générale, mais le constat partagé par 
les pêcheurs et les écogaƌdes est Ƌu͛à MohĠli Đette dĠgƌadatioŶ est ŵoiŶdƌe. La 
fréquentation touristique (2 000 personnes environ par an) a légèrement augmenté ces 
deƌŶiğƌes aŶŶĠes, ŵais atteiŶt uŶ seuil ĐƌitiƋue eŶ ƌaisoŶ de l͛iŶsuffisaŶĐe des 
infƌastƌuĐtuƌes. EŶ ƌĠalitĠ, auĐuŶe Ġtude appƌofoŶdie Ŷ͛est aĐtuelleŵeŶt dispoŶiďle pouƌ 
appréhender plus en détail le modèle économique du parc et juger de sa soutenabilité. 
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 La ĐoŶtƌiďutioŶ à la pƌĠseƌǀatioŶ de la paiǆ soĐiale et à l͛uŶitĠ ŶatioŶale. EŶ raison son 
statut d͛île ƌelais set du fait Ƌue l͛esseŶtiel des ƌĠseƌǀes s͛Ǉ tƌouǀe, l͛île de MohĠli Ƌui 
abrite le néo-commun en construction joue un rôle particulier pour la cohésion de 
l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel. 

La multiplicité des enjeux liés aux néo-communs a engendré une multiplication de partenaires 
Ƌui s͛Ǉ iŵpliƋueŶt. L͛État et ses seƌǀiĐes teĐhŶiƋues dĠĐoŶĐeŶtƌĠs ;diƌeĐtioŶs de la pġĐhe et de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ĐeŶtƌes d͛appui au dĠǀeloppeŵeŶt ƌuƌal, justiĐeͿ appoƌteŶt uŶ appui 
technique (conseil, matériel) et y agissent en diffusant des techniques nouvelles au profit de la 
préservation des ressources (sols agricoles au niveau des bassins versants, ressources 
halieutiques) et de la sécurisation du site. Des organisations non gouvernementales y 
intervienneŶt eŶ ǀeillaŶt à l͛appliĐatioŶ des ƌğgles Ġtaďlies pouƌ la pƌĠseƌǀatioŶ des ƌessouƌĐes. 
Des partenaires internationaux ou bilatéraux (PNUD, Union européenne, Commission de 
l͛OĐĠaŶ IŶdieŶ, AgeŶĐe fƌaŶçaise de dĠǀeloppeŵeŶt, WWF MadagasĐaƌ, etĐ.Ϳ appoƌteŶt de 
l͛eǆpeƌtise, des ĐoŶseils et du soutieŶ fiŶaŶĐieƌ. UŶ ďuƌeau d͛Ġtudes ;B‘LͿ appoƌte uŶ appui 
teĐhŶiƋue à l͛ĠƋuipe Ƌui diƌige le ĐoŵŵuŶ adŵiŶistƌĠ. Des iŶstitutioŶs uŶiǀeƌsitaiƌes ou de 
recherches (nationales et étrangères) fournissent un appui scientifique. 

2. HISTORIQUE ET TRAJECTOIRE DU NÉO-COMMUN EN CONSTRUCTION 

Trois dates servent de repères : les années 1990, 2001 et 2015.  

Avant les années 1990, seul le ĐoŵŵuŶ oƌigiŶel, iŵŵĠŵoƌial et gĠƌĠ suƌ la ďase d͛habitus 
locaux existait et ce, depuis plusieurs siècles. Son mode de fonctionnement a toujours été fondé 
sur une logique de gestion en commun et incluant différentes communautés provenant de 
diffĠƌeŶtes îles de l͛aƌĐhipel. Cette gestioŶ eŶ ĐoŵŵuŶs est faǀoƌisĠe paƌ : un besoin de « justice 
environnementale » (entendue plus au sens de François Ost (2012) que de Jean-Pierre Beurier, 
2010)

35, envers les plus démunis ressenti par les grands propriétaires et les autorités villageoises 
et ce, eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ les pƌiŶĐipes de l͛islaŵ. Elle est par ailleurs favorisée par : une 
pƌessioŶ soĐiale eǆeƌĐĠe à l͛eŶdƌoit des gƌaŶds pƌopƌiĠtaiƌes ĐoloŶiauǆ ; uŶ ďesoiŶ, pouƌ les 
MohĠlieŶs de souĐhe et aŶĐieŶs ŵigƌaŶts, d͛appƌopƌiatioŶ ŵassiǀe des teƌƌes qui s͛est faite paƌ 
le ďiais d͛uŶ pƌoĐessus de dĠďoiseŵeŶt de la foƌġt, ŵoǇeŶŶaŶt uŶ paƌtage du dƌoit d͛aĐĐğs à 
l͛espaĐe dĠďoisĠ et auǆ ƌessouƌĐes y relatives ; des ŵaŶœuǀƌes politiĐieŶŶes eŶ ǀue de 
ĐoŶstitueƌ uŶ Đapital ĠleĐtoƌal. Les ŵaŶœuǀƌes politiques entreprises se traduisent par un 
processus de transfert définitif de dƌoits d͛aĐĐğs à la teƌƌe et de gestioŶ de ƌessouƌĐes y relatives 
au profit des ménages en quête de terres arables ou à bâtir. 

À partir du début des années 1990, la trajectoire de la dynamique de l͛iŵŵĠŵoƌial commun 
originel change eŶ ƌaisoŶ de l͛appaƌitioŶ d͛uŶ pƌoĐessus d͛eŶĐlosuƌe suƌ uŶe paƌtie iŵpoƌtaŶte 
des espaces qui le composent. Les dĠteƌŵiŶaŶts de Đe pƌoĐessus d͛eŶĐlosuƌe soŶt, au niveau de 
l͛espaĐe ŵaƌiŶ, initialement liés à une volonté locale (au niveau des villages d͛Itsaŵia et 
Nioumachioua) de lutter contre les mauvaises odeurs occasionnées par la boucherie des 
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 Pour Jean-Pierre Beurrier (2010), la « justice environnementale » comprend trois aspects. « En premier lieu, elle 
sigŶifie l’ĠƋuitĠ eŶtƌe les huŵaiŶs vivaŶt aujouƌd’hui, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ƌĠpaƌtitioŶ des ďĠŶĠfiĐes de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. EŶ deuǆiğŵe lieu, elle pƌĠĐoŶise l’ĠƋuitĠ eŶtƌe les gĠŶĠƌatioŶs et eŶ paƌtiĐulieƌ eŶtƌe l’huŵaŶitĠ 
pƌĠseŶte et l’huŵaŶitĠ futuƌe. EŶfiŶ, elle iŶtƌoduit la ŶotioŶ d’ĠƋuitĠ eŶtƌe espğĐes, Đ’est-à-dire entre les humains et 
les autres espèces vivantes ». Posant la question de savoir « justice et équité envers qui ? » (les hommes, les 
plantes, les animaux, les éléments de la biosphère, la terre entière ?Ϳ, FƌaŶçois Ost ĐoŶsidğƌe Ƌu͛il s͛agit, avant 
tout, d͛uŶe pƌoteĐtioŶ iŶtelligeŶte de l͛espğĐe huŵaiŶe. AiŶsi, ĠĐƌit-il : « PƌotĠgeƌ iŶtelligeŵŵeŶt l’espğĐe 
huŵaiŶe, Đ’est ŶĠĐessaiƌeŵeŶt, du ŵġŵe geste, pƌotĠgeƌ le vivaŶt Ƌui l’eŶtouƌe, gaƌaŶtiƌ la ŶiĐhe ĠĐologiƋue Ƌui 
l’aďƌite ». 
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tortues. La nuisance occasionnée par cette ďouĐheƌie a aŵeŶĠ les haďitaŶts d͛Itsamia, puis ceux 
de Nioumachioua, à dĠliŵiteƌ l͛espaĐe ŵaƌiŶ ĐoŶtigu au ǀillage aux fins de ƌĠgleŵeŶteƌ l͛aĐĐğs 
et l͛eǆploitatioŶ. Les mabweya (dispositif de concentration des poissons) ont alors servi de 
repères pour la délimitation géographique des enclos marins villageois36. 

Cette dǇŶaŵiƋue d͛eŶĐlosuƌe du ĐoŵŵuŶ oƌigiŶel a ĠtĠ eŶsuite renforcée en 2001, année 
ĐhaƌŶiğƌe eŶtƌe l͛aďoutisseŵeŶt de la ƌeǀeŶdiĐatioŶ, paƌ les CoŵoƌieŶs, et l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ 
État largement décentralisé mise en place par la ConstitutioŶ de l͛UŶioŶ des Coŵoƌes du 
23 décembre 2001 (révisée par la loi référendaire du 17 mai 2009). Cette dernière affirme 
solennellement, dans son préambule, la volonté de garantir, entre autres, « […] un partage du 
pouvoiƌ eŶtƌe l’UŶioŶ et les îles Ƌui la ĐoŵposeŶt, afiŶ de peƌŵettƌe à Đelles-ci de concrétiser 
leurs aspiratioŶs lĠgitiŵes, d’adŵiŶistƌeƌ, gĠƌeƌ liďƌeŵeŶt et saŶs eŶtƌave leuƌs pƌopƌes affaiƌes 
et de promouvoir leur développement socio-économique ». Elle proclame par ailleurs « le droit à 
uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt saiŶ et le devoiƌ de tous à sauvegaƌdeƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ». 

Ce contexte constitutionnel et institutionnel a incité le gouvernement comorien, « appuyé » par 
des organisations de Bretton Wood, à officialiser et à étendre à huit autƌes loĐalitĠs de l͛île de 
MohĠli le pƌoĐessus d͛eŶĐlosuƌe du ĐoŵŵuŶ ŵaƌiŶ iŶitiĠ paƌ les habitants d͛Itsaŵia et de 
Nioumachoua. Ce ĐoŶteǆte a aiŶsi faǀoƌisĠ la tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l͛iŵŵémorial commun marin en 
un parc national, mais affiliĠ eǆpƌessĠŵeŶt à l͛île autoŶoŵe de MohĠli (décret de 2001 précité). 
Le gouǀeƌŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ des Coŵoƌes a par la suite décrété (décret de 2015 précité) la 
généralisation, au Ŷiǀeau de l͛île de MohĠli tout eŶtiğƌe ;à l͛eǆĐlusioŶ de trois localités), de la 
dǇŶaŵiƋue d͛eŶĐlosuƌe offiĐialisĠe eŶ ϮϬϬϭ et a fait passer de dix à dix-neuf le nombre de 
villages affiliés au parc et a prévu la participation de celui-ci à uŶ ƌĠseau ŶatioŶal d͛aiƌes 
protégées. 

La dǇŶaŵiƋue d͛eŶĐlosuƌe iŶstituĠe eŶ ϮϬϬϭ a aďouti à la ŵise eŶ plaĐe de diǆ ƌĠseƌǀes ŵaƌiŶes 
au niveau du site du commun originel (article 3 du décret n° 01-053/CE relatif au parc marin de 
MohĠliͿ et d͛aĐĐoƌds de ĐogestioŶ pƌesƋue ideŶtiƋues d͛uŶe ƌĠseƌǀe ŵaƌiŶe à uŶe autƌe. 
Toutefois, même si les officiels parlent de cogestion et de parc marin, un bon nombre de 
Comoriens continuent à se référer à leurs pratiƋues eŶ ĐoŵŵuŶ d͛aŶtaŶ.  

II. LA DÉMARCHE GOUVERNEMENTALE POUR ACCOMPAGNER LE COMMUN 

1. UNE LOGIQUE TERRITORIALO-ADMINISTRATIVE  

L͛iŶitiatiǀe pƌise paƌ le gouǀeƌŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ des Coŵoƌes pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ et foƌŵaliseƌ 
le ĐoŵŵuŶ ŵaƌiŶ daŶs l͛île de Mohéli a privilégié une logique institutionnelle et territorialo-
administrative et, en conséquence, une entrée par les acteurs territoriaux formellement 
reconnus par les textes officiels (Constitution et textes règlementaires). Le gouvernement de 
l͛Union a, en outre, créé des postes administratifs et des personnes morales placés « sous la 
tutelle du ŵiŶistƌe ĐhaƌgĠ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ ĐollaďoƌatioŶ Ġtƌoite aveĐ les autoƌitĠs 
administratives compétentes » (article 6 du décret de 2001) pour participer au fonctionnement 
du paƌĐ. DaŶs Đette peƌspeĐtiǀe, le Đhoiǆ des aĐteuƌs s͛est foĐalisĠ suƌ les collectivités 
villageoises représentées par des structures officiellement reconnues, les structures 
décentralisées (notamment, l͛île autonome et les communes) et les structures déconcentrées 
de l͛État pƌĠseŶtes suƌ l͛île de MohĠli.  

                                                           
36

 Ces dispositifs de concentration de poissons ont été introduits par les services techniques de pêche. 
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Ont été alors créés : 

 un établissement public à caractère administratif dénommé « Parc marin de Mohéli », 
« dotĠ de la peƌsoŶŶalitĠ juƌidiƋue et de l’autoŶoŵie fiŶaŶĐiğƌe […] » (articles 38 du 
décret de 2001 et 11 du décret de 2015) ; 

 Une direction du parc composée d͛un directeur, un responsable administratif et 
fiŶaŶĐieƌ, uŶ assistaŶt de diƌeĐtioŶ, ĐhaƌgĠs de ŵissioŶ, ĠĐogaƌdes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ƌapide 
(rangers), écogardes ĐoŵŵuŶautaiƌes, peƌsoŶŶel d͛appui ;Đhauffeuƌ, pilotes de ďateauǆ, 
gaƌdieŶs, teĐhŶiĐieŶs de suƌfaĐe…Ϳ ; 

 un comité de gestion du parc Ƌui est l͛oƌgaŶe dĠliďĠƌaŶt du paƌĐ ŵaƌiŶ de MohĠli 
(articles 41 du décret de 2001 et 17 du décret de 2015). En tant que tel, il est composé 
essentiellement des acteurs (services déconcentrés, structures décentralisées et 
ĐoŵŵuŶautĠs loĐalesͿ du teƌƌitoiƌe de MohĠli. L͛article 18 du décret de 2015 énumère 
comme suit la liste de ses membres : un président représentant le ministère de tutelle, 
dĠsigŶĠ paƌ le ŵiŶistƌe paƌŵi les hauts foŶĐtioŶŶaiƌes de l͛UŶioŶ ƌĠsidaŶt à MohĠli, uŶ 
premier vice-pƌĠsideŶt paƌŵi les hauts foŶĐtioŶŶaiƌes de l͛île, uŶ deuǆiğŵe ǀiĐe-
président représentant les communautés villageoises établies dans la zone du parc, 
désigné par ses pairs siégeant au comité de gestion, des représentants du collège des 
autoƌitĠs politiƋues et Ġlus ;uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt du ĐoŶseil de l͛île de MohĠli Ġlu paƌ ses 
pairs, les maires des communes comprises dans le territoire du parc, les préfets des 
régions situées dans la zone du parc, daŶs l͛île de MohĠliͿ, diǆ-huit représentants des 
communautés villageoises de Mohéli associées au parc, huit représentants du collège de 
direction (chef du service en charge des aires protégées, responsaďle de l͛Agence des 
aiƌes pƌotĠgĠes de l͛UŶioŶ des Coŵoƌes, diƌeĐteuƌ de l͛Environnement et des Forêts de 
Mohéli, directeur de la Pêche de Mohéli, directeur du Tourisme, directeur de la Sécurité 
civile de Mohéli, le procureur de la République du parquet de Mohéli), trois 
ƌepƌĠseŶtaŶts des foƌĐes de l͛oƌdƌe ;uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt de la GeŶdaƌŵeƌie, uŶ de la Police, 
un des forces comoriennes de défense), cinq représentants du collège des opérateurs 
économiques, le président du conseil scientifique du parc, deux représentants des 
écogardes, deux personnalités extérieures sélectionnés par le comité de gestion et les 
bailleurs sur proposition du directeur du parc, le directeur du parc. Un représentant des 
ONG peut paƌtiĐipeƌ auǆ ƌĠuŶioŶs, à titƌe d͛oďseƌǀateuƌ, suƌ iŶǀitation du président) ; 

 Un conseil scientifique comprenant quatre collèges dont un collège de sept 
personnalités des sciences biologiques et écologiques, un collège de trois personnalités 
spécialistes des sciences humaines, un collège de deux juristes (un avocat et un 
spĠĐialiste du dƌoit de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ, un collège de deux scientifiques émanant 
d͛iŶstitutioŶs uŶiǀeƌsitaiƌes ou de ƌeĐheƌĐhe (article 25 du décret de 2015). 

2. UNE LOGIQUE BIAISÉE ET DES RÉPERCUSSIONS QUI COMPROMETTENT LA DURABILITÉ 
DU COMMUN  

La logique territorialo-administrative qui a sous-teŶdu la gĠŶĠƌalisatioŶ et l͛offiĐialisatioŶ du 
pƌoĐessus d͛eŶĐlosuƌe du commun originel est ďiaisĠe. AiŶsi, l͛appƌoĐhe adoptĠe a-t-elle eu un 
certain nombre de répercussions susceptibles de compromettre la soutenabilité/durabilité du 
néo-commun en construction. Leur impact est particulièrement important au niveau du 
commun halieutique (comparativement au commun terrestre, raison pour laquelle nous allons 
foĐaliseƌ l͛aŶalǇse Ƌui suit à Đette pƌeŵiğƌe Đoŵposante du néo-communs.  
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2.1. UŶe ǀisioŶ ƌĠduĐtƌiĐe de la ŶotioŶ d’espaĐe 

Les décrets de 2001 et de 2015 ont ignoré une réalité importante, celle selon laquelle, dans la 
soĐiĠtĠ ĐoŵoƌieŶŶe Đoŵŵe daŶs ďoŶ Ŷoŵďƌe d͛autƌes, il Ǉ a tƌois ƌepƌĠseŶtatioŶs de l͛espaĐe 
qu͛ÉtieŶŶe Le ‘oǇ (2011 ; 1996 ) qualifie de « topocentrique », « odologique » et 
« géographique », respectivement. La représentation topocentrique de l͛espaĐe ƌeŶǀoie à l͛idĠe 
« d’uŶ espaĐe ĐoŶstituĠ de Ŷœuds et de foƌĐes, aveĐ des liŵites floues » (Miliça Cubrilo et al., 
ϭϵϵϴͿ. L͛espaĐe topoĐeŶtƌiƋue est oƌgaŶisĠ à paƌtiƌ de lieuǆ paƌtiĐulieƌs, siğges des diǀeƌs 
pouvoirs sur les terres, les arbres ou les hommes, selon des distinctions fonctionnelles qui 
peƌŵetteŶt à ĐhaƋue gƌoupe d͛eǆeƌĐeƌ, seloŶ soŶ oƌdƌe d͛aƌƌiǀĠe et soŶ aĐtiǀitĠ, des attƌiďuts 
partiĐulieƌs. L͛espaĐe odologiƋue est lié à la circulation, à la voie, au chemin ou à la route de 
passage pendaŶt Ƌue l͛espaĐe gĠogƌaphiƋue est l͛ĠteŶdue « mesurable et identifiable sur une 
carte géographique par des coordonnées topologiques » (Étienne Le Roy, 2011).  

Pour accompagner le néo-ĐoŵŵuŶ eŶ ĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛État ĐoŵoƌieŶ a pƌiǀilĠgiĠ la 
ƌepƌĠseŶtatioŶ gĠogƌaphiƋue de l͛espaĐe eŶ se liŵitaŶt auǆ ĐoŶtouƌs du dĠĐoupage teƌƌitoƌialo-
administratif, alors que les communautés faisant partie du commun originel et du néo-commun 
en construction combinent les trois types de représentations. Comme nous allons le montrer 
dans les lignes qui suivent, la mutilation des représentations topocentrique et odologique de 
l͛espaĐe seƌa à l͛oƌigiŶe d͛uŶe ĐeƌtaiŶe « injustice procédurale » paƌĐe Ƌu͛elle Ŷ͛auƌa pas peƌŵis 
d͛ideŶtifieƌ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs le ŶĠo-communs en construction.  

2.2. De l’iŶjustiĐe pƌoĐĠduƌale 

Si les décrets de 2001 et de 2015 ont maintenu les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à l͛espaĐe-ressources 
marin affecté au parc de Mohéli, ils ont indirectement exclu ce que Jacques Weber (1996) 
appelle les « tiers-absents ». Sont notamment exclus les acteurs non-résidents à Mohéli, ainsi 
que les collectivités ou communautés dont ils relèvent dans le processus de réglementation de 
l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes, de leur extraction et de la cogestion. En effet, si tous les Comoriens 
pratiquant le métier de la mer continuent, depuis le décret de 2001, à exercer leurs droits 
d͛aĐĐğs à l͛espaĐe ŵaƌiŶ, seules les collectivités villageoises et les structures décentralisées ou 
déconcentrées présentes à Mohéli ont, dans la pratique, le droit de participer au processus de 
réglementation. Cette approche territorialo-administrative décrétée en 2001 est donc en train 
de compromettre la justice environnementale qui semble avoir toujours prévalu au niveau de ce 
commun originel (Mahamoudou Saïd, 1996a).  

Cette ĐoŶsĠƋueŶĐe est diƌeĐteŵeŶt iŵputaďle au fait Ƌue l͛appƌoĐhe a fait disparaître la 
« justice procédurale » (qui ĐoŶstitue, si l͛oŶ eŶ Đƌoit Schlosberg cité par Jean-Marie Breton 
(2012), l͛uŶe des formes de justice environnementale qui existe au côté de deux autres justices : 
la « justice distributive » et la « justice comme reconnaissance »). Jean-Marie Breton écrit : « La 
justice distributive est la principale forme de la justice environnementale. Elle se réfère à la 
distribution des coûts et bénéfices des décisions environnementales au profit des communautés 
pauvres […]. La justice comme reconnaissance […], dans un contexte de justice 
environnementale, consiste à reconnaître les particularités des communautés aux prises avec les 
iŵpaĐts des loĐalisatioŶs iŶdustƌielles et des politiƋues de gestioŶ et d’eǆploitatioŶ des 
ressources naturelles, ainsi que les impacts que ces politiques et localisations ont sur la 
population locale. La justice procédurale relève des demandes par les communautés […] d’aĐĐğs 
à l’iŶfoƌŵatioŶ et à l’assistaŶĐe ŶĠĐessaiƌe […] pour participer à la prise de décisions, à la gestion 
et au suivi des iŵplaŶtatioŶs iŶdustƌielles, aiŶsi Ƌu’auǆ politiƋues de gestioŶ et d’eǆploitatioŶ des 
ressources les affectant. ». 
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L͛iŶjustiĐe pƌoĐĠduƌale iŶstituĠe paƌ les dĠĐƌets de ϮϬϬϭ et de ϮϬϭϱ Ŷ͛a pas, eŶ ƌĠalitĠ, fait 
disparaître le commun originel au profit du commun administré que constitue désormais le parc 
marin de Mohéli. Les deux communs continuent de coexister dans la mentalité collective même 
si Đela Ŷ͛est pas foƌŵelleŵeŶt ƌeĐoŶŶu paƌ les aĐteuƌs diƌeĐteŵeŶt iŵpliƋués dans la gestion du 
parc administré. Ainsi, ce dernier se superpose-t-il à l͛aŶĐieŶ ĐoŵŵuŶ iŶfoƌŵel. Du poiŶt de vue 
formel (officiel), on a un coŵŵuŶ ĠŵeƌgeŶt, lĠgaleŵeŶt ƌeĐoŶŶu paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ, Ƌui ŵet 
plutôt en avant le parc marin administré. Du point de vue informel (non officiel), on a un 
commun historique, relativement robuste malgré des difficultés consécutives à la mise en place 
du parc marin administré. Ce ĐoŵŵuŶ histoƌiƋue ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe ĐeƌtaiŶe lĠgitiŵitĠ soĐiale 
mais est « a-légal », « tu » et « tabou ». 

2.3. De l’iŶĠgalitĠ de plus eŶ plus gƌaŶde eŶtƌe les pġĐheuƌs due à uŶ dĠfiĐit de « justice 
comme reconnaissance » et de « justice distributive » 

Les décrets de 2001 et de 2015 ont institué, du moins indirectement, une autre forme 
d͛iŶjustice environnementale. En raison du caractère administratif de la démarche et de 
l͛iŶjustiĐe pƌoĐĠduƌale iŶstituĠe par les décrets de 2001 et de 2015, on assiste à une inégalité de 
plus en plus grande entre les pêcheurs selon les techniques et les moyens mobilisés. 
L͛aĐĐƌoisseŵeŶt de Đette iŶĠgalitĠ est l͛eǆpƌessioŶ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ ŵaŶƋue de « justice comme 
reconnaissance » lisible à travers la faible reconnaissance des particularités de certaines 
ĐatĠgoƌies de pġĐheuƌs auǆ pƌises aǀeĐ la politiƋue de gestioŶ et d͛eǆploitatioŶ du paƌĐ et des 
impacts de cette dernière sur les communautés concernées. De nombreux pêcheurs habitant 
l͛île de Mohéli pensent que le paƌĐ Ŷ͛appoƌte pas de ƌĠsultats sigŶifiĐatifs suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de 
leurs conditions de vie. Pouƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe euǆ eŶĐoƌe, Đe sont les habitants des 
loĐalitĠs autƌes Ƌue Đeuǆ d͛Itsaŵia ;touƌistiƋueŵeŶt ƌĠputĠe pour ses tortues), Nioumachoua 
(pour ses îlots) et de Wallah 1 et 2 (pour ses livingstones), qui tirent profit du parc en raison des 
aĐtiǀitĠs ĠĐotouƌistiƋues Ƌui s͛Ǉ dĠǀeloppeŶt. Ces deux points de vue font indirectement état 
d͛uŶ manque de « justice distributive ».  

2.4. De la mutilation des sources originelles ou anciennes de la juridicité endogène dans 
le montage institutionnel 

Le ĐaƌaĐtğƌe adŵiŶistƌatif de l͛appƌoĐhe du gouǀeƌŶeŵeŶt et des ďailleuƌs de foŶds Ŷ͛a pas 
peƌŵis de faǀoƌiseƌ l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de ƌğgles ďasĠ suƌ l͛iŶteƌŶoƌŵatiǀitĠ et 
d͛iŵagiŶeƌ uŶe foƌŵe de puďliĐatioŶ de Đe deƌŶieƌ à ŵġŵe de souteŶiƌ le ŶĠo-commun en 
construction. Les accords de cogestion du parc qui nous ont été communiqués par son directeur 
en octobre 2016 semblent se focaliser sur le droit positif. Ces accords sont rédigés en français 
;pas eŶ ĐoŵoƌieŶͿ et foŶt plus ƌĠfĠƌeŶĐe auǆ teǆtes de l͛appaƌeil ĠtatiƋue ;CoŶstitutioŶ, lois, 
décrets), des normes largement méconnues des populations. Les normes coutumières (les plus 
souvent ignorées par ailleurs) ne sont pas citées. Les normes islamiques (plus nombreuses et 
mieux connues) ne sont curieusement pas non plus citées aloƌs Ƌue la CoŶstitutioŶ de l͛UŶioŶ 
des Coŵoƌes fait de l͛islaŵ, uŶe ƌeligioŶ d͛État ;aƌtiĐle premier de la loi référendaire du 17 mai 
2009). 

PouƌtaŶt, Đes iŶflueŶĐes s͛eǆpƌiŵeŶt paƌ uŶ ŵouǀeŵeŶt foƌt de la soĐiĠtĠ Điǀile ;ŵoďilisaŶt le 
collège des sages, les religieux organisés autour du conseil des ulémas et la société civile) à 
l͛ĠĐhelle de l͛île, ƌeĐoŶŶu paƌ les iŶstaŶĐes politiƋues et Ƌui iŶteƌǀieŶt daŶs plusieuƌs doŵaiŶes, 
dont la médiation foncière et la promotion des pratiques en « commun ». Une implication plus 
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directe du collège des collèges des sages des îles et des religieux aurait pu pallier cette 
insuffisance liée à la mutilation des sources juridiques originelles ou anciennes37. 

2.5. De l’iŶteƌaĐtioŶ des ďiais ƌelatifs à la dĠŵarche au non-respect des accords 
de cogestion  

Alors que le néo-commun en construction est menacé par la raréfaction des ressources 
halieutiques, les accords de cogestion et des dispositions réglementaires prévues par les décrets 
de 2001 et de 2015 ne sont pas généralement respectés par une bonne partie des 
communautés. Ce faible ƌespeĐt est dû à l͛iŶteƌaĐtioŶ de plusieuƌs faĐteuƌs dĠǀeloppĠs 
précédemment. Certains accords de cogestion ne sont pas en effet respectés par les pêcheurs 
eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛AŶjouaŶ ;Đeuǆ Ƌui pƌatiƋueŶt le ďƌaĐoŶŶage de toƌtues ŵaƌiŶes, la pġĐhe au 
filet… ). Ceux-ci bénéficient de la complicité de certains villageois parmi les habitants de l͛île de 
Mohéli, donc de ceux-là même qui sont supposés faire partie des auteurs de ces mêmes 
règlements. Cette situatioŶ paƌadoǆale ŵoŶtƌe Ƌue l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶflit eŶtre les habitants de 
Mohéli et les Anjouanais « tiers-absents » Ŷ͛a pas fait disparaître la pratique de gestion en 
commun du site affecté au parc38. Néanmoins, ce cas précis de conflit est un peu particulier. 
Car, les ďƌaĐoŶŶieƌs eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛AŶjouaŶ soŶt, dit-on, armés. Cela amène les écogardes et 
les rangers à demander à être armés aussi, ce qui peut entraîner des risques de conflit armé 
daŶs la zoŶe du ĐoŵŵuŶ oƌigiŶel jusƋu͛iĐi ƌĠputĠe Đoŵŵe zoŶe ƌelais entre les îles.  

De même, certains pêcheurs qui haďiteŶt l͛île de MohĠli Ŷe ƌespeĐteŶt pas ŶoŶ plus les aĐĐoƌds 
de ĐogestioŶ Ƌu'͛ils jugeŶt iŶĠƋuitaďles ;iŶteƌdiĐtioŶ de la pġĐhe au fusil et pġĐhe au filet… Ƌu͛ils 
maîtrisent le mieux). D͛autƌes eŶĐoƌe peŶseŶt Ƌu͛eŶ ƌaisoŶ de Đes aĐĐoƌds de ĐogestioŶ et 
ƌğgleŵeŶts Ƌu͛ils jugeŶt injustes et inéquitables, « Dieu punit tout le monde » ce qui se traduit, 
selon leurs propres termes, par une diminution drastique des ressources au niveau du parc 
(disparition de certaines espèces animales tel le daga, ou végétales telle le shani), un 
ensablement ou envasement des habitats naturels des ressources (retrait définitif de la mer 
avec, en corollaiƌe, l͛appaƌitioŶ d͛espaĐes aƌďoƌĠes là où l͛oŶ Ŷe ǀoǇait Ƌue de l͛eau de ŵeƌ ou, 
au ĐoŶtƌaiƌe, l͛aǀaŶĐĠe de la ŵeƌ aǀeĐ eŶ Đonséquence une érosion des terres en contact direct 
avec la mer). Ce dernier point de vue exprime la complexité mais, sans doute aussi, la grande 
iŶĐeƌtitude ;liĠe au phĠŶoŵğŶe du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue paƌtiĐipaŶt à l͛ĠǀolutioŶ de Đe ŶĠo-
commun en constructioŶͿ Ƌui ĐoŶstitueŶt des dĠfis pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ des aĐĐoƌds de ĐogestioŶ. 
Ces deuǆ dĠfis iŶteƌpelleŶt daŶs la ŵaŶiğƌe d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le ŶĠo-commun en construction. Ils 
nous invitent, comme le rappelle François Ost (2012) à « un changement de régime cognitif dont 
le premier acte est un aveu de modestie […] » et à « multiplier les hypothèses envisagées […], 
suspendre nos certitudes […], Ġlaƌgiƌ le ĐeƌĐle des ͞eǆpeƌts͟ eŶ ŵultipliaŶt les ĐoŶĐeƌtatioŶs 
[…] plutôt Ƌu’à aĐĐuŵuleƌ des ƌĠsultats daŶs la voie tƌaĐĠe par le paradigme dominant ». 

                                                           
37

 Le collège des sages est présent dans les îles de MohĠli, de GƌaŶde Coŵoƌe et d͛AŶjouaŶ. Les tƌois Đollğges des 
sages sont autonomes, mais travaillent en réseau. Leurs membres sont des anciens instituteurs, politiciens (voire 
ŵġŵe d͛aŶĐieŶs ŵiŶistƌesͿ, souǀeŶt des ƌetƌaitĠs, mais ont aussi un rang de notable. Ils sont perçus non par 
rapport à leur métier, mais par rapport à leur statut social et sont très influents, y compris auprès des autorités 
politiques. Les trois collèges des sages oŶt uŶ statut ƌeĐoŶŶu d͛utilitĠ puďliƋue. Les autorités religieuses sont 
constituées autour du conseil des ulémas. Les deux acteurs (collège des sages et conseil des ulémas) sont très 
actifs dans la médiation politique et dans la médiation foncière et sont fonctionnellement complémentaires l͛uŶ 
de l͛autƌe. 

38
 Cette situatioŶ paƌadoǆale illustƌe uŶe ƌĠalitĠ ĐoŵoƌieŶŶe eǆpƌiŵĠe paƌ le titƌe d͛uŶ ouǀƌage, Đelui de 

Mahamoudou Saïd (2016), Les Comores, à qui la terre ? Sous les conflits de propriété, les réalités de la gestion en 
commun. 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

68 

EN GUISE DE CONCLUSION 

Pour se conformer aux exigences présentées plus haut eŶ ǀue d͛uŶ ŵeilleuƌ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
du néo-ĐoŵŵuŶ ŵaƌiŶ eŶ ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs l͛île de MohĠli, il ĐoŶǀieŶdƌait ŵieuǆ d͛eŶtƌeƌ paƌ 
les pratiques. Cette entrée nous semble plus à même de permettre une identification plus large 
des acteurs, y compris les tiers-absents, impliqués dans le commun. L͛assoĐiatioŶ de l͛eŶseŵďle 
des acteurs dans le processus de définition des règles supposées soutenir la durabilité du néo-
commun en construction devrait faciliter la prise en compte des représentations relatives à 
l͛espaĐe-ressource partagé et des différentes sources juridiques auxquelles il convient de 
recourir. 

Cette entrée par les acteurs via les pratiques devrait permettre de multiplier les hypothèses et 
de ĐoŶduiƌe à des aĐĐoƌds souteŶus paƌ des ƌğgles paƌtagĠes et ƌeposaŶt suƌ l͛iŶteƌŶoƌŵatiǀitĠ, 
et considérés comme justes sinon équitables. Comme tels, ces accords devraient, si l͛oŶ eŶ Đƌoit 
Scott Barrett (2003) cité par Dinah Shelton (2012), être plus à même de se renforcer par eux-
ŵġŵes et d͛aǀoiƌ du suĐĐğs à loŶg teƌŵe. Par ailleurs, les inadaptations qui pourraient 
apparaître au niveau des accords, Đoŵpte teŶu de l͛iŶĐeƌtitude liĠe au ĐhaŶgeŵeŶt Đliŵatique, 
ne devraient pas engendrer une désappropriation de ces derniers. Caƌ, au lieu d͛ġtƌe ƌejetĠs eŶ 
bloc par la majorité des acteurs ;Đoŵŵe Đ͛est aĐtuelleŵeŶt le Đas au Ŷiǀeau du paƌĐ ŵaƌiŶ de 
Mohéli), Đes deƌŶieƌs aĐĐepteƌaieŶt plus faĐileŵeŶt de s͛attacher à la réadaptation des accords 
à chaque fois que cela sera nécessaire.  
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 Waso Rangelands Commons 
Isiolo, Kenya 

Ced Hesse, International Institute for Environment and Development.  

INTRODUCTION 

This case study presents action by the first county government of Isiolo (2013-17) and 
pastoralist community-based institutions to protect and secure pastoral rangelands in northern 
Kenya still largely managed as a commons.39 The initiative is implemented in the context of an 
improved national policy and institutional environment provided by the 2010 Constitution, 
devolution and recent sector policies and laws on land. The case study highlights the process 
and tools that are supporting this process, lessons emerging and the key challenges and risks 
ahead.40  

Figure 1: Waso Rangelands 

 

 

I. THE TRAJECTORY OF THE COMMONS 

The Waso rangelands cover over 95% of Isiolo County (about 20,000 km²) and are part of a vast 
commons that stretch into the neighbouring counties of Marsabit to the north, and Wajir and 
Garissa to the north-east and east, respectively. In Isiolo County, the Waso rangelands are the 
heritage of Borana pastoral groups who moved into the area in the 19th century from southern 
Ethiopia. They are also used by other pastoral groups (e.g. Somali, Rendille, Gabbra, Samburu) 

                                                           
39

 Kenya elected its first devolved, sub-national governments (County Government) in 2013. 
40

 The protection of the Waso Rangelands is being conducted within a wider programme of work on mainstreaming 
climate change into county and national government planning and budgets led by the National Drought 
Management Authority within the Ministry for Devolution and ASAL Areas with the technical support of the 
International Institute for Environment and Development and partners. See: http://www.adaconsortium.org/ 

http://www.adaconsortium.org/
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from the neighbouring counties of Marsabit, Wajir, Samburu and Garissa who have historically 
claimed and gained access on a seasonal or inter-annual basis.  

1. COLONIAL PERIOD (1920-1963) 

The history of the Waso rangelands is inextricably linked to that of northern Kenya. Under 
British Colonial rule, the Waso rangelands fell within the Northern Frontier District of Kenya - an 
arid and sparsely populated area annexed by the British from the Jubaland region of present-
day southern Somalia. Inhabited by various pastoral groups, but principally Somali, it was 
considered by the colonial authorities to be of no economic value to the colony. Furthermore, 
theƌe ǁas a peƌĐeiǀed thƌeat of this ƌegioŶ͛s liǀestoĐk, ƌeaƌed uŶdeƌ tƌaditioŶal pastoƌal 
management systems, spreading disease to European settler livestock in the highlands of the 
ĐouŶtƌǇ ;Little ϮϬϬϯͿ. To ĐoŶtaiŶ this peƌĐeiǀed ƌisk, the aƌea ǁas adŵiŶisteƌed as a ͞Đlosed 
distƌiĐt͟ ǁheƌe puŶitiǀe laǁs ǁeƌe iŵpleŵeŶted to ĐoŶtƌol the ŵoǀeŵeŶt of people aŶd 
livestock and raise taxes,41 while the local population were left to manage their own affairs, 
including natural resource management and dispute resolution, according to their own customs 
and institutions. The lack of British involvement in local affairs contributed to the preservation 
of local institutions such as those of the Borana, the dedha (see below), for managing the 
commons in the Waso rangelands.  

2. INDEPENDENT GOVERNMENTS (1963-2008) 

The marginalisation of northern Kenya in national development processes continued after 
independence. Sessional Paper No. 10 of 1965 on African Socialism and its Application to 
Planning in Kenya (GoK, 1965), was the policy blueprint that defined the economic development 
priorities and processes in the country between 1963 and 2003. It focused exclusively on 
agƌiĐultuƌe as the keǇ stƌategǇ foƌ ŶatioŶal eĐoŶoŵiĐ tƌaŶsfoƌŵatioŶ. The ŶatioŶ͛s ƌesouƌĐes 
were invested in the so-called high potential areas, where rainfed agriculture could thrive, on 
the premise that this would ensure high returns on investments, which would then be used to 
develop the other less productive areas of the country, comprised largely of the northern and 
southern drylands.  

This policy discrimination resulted in little investment in the founding blocks of social and 
economic development (transport infrastructure, health education, markets, communications) 
that had adverse impacts on the livelihoods and development opportunities of northern Kenya 
(GoK 2012). The state and its agencies were largely absent; an absence that however enabled 
customary and local institutions to continue to regulate and organize community affairs 
generally and the management of land and land-based resources. But their effectiveness was 
always undermined by the absence of an appropriate policy environment, and by the absence 
of statutory recognition of communal tenure.  

Successive governments passed a plethora of national policies and laws for the management of 
land and natural resources. None acknowledged the existence and legitimacy of customary 
institutions such as the dedha in Isiolo and few were effective in providing an adequate 
governance framework for the management of the commons at the local level. The lack of 
statutory recognition and enforcement of community-level planning and management of the 

                                                           
41

 These laws included the Northern Frontier Province Poll Tax, the Vagrancy Act, the Outlying Districts Act, and the 
Special Districts (Administration) Act – the latter sought to hinder social interaction between different groups in 
the NFD by demarcating the area into tribal zones in order to prevent Islam from inciting people in the NFD 
against the colonial administration. 
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commons, coupled ǁith the “tate͛s iŶaďilitǇ to eŶfoƌĐe its oǁŶ ƌules, Đƌeated a situatioŶ of 
uŶĐoŶtƌolled ͞opeŶ aĐĐess͟, iŶ ŵaŶǇ aƌeas of ŶoƌtheƌŶ KeŶǇa iŶ the ϭϵϳϬs-1980s. In the Waso 
rangelands, the dedha͛s authoƌitǇ to eŶfoƌĐe ƌules that ŵaŶaged ƌesouƌĐe aĐĐess aŶd regulated 
livestock mobility, particularly the in-migration of Somali pastoralists from Wajir and Garissa, 
were never recognised by the State. This contributed to social tension and insecurity, 
undermining livestock production and productivity and weakening resilience to drought. 

In the mid-1980s, policy makers began to appreciate the need for a more inclusive approach to 
national development that would integrate the drylands of northern and southern Kenya. This 
policy shift was first articulated in Sessional Paper No. 1 of 1986 on Economic Management for 
Renewed Growth (GoK 1986). However, it was with the publication in June 2003 of the 
Economic Recovery Strategy for Wealth and Employment Creation that the economic potential 
of northern Kenya and other arid lands and the need to address communal land tenure was 
more widely recognised (GoK 2003). Kenya Vision 2030, published in 2007, was the first national 
policy to recognise pastoralism as the most appropriate livelihood system to realise the full 
potential of northern Kenya (GoK 2007). The Grand Coalition government that came into power 
at the beginning of 2008 created the Ministry of State for Development of Northern Kenya and 
other Arid Lands (MDNKOAL), marking the first time in the history of the country that a cabinet 
portfolio was created specifically to address the challenges of development in these areas.  

II. PROCESSES INFLUENCING RULES FOR MANAGEMENT OF COMMONS 

1. CUSTOMARY PASTORAL LAND TENURE
42

  

The Borana of Isiolo County derive their customary laws from a general assembly called gada. 
The gada governing council preserves traditional laws and codes of conduct as well as issuing 
amendments and additions based on the evolving environmental, social and cultural context. 
The gada system has a set of laws and provisions (seere); customs and culture (aada); and 
norms and values that govern society. Although weakened, the recognition and observance of 
seere and aada are still considered vital for the well-being of the community, and the gada 
council remains a legitimate institution in the eyes of Borana society.  

Table 1 gives an overview of the customary institutions for the management of the Waso 
rangelands and the natural resources they support. Depending on the season and the nature 
and strategic importance of the resource, different management systems are enforced by 
different institutions. 

                                                           
42

 This section is drawn from Tari & Pattison, 2014. 
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Table 1: Borana institutions for management of the commons 

Management level Description 

Warra Warra is the household. Household and herd movement is controlled 
by the male head of the household. 

Olla An olla consists of 30 to 100 warra. Every olla has a leader (aba olla) 
responsible for the well-being of those who reside in the olla. He decides 
in consultation with other men about the strategic movement of the olla.  

Artha 

 

Two or three olla come together as artha to cooperate in their grazing patterns 
– use of dry and wet season grazing.  

Dedha Dedha is a well-defined area of grazing used by different arthas and managed 
by a council of elders (jarsa dheda).  

Mada 

 

Mada is an area of grazing around a well or dam. Access is managed 
by an aba mada 

Aba ella/Qonfi 
All wells have an owner known as aba ella or aba qonfi who with their clan 
ŵeŵďeƌs haǀe ͚fiƌst ƌights͛ to the ǁell. 

Aba erega 
Use of water from wells and dams is coordinated at the community level by aba 
erega. He decides on the watering rotation at each water source. Aba erega 
comes from among the council of elders.  

 

1.1. Water 

For example, livestock access to deep wells and boreholes with high daily discharge rates of 
water during the dry season is strictly controlled by the jarsa dedha to ensure a sustainable 
balance between the number of livestock and the availability of forage for the wider pastoral 
community. Shallow hand-dug wells with lower discharge rates are tightly controlled by the aba 
ella and the aba erega working together. The aba ella assigŶs ͞fiƌst ƌights͟ to ǁateƌ ďased oŶ 
owneƌship of the ǁell aŶd ĐlaŶ ŵeŵďeƌship, ǁhile ͞seĐoŶd ƌights͟ aƌe deĐided ďǇ aba erega if 
there is sufficient water and pasture available. Boran rules define not only those who are 
entitled to access certain water sources, but also the order of priority for watering animals 
among those with entitlement. Temporary water sources available during and after the rains 
are not subject to usage control unless their use conflicts with restrictions on grazing areas (e.g. 
grazing in those areas being reserved for dry season grazing or drought reserve areas).  

1.2. Grazing  

The jarso dedha are mainly responsible for the management of grazing resources. Pasture 
within the vicinity of the homestead (maar qaae) is highly protected and reserved for weak, 
calving and lactating animals. Mature and non-lactating animals are taken to distant pastures 
along predefined routes that maintain adequate distance from settlements to preserve each 
hoŵestead͛s maar qaae. The jarso dedha thus control settlement patterns to preserve key 
migratory routes. By utilising remote pastures, grazing resources closer to permanent water 
sources can be preserved for the dry season and periods of drought. The flood plain grazing 
area known as chaafa is a refuge area for livestock during drought. Grazing in chaafa is thus 
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strictly prohibited during the wet season and one of the critical decisions for jarsa dedha is 
when to open this area for grazing after rains have failed.  

Jarsa dedha make decisions on community mobility, primarily concerning seasonal movements 
from wet to dry season grazing grounds and also the opening of boreholes and chaafa to 
livestock. Movement of livestock between different dedha is negotiated with the host jarsa 
dedha who assess whether there is sufficient water and grazing to support additional herds. 
Equally, use of resources within the Waso rangelands by neighbouring pastoral groups must also 
be negotiated in advance with all concerned jarsa dedha.  

Furthermore, access and control over resources varies by type of resource and season in Isiolo 
County. Figure 2 shows how access to resources becomes increasingly restricted and controlled 
as the resource gains in strategic importance. Thus, wet season pastures, because of their 
relative abundance are relatively easy to access with limited control exercised as opposed to 
shallow dry season wells which because of their high strategic importance are tightly controlled 
with access limited often to those who directly dug them. 

Figure 2: Access and control over resources varies by type of resource and season 
in Isolio County 

 

 

 

 

 

Wet seasoŶ pastuƌes 
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2. OPPORTUNITIES OF INSTITUTIONAL REFORMS TO PROTECT THE COMMONS  

On-going policy and institutional changes in Kenya offer opportunities for strengthening 
community level management and planning of natural resources and the protection of the 
commons. These include: 

 The Constitution of Kenya 2010 (GoK 2010) provides the over-arching enabling 
environment for the recognition and protection of the commons and community land. 
Article 56 requires the state to redress historical marginalisation through affirmative 
aĐtioŶ, ǁhile AƌtiĐle ϭϳϰ lists the oďjeĐtiǀes of deǀolǀed goǀeƌŶŵeŶt to iŶĐlude: ͞to 
protect and promote the interests and rights of minorities and marginalised 
communities͟. The defiŶitioŶ of ŵaƌgiŶalised ĐoŵŵuŶities iŶ AƌtiĐle ϮϲϬ iŶĐludes 
pastoral communities, whether nomadic or settled. Other relevant constitutional 
provisions include those on community land. Article 61 classifies land in Kenya as public, 
ĐoŵŵuŶitǇ oƌ pƌiǀate, ǁhile AƌtiĐle ϲϯ stipulates that ĐoŵŵuŶitǇ laŶd ͞shall vest in and 
be held by communities identified on the basis of ethnicity, culture or similar community 
of interest͛͟ CoŵŵuŶitǇ laŶd is fuƌtheƌ defiŶed to iŶĐlude laŶd used ďǇ ĐoŵŵuŶities foƌ 
grazing and land held as trust land by county governments, which would constitute the 
bulk of land in northern Kenya, including the Waso rangelands. 

 Sessional Paper N°3 of 2009 on National Land Policy (GoK 2009) predated the 
Constitution and laid the foundation for the land tenure reforms entrenched within it. 
The Policy commits government to secure pastoral land rights in Article 183 including by 
ŵakiŶg pƌoǀisioŶ foƌ ͞flexible and negotiated cross boundary access to protected areas, 
water, pastures and salt lick among different stakeholders for mutual benefit͟. 

 Sessional Paper No. 8 of 2012 on the National Policy for the Sustainable Development 
of Northern Kenya and other Arid Lands (GoK 2012) requires the Government to adjust 
its ways of working to the realities of arid and pastoral areas. The Policy has four 
objectives, one of which is to strengthen the climate resilience of communities in 
northern Kenya and other arid lands and ensure sustainable livelihoods. To realize this 
objective, government commits to support pastoralism and agro-pastoralism as the 
primary land use and production systems in the ASALs and the foundation upon which 
diversification of livelihoods shall be built. The policy privileges devolved planning and 
decision-making to ensure local imperatives prevail. At the heart of these commitments 
is an appreciation that livelihoods security and development in the ASALs is closely tied 
to the management of land and land-based natural resources. 



REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

76 

 The Community Land Act 2016 provides a framework for recognition, protection and 
registration of community land rights as collective holdings of communities. Consistent 
with the principles of land policy entrenched in the Constitution of Kenya 2010, the Act 
affirms legal equivalence of customary land rights under community land tenure with 
land rights in freehold or leasehold. The Act makes it possible for pastoral commons to 
be registered and held communally by families, clans or communities. 

Box 1: Key provisions of National Land Policy in support of pastoral commons 

To secure pastoralists livelihoods and tenure to land, the Government shall: 

a) Recognize pastoralism as a legitimate land use and production system 

b) Review the Land (Group Representatives) Act and provide for pastoralism iŶ the ͚LaŶd AĐt͛ 

c) Establish suitable methods for defining and registering land rights in pastoral areas while 
allowing pastoralists to maintain their unique land systems and livelihoods 

d) Establish a legislative framework to regulate transactions in land in pastoral areas 

e) Ensure that the rights of women in pastoral areas are recognized and protected 

f) Provide for flexible and negotiated cross boundary access to protected areas, water, pastures 
and salt licks among different stakeholders for mutual benefit; and 

g) Ensure that all land uses and practices under pastoral tenure conform to the principles of 
sustainable resource management 

National Land Policy, chapter 3.6.3. 

 

In the light of these positive policy and legal provisions, the challenge is to ensure the informed 
and effective participation of local people in the exercise of the powers devolved to county 
government with respect to planning and the design of county-level legislation on resources 
central to their livelihoods. 

3. ISIOLO COUNTY GOVERNMENT LEGITIMISE AND LEGALISE DEDHA MANAGEMENT 
OF WASO RANGELANDS 

In 2011-12, the then Ministry of State for Development of Northern Kenya and other Arid Lands 
;MDNKOALͿ iŶitiated a pilot pƌojeĐt iŶ Isiolo CouŶtǇ iŶ suppoƌt of the ŵiŶistƌǇ͛s oďjeĐtiǀe to 
promote climate resilient economies based on pastoralism in northern Kenya and other arid 
lands. The pilot prepared the ground for the new county government of Isiolo, established in 
2013, to develop and implement relevant policy and legislation in line with institutional reforms 
at national level to secure pastoralism as the dominant economy in the county. From 2013, the 
work on protecting the Waso rangelands in Isiolo County was conducted within a wider 
programme of work on mainstreaming climate change into county and national government 
planning and budgets led by the National Drought Management Authority within the Ministry 
for Devolution and ASAL Areas with the technical support of the Adaptation Consortium 
(http://www.adaconsortium.org/).  

  

http://www.adaconsortium.org/


REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

77 

The project initiated a process consisting of five inter-linked stages that progressively built the 
capacity of Isiolo county government, community-based institutions and other local actors to 
design and implement policy and legislation in support of protecting and improving the 
productivity and resilience of the Waso rangelands. 

Figure 3 : Process and activities to secure the Waso rangelands (2011-2013) 

 

 

 Build understanding. Poor understanding by county government decision-makers of the 
rationale underpinning pastoral systems including the commons, coupled with limited 
capacity of pastoral communities to explain the logic of their livelihood and production 
strategies, were major constraints to ensuring all local actors contribute to the design of 
appropriate policies, laws and investments to secure the Waso rangelands. To improve 
understanding, a series training workshops for local county-level actors on the dynamics 
of pastoral systems and the rationale underpinning pastoral land tenure were 
implemented.43 

 Co-generate knowledge. Pastoƌalist͛s seĐuƌitǇ oǀeƌ the Waso ƌaŶgelaŶds is paƌtlǇ 
dependent on them being able to demonstrate to county government and other external 
actors the spatial extent and the way they use and manage these resources, and the 
benefits and values they generate to the local and national economy. The Isiolo County 
planning department had little accurate information on the nature and extent of pastoral 
resources (livestock routes, pastoral water resources, seasonal grazing and drought 
reserves), and even less information and understanding on how these resources are 
managed. There was an assumption the area was empty and devoid of any signs of 
productive use or sustainable management. This makes the Waso rangeland vulnerable 
to loss or fragmentation from other land use systems such as agri-business, commercial 
ranching or conservation-based tourism. Resilience assessments of local livelihoods to 
climate change and other external shocks coupled with participatory GIS pastoral 
resource mapping were carried out with county planners and members of the jarsa 
dedha, extended to women and youth representatives to document and map out the 
location of pastoral resources and the institutions for their management.44 
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 See: https://www.iied.org/pastoralism-policy-training-addressing-misconceptions-improving-knowledge. 
44

 See: http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/itemlist/category/160-resilience-assessment for 
information on resilience assessments and http://pubs.iied.org/pdfs/G03984.pdf for the Isiolo resource atlas. 
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Complementary participatory research on the total economic value of pastoralism and 
ecosystem services such as water were also carried out to establish the benefits 
associated with the management of the Waso rangelands by local institutions.45  

 Promote consultation and negotiation. Building on the participatory GIS mapping and 
resilience assessment work that provided geographically precise information on the 
location, extent and attributes of the natural resources that support the pastoral 
economy, a series of cross-border meetings were organised with pastoralists from the 
neighbouring counties of Marsabit, Wajir and Garissa. These meetings discussed the 
dynamics of cross-border resource use, and agreed the rules and regulations to access 
pastoral resources and the institutional structure to be established to ensure compliance 
and support on-going dialogue for negotiated and reciprocal cross-border mobility. 

 Design county policy, strategy and law. Using the results of the preceding stages, Isiolo 
County government was supported to develop strategies and laws legitimising local 
institutions (both customary and formal) to manage access to and control over the 
resources supporting local livelihoods in the Waso rangelands and the county more 
widely. This has included: a County Livestock Strategy, a Natural Resources Management 
Bill and a Strategic Plan for Water, Energy and Climate Change. The recent enactment of 
the Community Land Act now provides a framework for the legal recognition, protection 
and registration of community land rights in the Waso rangelands.  

 Finance investments in public goods to secure & manage Waso rangelands. The Isiolo 
County Climate Change Fund,46 has empowered Ward-level committees, on which sit 
representatives of the jarsa dedha and other local institutions, to prioritise seventy per 
cent of the value of the fund. Those committees representing the wards located in the 
Waso rangelands in the east of the county, prioritised investments in water and 
rangeland development and governance that consolidated community control over 
rights of access to key resources. 

                                                           
45

 See: http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/item/336-strengthening-local-customary-
institutions-a-case-study-in-isiolo-county-northern-kenya and 
http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/item/331-direct-use-values-of-climate-dependent-
ecosystem-services-in-isiolo-county-kenya 

46
  These funds were established within the wider programme of work on mainstreaming climate change into county 

and national government planning and budgets led by the National Drought Management Authority. 

http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/item/336-strengthening-local-customary-institutions-a-case-study-in-isiolo-county-northern-kenya
http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/item/336-strengthening-local-customary-institutions-a-case-study-in-isiolo-county-northern-kenya
http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/item/331-direct-use-values-of-climate-dependent-ecosystem-services-in-isiolo-county-kenya
http://www.adaconsortium.org/index.php/component/k2/item/331-direct-use-values-of-climate-dependent-ecosystem-services-in-isiolo-county-kenya


REGARDS CROISÉS SUR LE FONCIER. ÉTUDES DE CAS PRÉSENTÉES DANS LE CADRE DU CHANTIER SUR LES COMMUNS  

79 

III.  MANAGEMENT OF RISKS FACED BY THE COMMONS 

The challenges to be overcome to secure the Waso rangelands are not unique to this area nor 
to the drylands of northern Kenya, but apply throughout the country as the State, devolved 
government and citizens interpret and play out the provisions within the new Constitution and 
the reforms it has engendered to strengthen the rights of communities in the management of 
land and land-based resources. Those specific to the Waso rangelands include: 

 LAPSSET (Lamu Port South Sudan Ethiopia Transport) corridor is a flagship project of 
Vision 2030 seeking to provide economic connectivity between Kenya, Ethiopia and 
“outh “udaŶ thƌough the deǀelopŵeŶt of a ϱϬϬ ŵetƌe ǁide ͞iŶfƌastƌuĐtuƌe Đoƌƌidoƌ͟ 
(consisting of highways, railway lines, power transmission, pipelines) and a 50 kilometre 
wide ͞eĐoŶoŵiĐ Đoƌƌidoƌ͟ ǁheƌe iŶdustƌial aŶd otheƌ iŶǀestŵeŶts ǁill ďe loĐated. 
LAPSSET is planned to run right through the middle of the Waso rangelands. Specific 
measures will need to be taken by the national and county governments to prevent the 
privatisation of the commons in the vicinity of the corridor, to ensure livestock mobility, 
etc. 

Figure 4: LAPSSET 
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 Failure of Isiolo County government to implement existing policies and legislation and 
design new legislation to protect the Waso rangelands. If existing policy and legislation 
is to be implemented and new laws developed, the county has to allocate financial 
resources from its development budget. This requires the County Executive to draw up a 
budget and the County Assembly to approve it. The budget allocation process, however, 
is highly political, particularly in 2017, an election year. 

 Insecurity and conflict with neighbouring Samburu, Wajir and Garissa is a constant risk 
for the Borana in the Waso rangelands. Al-Shabaab activity on the border with Somali 
can heighten tensions in Isiolo where local pastoralists are mistakenly taken to be Islamic 
militants or accused of harbouring terrorists by government forces. Despite the existence 
of consensually agreed rules of negotiated and reciprocal access between the Borana 
and the Somali from neighbouring counties, these provisions can be ignored by certain 
groups who may also use the 2017 elections to ferment trouble. 

 Fragmentation of the commons as a result of the introduction of conservation-based 
tourism enterprises promoted as community or participatory conservation, but which 
typically annex key dry season water points for the exclusive use of wildlife within the 
wider commons. Similarly, poorly planned urbanisation in response to rising population 
or in-migration from populous neighbouring counties (particularly Meru County), can 
lead to the proliferation of small settlements in dry season grazing areas or drought 
reserves. 

 Greater variability and incidence of extreme events as a result of climate change could 
engender significant movements of large numbers of people and livestock from the more 
arid counties of Wajir and Garissa swamping the capacity of local institutions to manage 
conditions of access in a careful and peaceful manner. 

IV. PROSPECTS AT LOCAL LEVEL AND BEYOND? 

The 2017 local elections in Kenya saw significant changes in county leadership nation-wide47 – at 
least 60% of Members of Parliament lost their seats, 24 out of 47 governors were not re-elected 
including the governor of Isiolo County, and hundreds of Members of County Assemblies failed 
in their bid to be re-elected by their constituents. In Isiolo County only 3 out of 10 Members of 
the County Assembly were returned. While a triumph for local democracy enabling voters to 
express theiƌ dissatisfaĐtioŶ ǁith theiƌ leadeƌs͛ peƌfoƌŵaŶĐe oǀeƌ the past fiǀe Ǉeaƌs, these 
changes in leadership have resulted in a significant loss of institutional memory within Isiolo 
county government generally and particularly with respect to the earlier work seeking to 
develop county-level policies and legislation to secure pastoralism as the dominant economy in 
the county. 

At the time of the elections, neither the draft legislation nor the strategies produced by the 
county government to provide a strong legal and institutional basis to secure pastoralism in 
Isiolo County – the County Livestock Strategy, a Natural Resources Management Bill and a 
Strategic Plan for Water, Energy and Climate Change – had been formally approved by the 
County Assembly. Although there is no legal reason why an incoming county government (both 
the executive and the legislative arms) should not review and enact draft policies and legislation 
developed by their predecessors, the reality in Isiolo County is that there has been little political 

                                                           
47

 https://www.standardmedia.co.ke/article/2001251717/60-per-cent-of-mps-sent-home ; 
https://www.pressreader.com/kenya/daily-nation-kenya/20170817/281792809137777 

https://www.standardmedia.co.ke/article/2001251717/60-per-cent-of-mps-sent-home
https://www.pressreader.com/kenya/daily-nation-kenya/20170817/281792809137777
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interest to do so in the first year of their term. Inexperience of newly elected Members of the 
County Assembly, competing priorities of the executive, lack of financial resources due to 
significant delays in transfers from central government, are some of the reasons that may 
explain this situation.  

Currently, the project is exploring options to have the Natural Resources Management Bill re-
introduced to the County Assembly for a first reading. If successful, this could pave the way for 
the subsequent review and adoption of both the livestock and water strategies. To secure the 
Waso rangelands more definitively, as well as the wider pastoral landscape beyond, those 
neighbouring counties with pastoral resources still held in common (the counties of Marsabit, 
Wajir, Tana River and Garissa in particular) will need to follow a similar process as that in Isiolo 
ensuring their policies and legislation are aligned with each other to ensure consistency in 
access and control over all pastoral resources in northern Kenya and ideally the neighbouring 
countries of Somalia and Ethiopia.  
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